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Résumé

Portant l'ambition première d'aborder frontalement la question de la conception sonore 
de l'espace public, cette recherche s'est très vite orientée vers une recherche-action qui 
offrait l'avantage d'observer un terrain concret en y glissant les ingrédients nécessaires 
pour  comprendre  comment  le  sonore  peut  être  moteur  d'un  projet  d'aménagement 
urbain.  Elle  s'est  logiquement  concrétisée  par  le  lancement  d'un  appel  à  idées 
exploratoire : « Les oreilles de Nicephore ».

La compréhension des mécanismes de la conception urbaine par les ambiances sonores, 
encore  peu  explorée  jusqu'à  présent,nous  a  d'abord  conduit  hors  de  la  sphère  de 
l'architecture  et  de  l'urbanisme,  à  travers  l'examen  de  projets  anciens  et  récent, 
utopiques  ou  réels,  portés  par  des  inventeurs,  des  bricophonistes,  des  plasticiens 
sonores, des artistes de rue, précurseurs d'un art sonore de et dans l'espace public. 

Le cahier des charges de l'appel à idées imposait un travail en duo, pour répondre : un 
professionnel  du  son (compositeur,  musiciens  acousticien,  technicien  du  son, 
plasticien...) devait nécessairement s'associer à un professionnel de l'espace (architectes, 
urbanistes,  paysagistes,  plasticien).  L'analyse  des  résultats  des  21  esquisses  reçues 
confirment largement l'hypothèse méthodologique mettant en avant le principe de co-
conception  comme une  des  clés  pour  l'intégration  des  composantes  sonores  dans  la 
fabrication des espaces publics.

En outre, l'interprétation des documents graphiques et audio ont permis de dégager trois 
grands types d'intentions sonores présentes à des degrés variables dans les projets : 
l'attache  au  lieu  et  ses  caractéristiques  acoustiques  et  fonctionnelles,  l'attention  aux 
pratiques, se traduisant dans une posture d'écoute suggérée par les dispositifs spatiaux, 
une intention créative sur la matière sonore qui qualifie au final la plasticité sonore de 
l'espace.

Mots clés

ambiances - sons - espace public - conception - appel à idées - art sonore
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Introduction

En 2005, la ville de Valenciennes a lancé le projet d'installer sur l'emplacement exact de 
l'ancien beffroi (édifié au XIVe siècle et effondré en 1840) un nouveau « signal urbain ». 
Ce projet1, d'une grande importance symbolique et politique pour la ville, a finalement 
pris la forme d'une longue flèche d'acier de 45 mètres de haut, aux qualités plastiques 
indéniables,  à  l'éclairage  nocturne  soigné,  mais  sans  aucun  programme  sonore.  Les 
interrogations formulées2 auprès du maire par Cécile Regnault, qui s'étonnait de la totale 
absence du sonore comme  donneur de temps pour un signal urbain aussi emblématique 
qu'un beffroi, ont été closes par un rappel à la nécessaire tranquillité des riverains.

Cette anecdote révèle combien il est difficile, pour un certain nombre d'acteurs de la ville, 
de considérer la dimension sonore (à la différence de la lumière par exemple) comme 
devant faire partie de tout projet d'aménagement, et qui plus  est dans des situations où 
elle semblerait a priori légitime.

Pourquoi  est-ce  que  dans  les  procédures  courantes  de  conception  d’espaces  urbains 
(projets  d'urbains,  concours  d'architecture  et/ou d'aménagement),  ainsi  que dans les 
documents  régulateurs  en  matière  d'urbanisme  (PADD3,  PLU4,  SCOT5...),  rien  n’est 
concrètement fait pour intégrer cette dimension sensible ? En outre, pourquoi, lorsque 
des collectivités ou des groupements professionnels s'emparent de ces questions, elles 
en  viennent  souvent  à  la  rédaction  de  guides  prescriptifs6 à  destination  des 
professionnels, qui  ne mentionnent que l'interdit  et donc, pour ce qui nous concerne, 
consistent  à  prévenir  des  nuisances  sonores  ?  De fait,  il  semble  qu'il  y  ait  moins à 
attendre  des  documents  régulateurs  ou  même des  documents  programmatiques  que 
d'une démarche intégrant les données sensibles et vécues des contextes dans lesquels 
s'inscrivent les projets.

Cela s'explique en partie par une carence d'outils et de vocabulaire ad hoc. En effet, 
rares sont les professionnels sachant travailler avec l'environnement sonore : ils sont 
encore  trop peu nombreux à savoir  décrire,  voire  prédire,  les  milieux sonores,  qu'ils 
contribuent à fabriquer souvent par défaut.  Dans la majorité des projets urbains, les 
variables de l’environnement sonore restent aujourd’hui majoritairement résiduelles et ne 
sont pensées ni à court ni à long terme.

Pour  les  professionnels  de  l’aménagement,  la  ville  qui  sonne  fait  souvent  « peur ». 
Maîtres d’ouvrage, architectes, urbanistes, paysagistes ne savent pas vraiment comment 
l’aborder ; ils semblent comme dépassés, impuissants face à cette complexité reconnue 
de  l’environnement  sonore  urbain.  Soit  l'approche  adoptée  est  très  technique, 
notamment lorsqu'il faut intervenir sur un mode correcteur (c'est-à-dire généralement 

1 Inauguré en décembre 2007.
2 lors des rencontres de Lézigno 2008, où le maire et l'artiste présentait ensemble le projet.
3 Projet d'aménagement et de développement durable.
4 Plan Local d'Urbanisme
5 Schéma de Cohérence Territoriale
6 Exercice dont nous connaissons les limites, propres à tout document d'urbanisme.
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dans le registre de la nuisance à atténuer), soit l'approche est purement artistique et 
démonstrative, prenant généralement la forme d'une « sculpture » qui se voit  et dont 
l'aspect sonore doit aussi se donner à voir, tout en ayant toujours la possibilité de couper 
le son, eut égard aux éventuelles plaintes des riverains.

Malgré la multiplication des études acoustiques, principalement réalisées sous la pression 
législative  et  justifiées  par  des arguments  de santé  publique,  force  est  de  constater 
qu’aujourd’hui le phénomène sonore, hors de ses dimensions physiques « mesurables », 
est encore absent des réflexions urbaines, n'apparaissant pas, ou à la marge, dans les 
cahiers  des  charges.  Pour  programmer  l'espace  sonore,  il  convient  déjà  de  bien  le 
connaître,  c'est-à-dire  de  savoir  faire  un  état  des  lieux  des  ambiances  sonores, 
d'apprendre à faire un diagnostic sonore7. De plus ces évaluations des qualités sonores 
des espaces urbains et architecturaux ne doivent pas être abordées que du point de vue 
de la gène, mais aussi d'un point de vue plus qualitatif, que l'on ne doit pas oublier ni 
chercher à ignorer. 

La  rareté  des  commandes  qui  intègrent  l'aspect  sonore  (non  seulement  en  terme 
quantitatif et normatif, mais aussi et surtout en terme de qualité sonore) s'explique en 
partie par une absence de légitimité, aussi bien du côté des spécialistes du son que du 
côté des spécialistes de l'aménagement. Ainsi, les quelques professionnels investis qui 
ont  su  développer  un  véritable  savoir-faire  en  urbanisme  sonore  ou en  architecture 
sonore se font encore aujourd'hui difficilement reconnaître auprès des aménageurs. En 
revendiquant une compétence émergente, ils sont soit relégués dans un rôle d’experts 
techniques lorsqu’un problème de bruit est diagnostiqué, soit identifiés dans la catégorie 
des «  artistes  »  et,  à  ce  titre,  taxés d’ignorer  les  lourdes contraintes  techniques  et 
fonctionnelles, inhérentes à la fabrication de l’espace public. À cet égard, nous pouvons 
faire un parallèle entre ces nouveaux praticiens désignés comme « concepteur sonore » 
et ceux, mieux reconnus, de « concepteur lumière ». Nous avons exploré cette question 
dans le cadre d'une recherche précédente8 portant sur une « sociographie » comparée de 
ces deux métiers émergents. Nos conclusions mettent à jour plusieurs points saillants. 
D'une part, il existe un écart flagrant de structuration des deux milieux professionnels, à 
l’avantage des éclairagistes urbains. D'autre part, les milieux de l’aménagement ont une 
différence de perception très nette sur leurs apports possibles et leur intégration dans les 
équipes de maîtrise d'œuvre. La légitimité des deux types d’approche n’est pas du tout la 
même en terme de contribution à l’amélioration de la qualité esthétique et formelle du 
cadre de vie. Nous avons fait l'hypothèse que cela tient principalement au fait que la 
conception  sonore  est  un  geste  intégrateur  qui  concerne  plusieurs  niveaux  de 
l'aménagement urbain (du choix du sol à celui des essences d'arbres, en passant par 
celui  de  la  programmation  des  activités),  alors  que  la  conception  lumière  peut  être 
menée de manière plus indépendante, pouvant très concrètement faire l'objet d'un lot à 
part dans les appels d'offre. 

Nous pouvons constater que tout ou presque reste donc à faire dans le domaine sonore 
pour  reconnaître  les  ambiances  sonores  comme  objet  de  conception  architecturale, 
urbanistique et paysagère, pour favoriser l'émergence d'un nouveau métier et aussi pour 
inciter les commandes.

Mais quels sont les freins actuels pour changer cette situation et amener à une pensée 
sonore pour l'espace urbain ? Comment une telle pensée, avec ses mises en application, 
peut-elle émerger de la culture actuelle, en particulier de la culture sonore ?

7 C'est  ce que  développe  et  promeuvent  depuis  de  nombreuses  années  des  structures  comme l'Aciréne 
(Atelier  de Traitement culturel  et esthétique de l'environnement sonore),  Via Sonora (design sonore et 
études acoustiques et urbaine) en tant que bureaux d'étude privé; le Cresson (Centre de recherche sur 
l'espace sonore et l'environnement urbain) comme laboratoire de recherche CNRS, attaché aux réseaux des 
écoles d'architecture.

8 Regnault,  Cécile  et  Fiori,  Sandra  (2009).  "  Sociographie  de  deux  groupes  professionnels  émergents  : 
concepteurs sonores et concepteurs lumière". in : Tapie Guy, Biau Véronique. (dir.). La fabrication de la 
ville. Métiers  et organisation.  Marseille : Parenthèses. pp 103-114. Article de synthèse de la recherche 
financée  par  le  PUCA  dans  le  cadre  du  réseau  RAMAU  :  Activités  d’experts  et  coopérations 
interprofessionnelles.
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Pourtant, depuis une trentaine d'années maintenant, quelques rares artistes9, défricheurs 
d'expériences sonores10 ou chercheurs11 passionnés par ces sensibilités se sont engagés 
dans  différentes  tentatives  de  décryptage,  de  compréhension  et  de  promotion  d'une 
« approche  sonore »  de l'environnement  urbain.  L’évolution  récente  et  la  progressive 
diffusion des études et des recherches consacrées à ce sujet ont montré que, désormais, 
on ne devrait plus pouvoir aborder les ambiances sonores urbaines sans tenir compte de 
la multiplicité des facteurs et des interactions qui s’y jouent, en particulier sans croiser 
les données physiques et acoustiques avec les données sociologiques et culturelles ; ni 
envisager  l’espace  sonore  sous  le  seul  vocable  prioritaire  de  la  nuisance.  Aux 
problématiques de la gêne et du bruit nuisant se substituent aujourd’hui des réflexions 
portant sur la qualité et le confort sonores.

Autre constat positif, de plus en plus de plasticiens, de compositeurs ou de professionnels  
du théâtre et plus largement de protagonistes d’un « art sonore » s’intéressent à la ville. 
La prenant comme « terrain de jeux », comme lieu d’expression ou de projection de leur 
œuvre, ces derniers l'utilisent en tant que lieu de prospection fournissant un matériau 
brut, concret et utilisable principalement à des fins musicales ou scénographiques. Si ces 
créateurs y trouvent une source d’inspiration, en revanche rares sont ceux qui ont tenté 
l’expérience, voire construit leur œuvre avec ou autour d’espaces habités. 

Enfin,  du  côté  de  la  commande,  il  faut  signaler  l'existence  d'expérimentations  qui 
pourraient faire changer les habitudes de travail actuelles : certains maîtres d’ouvrage 
institutionnels ont ces dernières années élaboré des commandes publiques de maîtrise 
d’œuvre favorisant la collaboration entre artistes et architectes. Ces opérations peuvent 
nous  intéresser  concernant  le  mode  opératoire  ou  encore  le  rapprochement  de 
professionnels de champs différents, même si elles ne portent pas sur les questions de 
l'espace urbain et de la dimension sonore. On peut citer par exemple l'opération menée 
par la communauté urbaine de Lyon, concernant la réalisation de « jardins de poche » 
(2001), insérés dans le paysage urbain dense lyonnais, sur de toutes petites parcelles, 
chacun d’eux ayant été conçu par un couple artiste/architecte ou paysagiste. Dans le 
même esprit, nous pouvons mentionner l’opération  Missions Repérage(s) (2002-2005), 
associant des couples « mixtes » de promeneurs urbains tels que un élu/un artiste ou 
bien un étudiant en architecture/un jeune artiste avec pour objectif de « convoquer une 
vision sensible sur des sujets d’aménagement et de prospective urbaine »12.
En prenant en compte ces changements, nous faisons plusieurs hypothèses quant aux 
moyens possibles à mettre en œuvre pour faire apparaître et développer une pensée 
sonore des espaces urbains.

Tout  d'abord,  la  complexité  des  processus  de  fabrication  de  la  ville  notamment 
l'intégration  précoce  des  dimensions  sensibles  (son,  lumière,  chaleur  …)  dans  la 
conception  amène  les  aménageurs  comme  les  acteurs  de  la  maîtrise  d'ouvrage  à 
s'entourer de spécialistes au moins pour être sensibilisés aux ambiances et essayer d'en 
maîtriser  les  composantes  :  les  aspects  techniques,  sociaux,  plastiques  et  sensibles. 
Aussi, nous faisons l'hypothèse que les équipes de conceptions répondant aux appels 
d’offre  de  maîtrise  d’œuvre  ont  grand  intérêt  à  présenter  des  compétences  élargies 
(comprenant donc la dimension sonore) pour répondre à cette demande.

La  co-conception  nous  semble  être  une  des  clés  pour  l'intégration  des 
composantes  sonores  dans  la  fabrication  des  espaces  publics.  Ainsi,  nous 
supposons  que  les  artistes,  les  compositeurs,  les  acousticiens,  les 

9 Parmi lesquels : Max Neuhaus, Bill Fontana, Pierre Alain Jaffrenou, Pierre Mariétan, Louis Dandrel, Bernhard 
Leitner, Michel Risse... l

10 Murray Schafer, Elie tête, Bernard Delage ...
11 Citons  quelques  équipes  et  laboratoires  de  recherche  français,  experts  de  ce  domaine  :  le  centre  de 

recherche sur l'espace sonore et l'environnement urbain (Cresson) qui depuis 30 ans a formé de nombreux 
chercheurs, l'IRCAM orienté sur le design sonore, ou encore Sonus Locus, Grame .. cette liste n'est pas 
exhaustive.

12 www.lieuxpublics.fr/missionreperages  mais  aussi  Le  Floc’h  M.  et  Chaudoir  P.  (dir.)  (2006)  Un  élu,  un 
artiste  :  mission repérage(s) -  17 rencontres itinérantes pour  une approche sensible  de la ville. Vic la 
Gardiole : L’entretemps Lieux Publics.
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professionnels du spectacle…,  auraient  beaucoup à apporter  aux architectes, 
urbanistes et paysagistes, ceci dès les premières phases du projet.

Cette hypothèse principale nous amène à questionner la « place » et le rôle des créateurs 
sonores  (pris  au  sens  large)  dans  l’aménagement  de  l’espace  public  urbain.  Nous 
supposons  que  ces  interventions  pourraient  décaler  les  « regards »,  faire  prendre 
conscience du rôle dynamique des ambiances sonores dans la conception spatiale, offrir 
des occasions de repenser de nouveaux rapports  à  l'écoute,  d’expérimenter avec les 
phénomènes sonores,  bref  de définir  des phonurgies13 pour  la  ville  de demain.  Nous 
pensons par exemple à l'atmosphère dégagée par Animots, installation sonore pérenne et 
non moins discrète de Pierre Alain Jaffrenou, dans une allée du parc de Gerland (Lyon, 
2000), où émergent entre les carrés végétaux, des myriades de petites touches sonores 
évoquant des batraciens, des insectes ou des oiseaux, parfois indéfinissables car mixés 
électroniquement14.

Cela ouvre encore d'autres questionnements concernant l'organisation même du travail 
de conception, l'inscription du rôle des uns et des autres au sein du processus de projet. 
Ainsi,  quelle  place  est  possible  pour  ces  créateurs  au  sein  des  équipes  de  maîtrise 
d’œuvre ? Quelles modalités de travail en commun pourraient s’instaurer ? Quels seraient 
les  moyens  d'interpeller  le  milieu  élargi  des  professionnels  du  son  (qu'il  s'agisse  de 
musiciens,  de  compositeurs,  d'acousticiens,  de  designers  sonore,  ou  encore  de 
« plasticiens  sonore »...)  en  l'incitant  à  s'impliquer  davantage  dans les  processus  de 
transformation des milieux habités ?  Cela amène aussi à s'interroger sur la rencontre de 
différents mondes institutionnels, disciplinaires et scientifiques autour de cette modalité 
sensible, où pour réfléchir et mettre en œuvre des projets, il nous semble nécessaire de 
prendre l’habitude de ménager des rencontres entre ces acteurs, afin qu'ils apprennent à 
se parler puis arrivent à se comprendre et à œuvrer de concert.

Face à l'ensemble de ces constats et questionnements, notre rapport s'organise en trois 
parties, au service des hypothèses citées ci-dessus. Pour commencer, le premier chapitre 
pose les fondements de la recherche et développe les méthodes  mises en œuvre pour 
répondre à ces questions. Nous montrons là pourquoi nous avons choisi de nous engager 
dans une recherche-action, avec toutes les richesses mais aussi toutes les difficultés que 
cela suppose. Nous expliciterons le cheminement qui nous a conduits à mettre en œuvre 
un appel à idées. Puis nous exposons dans le chapitre suivant que cette « problématique 
sonore » trouve ses sources dans l'histoire, à l'aide d'exemples choisis pour éclairer la 
place  de  « l'art  sonore »  dans  la  ville.  Constitué  à  la  fois  d'ouvrages  anciens  et 
d'expériences personnelles de terrain, étayées par des prises de sons, des observations 
in situ, des visites, ce corpus permet de dresser, à partir de cas exemplaires, un bilan de 
projets  de  création  sonore  pour  la  ville  (utopiques  ou réels),  depuis  le  XVIIe  siècle 
jusqu'aux  « installations  sonores »  réalisées  ces  dix  dernières  années.  Le  troisième 
chapitre est dédié à l'appel à idées ; nous y présentons l'analyse des candidatures et 
surtout celle des projets, examinés selon trois grands axes qui abordent les rapports à 
l'espace,  le  travail  sur  et  avec  la  matière  sonore,  les  différentes  attitudes  d'écoute 
déployées par les concepteurs sonores dans leur projet.

13 Nous employons à dessein un néologisme, formé par la traduction littérale du latin Phonurgia. Ce terme est 
issu du titre d'un ouvrage intitulé Phonurgia nova, écrit par d'Athanasius Kircher, mathématicien allemand 
du XVIIe siècle, précurseur de la science acoustique et dont nous évoquerons les travaux aux chapitre 2. En 
bas  latin,  Phonurgia  nova  signifie  «nouvelle  énergie  sonore».  Dans  le  cadre  de  nos  travaux,  nous 
considérons que la phonurgie est non seulement l’acte de produire du son mais aussi l’acte de générer 
quelque  chose  à  partir  du  son.  Plus  précisément  c’est  la  fonction  proprement  esthétique  du  son,  ses 
interactions avec l’espace public et les gens qui le pratique qui définit ce néologisme. On peut envisager que 
de manière réflexive, le son lui-même fabrique sur un temps donné, un nouvel espace public ou du moins 
un nouveau regard sur l’espace public.  Notre projet se veut donc être un manifeste pour de nouvelles 
phonurgies à inventer.

14 "La composition utilise abondamment les lois de la probabilité qui décrivent le comportement du hasard. 
Ainsi  le  résultat  compositionnel  de  l'installation  n'est  jamais  identique  à  lui-même  et  est  totalement 
imprévisible.(...)  Hier  j'aurais  sûrement  radicalisé  ce  genre  d'installations  en  montant  des  colonnes 
d'enceintes qui auraient vrombi" interview de Pierre-Alain Jaffrenou, ...491, mensuel culturel gratuit. Janvier 
n°56. 2001.
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Chapitre 1

Fondements de la recherche-action, 
hypothèses méthodologiques

Quelles sont les méthodes qui caractérisent la recherche en architecture ? Eu égard à sa 
jeunesse  et  à  l'étendue du domaine  de recherche,  comme aux préoccupations  de la 
formation et de la pratique (de la statique au paysage, de la thermique à l'esthétique), 
tout  reste  à  élaborer.  Si  le  rapprochement  avec  d'autres  disciplines  (physique, 
ethnologie,  sociologie...)  et  les  différentes  méthodes  à  connaître  est  possible,  cet 
emprunt  ne  peut  souvent  se  faire  qu'allié  à  d'autres  méthodes  ou  techniques  de 
recherche plus originales. Et ce regard méthodologique pluridisciplinaire nécessaire, à 
notre  avis,  le  devient  plus  encore  lorsqu'on affronte  des sujets  peu abordés dont  le 
terrain est lui-même une problématique. Le sonore, et à plus forte raison la conception 
sonore de l'espace public urbain, fait partie de ces sujets. 
Comment construire une méthodologie sur un terrain qui n'existe pas ? Car comme nous 
l'avons dit, la dimension sonore n'est pas un critère mis en avant, ni dans les appels 
d'offres, ni dans les documents officiels.
La méthodologie que nous allons présenter  maintenant est  l'histoire des aléas de sa 
construction,  l'histoire  d'une  confrontation  avec  des  acteurs  « capricieux »  mais 
nécessaires pour mettre en place un terrain d'expérience, confrontation à un milieu où la 
mise en place d'un projet peut s'avérer très longue, ou pire, où toute une organisation 
peut s'arrêter. Et cette histoire prend place, dans le même temps, dans un programme 
de recherche qui a ses propres délais. Voici l'exploration d'une voie.
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1) S'impliquer pour entrer dans la conception sonore : 
une recherche-action
Un certain nombre de questions motivent cette recherche sur l'environnement sonore 
urbain et plus précisément sa conception. Comment appréhender les connaissances, les 
compétences,  les  représentations  du  sonore  dans  le  monde  de  l'architecture  et  de 
l'urbanisme  ?  En  effet,  les  procédures  courantes  de  conception  d'espace  public 
n'intègrent généralement pas, ou très peu, cette dimension sensible. Comme cela n'est 
quasiment jamais demandé ni lors d'appel d'offre, ni dans les cahiers des charges ou les 
programmes soumis à projet, ni même pris en compte dans l'évaluation ou les choix de 
concepteurs,  comment  allions-nous  pouvoir  répondre  à  nos  questions15,  vérifier  nos 
hypothèses et enrichir les connaissances à ce sujet ?
Il nous fallait donc envisager une démarche qui prenne en compte cette situation que 
nous considérons comme un « manque ». Cette dernière devait permettre à la fois de 
tenter  de  répondre  à  nos  questionnements  en  offrant  les  moyens  d'observer  une 
situation  autre,  c'est-à-dire  ce  qui  se  passerait,  à  différents  niveaux  (connaissances 
propres des acteurs, types de propositions de projets, etc.) avec la dimension sonore 
posée comme l'un des éléments majeurs dans la conception de l'espace public urbain. 
C'est  ainsi  que  notre  recherche  s'est  résolument  inscrite  dans  une  démarche  de 
recherche-action, démarche qui nous a semblé des plus pertinente à la vue de notre 
problématique et de nos hypothèses. Nous allons maintenant en expliciter l'intérêt et 
présenter  notre  proposition  et  les  évolutions  qu'elle  a  connues.  En  conclusion,  nous 
verrons aussi les limites et les difficultés d'une telle démarche, que nous considérons très 
pertinente pour la recherche en architecture.

Méthodes convoquées

Comment étudier une dimension sensible qui est peu investie en architecture en général 
et  a fortiori au stade de la conception même ? Devant ce problème de taille, qui est 
d'observer  une  dimension  sensible  en  phase  de  conception,  d'observer  ce  qui  ne  se 
demande pas (entrant dans ce que les architectes appellent souvent la « boîte noire »), 
ce qui est considéré comme peu ou pas important, ou ce qui est tout simplement oublié, 
nous  nous  sommes  dirigés  vers  la  démarche  de  la  recherche-action.  Nous  avons 
convoqué  différentes  méthodes  empruntant  notamment  à  l'ethnométhodologie  et  à 
l'ethnologie,  accompagnées  d'une  recherche  bibliographique,  ainsi  que  d'études 
monographiques de situations de projets existantes proches de nos préoccupations16.
Tout d'abord, il  convient de rappeler que la recherche-action n'est pas une méthode, 
mais une démarche générale qui met en relation des réflexions théoriques, des méthodes 
appropriées  aux  hypothèses  soulevées  et  un  terrain  d'étude  où  les  chercheurs  sont 
également en position d'intervention, de participation, tout en observant les pratiques et 
l'intervention en train de se faire. Étant toutes deux architectes, avec des spécialités liées 
au sonore et à l'espace public, nous connaissons bien le milieu de l'architecture et du 
projet urbain et nous avons une bonne connaissance du champs de la création sonore 
(concernant  les  aspects  techniques  et  également  grâce  à  plusieurs  chantiers  et 
expérimentations personnelles menés dans ce domaine). Nous appartenons donc, en tant 
qu'architectes, au « monde » que nous souhaitions étudier, au terrain qui nous intéresse 
comme chercheuses et auquel nous sensibilisons les étudiants à qui nous enseignons, 
dans  nos  écoles  respectives.  Pour  autant,  nous  n'avons  pas  ici  une  démarche  de 
recherche appliquée mais bien plus celle d'une recherche impliquée, dans un processus 
de réflexion et de création d'espace public urbain.

15 Par exemple, quels sont les maîtres d'œuvre qui s'intéressent à ce champ (quelle est leur formation, leurs 
expériences, leurs collaborateurs de projet, etc.) ? Quelles types de projets imaginent-ils avec la dimension 
sonore comme élément majeur ?

16 cf. chapitre 2
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En premier lieu, nous voulions provoquer une expérience « innovante »17 qui permettrait 
d'observer d'une façon distanciée, de décaler le regard, de le « désorienter »18 comme le 
feraient un chercheur en éthnométhodologie en travaillant au plus près du terrain. Pour 
cela nous avons décidé de lancer avec un appel à idées avec l'objectif d'aller, si possible, 
vers la réalisation concrète d'un projet où le sonore tiendrait une place prépondérante. 
Mettant  explicitement  en  avant  cette  condition,  nous  pensions  que  cela  permettrait 
d'approcher au plus près le rapport que les concepteurs entretiennent avec la dimension 
du sonore de l'espace architectural et urbain.

L'autre intérêt se trouvait dans l'approche distincte, mais aussi la mise en relation, de 
différents  acteurs  (élus,  techniciens  des  services  urbanisme,  architectes,  concepteurs 
sonores, experts, etc.) autour du thème du sonore et de l'espace public ; et surtout dans 
l'observation  de  leurs  réactions,  leur  intérêt  (ou  non),  de  faire  ressortir  leurs 
représentations sur cette question, leurs modes de faire. Et cela tout en étant, comme 
chercheuses, nous-mêmes engagées dans l'action (en étant à l'origine et en « portant » 
le projet) et dans les pratiques (en rencontrant les élus et différents interlocuteurs pour 
monter ce type d'expérience, en mettant en place le cadre, en rédigeant l'appel à idées, 
etc.). Le projet a d'ailleurs pris forme peu à peu, suite à de nombreux allers-retours 
entre analyses théoriques et état des lieux d'expériences proches, permettant in fine un 
éclairage mutuel de la pratique et de la recherche.

Ambitions originelles et évolutions du terrain 

Pour  apporter  des  réponses,  ou  tout  du  moins  des  pistes  de  réponses,  à  nos 
interrogations concernant la prise en compte de la dimension sonore dans la conception 
et le processus de production d'espaces publics urbains, nous avions imaginé un dispositif  
expérimental ambitieux, que la réalité et les aléas du terrain, ainsi que l'évolution de nos 
recherches (bibliographiques et monographiques) ont modifié peu à peu. Pourtant,  le 
dispositif  finalement  mis  en  place  et  réalisé  en  partie,  bien  que  différent  du  projet 
originel,  est  toujours  resté porté  par  les  mêmes objectifs  et  a  maintenu la  direction 
initiale de notre proposition de recherche.
Le point de départ pour ce projet d'expérimentation était de créer de toute pièce un 
festival de création sonore, s'appuyant sur une série d'interventions dans l'espace public 
d'une ville, durant une période donnée, visant à créer les conditions de production de 
projet novateurs19. Dans un deuxième temps, cela permettait d'engager un large débat 
avec le  public  ayant  vécu,  reçu et  entendu ces projets,  ainsi  qu'avec  les  élus  de la 
commune ayant accueilli la manifestation. La visée plus prospective qui était derrière ce 
projet était de favoriser la prise de conscience que la dimension sonore a la capacité 
d'enrichir les projets d'aménagement d'espaces publics et,  plus largement, d'inciter à 
repenser notre façon d'aborder l'espace public en général. 
Après  un  an  de  présentation  aux  divers  protagonistes,  cette  initiative  a  connu  des 
modifications, au regard du temps de préparation possible dans le cadre du calendrier de 
la  recherche,  du  budget  et  des  énergies  humaines  qu'il  aurait  fallu  mobiliser  pour 
parvenir à cet objectif et, enfin, de la recevabilité politique d'une telle opération. En effet 
les  conditions  politiques  des  années  2006  à  2008,  avec  en  particulier  les  élections 
municipales et législatives qui se sont tenues en 2008, nous ont conduits à abandonner 
l’idée  de  création  de  cet  événement  culturel,  de  type  « festival  des  sons  publics », 
comme nous l’avions prévu initialement. 

17 C'est-à-dire différentes des situations habituelles, courantes.
18 "Modifier sans cesse la trajectoire du regard, le désorienter, c'est aussi le rôle de l'ethnologue de proximité. 

(...) son but est bien de dé familiariser, de dé ritualiser l'observation, de la décaler, tout comme certains 
touristes s'emploient dans leurs voyages à sortir des circuits établis". J.-D. Urbain (2003) Ethnologue mais 
pas trop. Paris : éditions Payot & rivages, p.95.

19 Voir en annexe 1 le texte initial du projet de création de ce festival intitulé "Phonicité" produit à cet effet à 
destination des élus et du directeur de Nicéphore Cité, porteurs présumés de ce festival.
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Dans  le  séminaire  de  septembre  200720,  nous  avions  déjà  souligné  l’importance  de 
l’engagement du politique, sans qui une manifestation aussi novatrice que celle que nous 
proposions ne pouvait  voir le jour. Comme nous allons le détailler  par la suite, nous 
avons pu expérimenter très concrètement, à nos dépends, la nécessité de devoir compter 
sur une forte implication de la puissance publique pour mener à bien une telle opération.

Quoi qu'il en soit, après l'abandon du projet « festivalier », plusieurs pistes de travail ont 
été prolongées. Nous avons maintenu : 

−  le choix de la ville d'accueil (Chalon-sur-Saône), partant du postulat qu'il était 
plus facile d'installer  un projet dans une ville  dont les habitants ont fini par acquérir 
depuis 20 ans, avec le festival des arts de la rue, une culture de la surprise possible dans 
l'espace public ; choix conforté par notre bonne connaissance du terrain.

−  l'idée de proposer une intervention concrète sur un espace public  déterminé, 
visant  à sa transformation durable et pas seulement sous  la  forme d'une installation 
éphémère.

−  le souhait  de faire travailler un binôme de conception, rassemblant au moins 
deux  personnes  issues  pour  l'une  du  monde  du  sonore,  pour  l'autre  du  monde  de 
l'aménagement.

2) L'appel à idées « Les oreilles de Nicéphore »

Une opportunité urbaine et politique

C'est finalement une double opportunité locale qui nous a conduit à déterminer le site 
d'implantation du projet et la possibilité d'un appel à idées. Il y a eu d’une part le projet 
de réaménagement d’un ancien site industriel désaffecté, celui de la Sucrerie de Chalon-
sur-Saône et, d’autre part, le rachat par la ville de deux grands fonds de cuve en acier se 
trouvant dans un des bâtiments de la sucrerie. Ces derniers sont des éléments imposant 
par leur taille et leur forme, traces d'une activité passée de ce quartier (activité d'ailleurs 
fortement sonore) et éléments matériels au potentiel acoustique et sonore très stimulant.

Les deux fonds de cuve, sur le site de la sucrerie

20 Séminaire interne de lancement de la recherche en septembre 2007 qui avait pour objet de préciser nos 
hypothèses  et  surtout  d'affiner  nos  méthodes  à  partir  de  l'expériences  de  professionnels  avertis,  déjà 
impliqués dans des projets similaires, que nous avions invités pour l'occasion cf. le programme de cette 
journée en annexe 2.
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C’est  ainsi  que nous  avons  organisé,  en relation  avec les  partenaires  locaux et  tout 
spécialement la Société d'Économie Mixte (SEM) Nicéphore cité dirigée à l'époque par M. 
Cossio, le lancement d’une consultation internationale21 sur un site urbain en devenir, 
sous la forme d’un appel à idées22.

Affiche réalisée pour la communication lors du lancement de l'appel à idées - © V.Volken - Aciréne

La mise en place de cette forme de consultation a été facilitée dans la mesure où elle 
n’engageait qu’à  minima  les élus à poursuivre ou à arrêter le processus de projet au 
moment désiré. Cela convenait bien à la situation, car cela offrait l'avantage de lancer 
notre  expérience,  tout  en  « contournant »  les  réticences  des  élus  face  au  caractère 
innovant du projet et en évitant une demande d'engagement trop forte au départ. En 
même temps, c'était aussi une faiblesse, car le fait de s'appuyer sur la SEM permettait de  

21 Afin d’élargir les zones géographiques de diffusion, des traductions en quatre langues ont été réalisées : 
italien, allemand, anglais, espagnol.

22 Nous joignons en annexe 3 le texte de cet appel idée tel qu'il a été diffusé à partir du 24 janvier 2008, sur le 
site de Nicéphore Cité,maître d'ouvrage et porteur institutionnel de ce projet.
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se donner les garanties d'un accord politique « de principe », mais cet accord était celui 
d'un conseil d'administration, certes présidé par un élu, mais qui n'avait pas le poids d'un 
accord passé avec un conseil municipal de plein droit. C'est dans cette ambiguïté que le 
projet a pu finalement se concrétiser, dans un temps compatible avec notre calendrier de 
recherche. 

En  outre,  la  forme  «  appel  à  idées  »  nous  permettait  de  répondre  à  un  impératif 
indispensable à notre recherche : pouvoir observer des actions non figées, susceptibles 
d’évoluer  en même temps qu’elles  se  font.  Nous avions  envisagé en effet  que cette 
expérience comprendrait plusieurs phases ; après la sélection de trois équipes, celles-ci 
entreraient alors dans un processus s'apparentant à celui des études de définition et donc 
dans  une démarche de  négociation  directe  et  de  dialogue  itératif  avec  les  différents 
acteurs locaux, en fonction des principes spatiaux et des territoires d’intervention retenus 
pas  les  équipes.  Nous  voulions  mettre  en  jeu  la  confrontation  entre  acteurs,  entre 
maîtrise  d'ouvrage  potentielle  et  maîtres  d'œuvre,  autour  de  questions  d'espace,  de 
programme, de budget, etc. 

La première phase de l'appel devait permettre de faire émerger des propositions souples 
et ouvertes, suffisamment formalisées pour qu'elles servent d'amorce à un engagement 
plus affirmé du projet, notamment de la part de la maîtrise d'ouvrage potentielle.

Diffusion de l'appel à idée dans les milieux professionnels 

La nécessité de positionner le projet à fois dans l'histoire du quartier chalonnais de la 
Sucrerie et à la fois dans l'histoire du son dans la ville nous a amené à accompagner le 
lancement  de  l’appel  à  idée  par  deux  événements  prenant  sens  d'un  point  de  vue 
scientifique, mais aussi d'un triple point de vue stratégique, symbolique et pédagogique : 
une exposition et une conférence à l'occasion de la Semaine du son, le 24 janvier 2008, 
date à laquelle a été lancé l'appel à idée. La conférence de presse lançant l'opération 
avait été soigneusement préparée par une conférence scientifique pour le grand public 
montrant  l’ancrage  historique  de  notre  problématique  ainsi  que  des  exemples 
d’aménagement sonore déjà réalisés.
L'exposition23 était consacrée à l’œuvre de Athanasius Kircher, moine jésuite du XVIIe 
siècle, auteur du premier traité d’acoustique intitulé Phonurgia Nova

Flyer, réalisé pour la communication de l'exposition lors de la semaine du son janvier 2008 - © V.Volken - Aciréne.

Ce traité offre, outre des explications physiques sur les principes de propagation des 
ondes sonores, des mises en scène de tout un imaginaire de création sonore pour la ville, 

23 Cf. reproduction des planches de l'exposition en annexe 4.
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à  travers  une  série  de  gravures  exceptionnelles,  présentant  des  curiosités  et  des 
inventions acoustiques24.

Ce travail  préparatoire à l'expérimentation était  adressé aux élus, afin de crédibiliser 
notre démarche. 

Par  ailleurs,  le  choix  symbolique  de  Chalon-sur-Saône  pour  réaliser  cette  exposition 
tenait au fait que la bibliothèque municipale de Chalon-sur-Saône possède l'un des rares 
exemplaires  français  encore  consultable  de  l'ouvrage  de  Kircher,  ce  que  peu  de 
chalonnais savent. Cette « présence cachée », entrait en résonance avec les nombreuses 
initiatives engagées par la région chalonnaise dans le cadre du développement du pôle 
Nicéphore Cité, centrées sur le développement d'activités économiques, industrielles et 
culturelles liées à l'image et au son, dont le moteur principal est la restructuration et le 
déploiement du musée de la photographie Nicéphore Nièpce. 

Enfin, ces actions avaient bien évidement une valeur pédagogique, permettant de tester 
notre capacité à vulgariser un propos scientifique et d'en mesurer la réceptivité, à la fois 
auprès d'un public non averti, mais aussi de notre « vivier » potentiel de participants à 
l'appel à idées (musicien, acousticien, architecte, artiste...).

Dès le départ, nous avions identifié deux grandes modalités possibles de sollicitation des 
professionnels, modalités courantes dans le domaine des appels d'offre pour des projets 
architecturaux et urbains. D'une part, un appel sur invitation de personnes repérées par 
leurs  compétences  reconnues,  avec  des  références  dans  ce  domaine  d’intervention. 
D'autre part,  une consultation plus ouverte, sur forme d'un appel à concurrence. Ces 
deux  modalités  ne  s'excluant  d'ailleurs  pas,  au  contraire,  puisque  c’est  souvent  le 
principe adopté lors des concours internationaux d’architecture ou d'urbanisme.

Du côté  de la  maîtrise  d’œuvre,  le  champ de l'architecture  et  de l'urbanisme (et  de 
l'aménagement en général) a été bien cerné en utilisant les voies de communication 
efficaces et généralement utilisées dans le cas des concours de maîtrise d'oeuvre. Ainsi 
nous  avons  fait  paraître  l'appel  à  idées  dans  les  pages  de  la  revue  spécialisée  Le 
Moniteur,  diffusé le  document  dans  le  réseau des écoles  d'architecture,  mis en ligne 
l'annonce sur le portail www.archi.fr, nous avons sollicité une diffusion  via des réseaux 
professionnels  spécialisés  tels  que  le  Conseil  national  de  l'ordre  des  architectes,  les 
Conseils  d'architecture,  d'urbanisme  et  de  l'environnement  (CAUE),  le  Centre 
d'information  et  de  documentation  sur  le  bruit  (CIDB),  la  Société  française  des 
architectes  (SFA).  Le  Blog  de  la  ville25,  référence  en  la  matière  et  animé  par  une 
sociologue  urbaine  s'est  également  fait  le  relais  de  notre  appel  à  idée.  Pour  nous 
adresser aux paysagistes, des professionnels de l'aménagement que nous souhaitions 
également  toucher,  nous  avons  diffusé  notre  demande  à  la  Fédération  française  du 
paysage26 et auprès de la fédération UniAgro27 qui transmettent des avis de concours et 
d'appels d'offre auprès de tous leurs adhérents.

Du côté des professionnels du son, des artistes de la création sonore, des plasticiens, la 
démarche était moins évidente car plus exceptionnelle. En effet, il faut savoir que l’accès 
à la commande dans le monde de la musique, comme dans celui des arts sonores, est 
éloigné des procédures d’appels d’offres publics. De plus, il n’y a pas non plus d’habitude 
de  réaliser  un  travail  in  situ.  Il  a  donc  fallu  envisager  des  journées 
d’information/sensibilisation  auprès  des  professionnels  du  son,  au  sein  des  lieux  de 

24 Cf. chapitre 2 pour une présentation critique du traité, détaillant quelques planches de l'ouvrage.
25 http://leblogdelaville.canalblog.com  ("actualités,  colloques,  photos,  recherches,  lectures,  initiatives, 

déambulations, impressions sur la ville")
26 www.f-f-p.org
27 www.aihp.fr : la Fédération UniAgro a été créée par les Ingénieurs Agro des associations de diplômés de 8 

Grandes  Ecoles  et  Etablissements  publics  de  l’Enseignement  National  Supérieur  Agronomique, 
Agroalimentaire, Horticole et du Paysage : AgroParisTech (regroupant l'INA Paris-Grignon et l'ENSIA Massy), 
Montpellier SupAgro, Agrocampus Ouest (regroupant l'ENSA Rennes et l'INH Angers-Versailles), l'ENSAIA 
Nancy, l'ENSA Toulouse et l'ENSA Alger. UniAgro réunit désormais dans un même réseau plus de 30.000 
Ingénieurs  Agro  actifs  dans  les  Sciences  &  Technologies  du  Vivant  :  ingénieurs  agronomes, 
agroalimentaires, horticoles et du paysage, tous reconnus du grade de Master of Sciences in Life Sciences, 
Agriculture, Food Technologies & Environmental management.
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formations de ces professionnels, dans les écoles des beaux-arts, dans le réseau Locus 
Sonus28,  dans  des  laboratoires de  recherche  comme  le  Cresson.  Ces  moments 
d'information ont été envisagés suffisamment tôt pour laisser un temps d’accès suffisant 
à l’information  via  le bouche à oreille. Par ailleurs, le choix de lancer le projet durant 
l'édition 2008 de la  Semaine du Son29 a été un bon vecteur médiatique. Enfin les sites 
internet  et  les  carnets  d'adresses  électroniques  de  centre  de  ressources  spécialisés 
comme l'Aciréne, Archimeda30, le Cresson, Le Centre du son31, le blog spécialisé « Espace 
des arts sonnants »32 de Gilles Malatray, ont des relais efficaces, notamment au niveau 
international.

Enfin nous avons également sollicité le monde du spectacle vivant et des arts de la rue 
notamment via la liste de diffusion33 gérée par Le Fourneau (Centre national des arts de 
la rue en Bretagne) et à laquelle, fin 2007, environ 1300 personnes et/ou compagnies 
étaient  inscrites,  cette  « liste »  étant  l'un  des  vecteurs  de  communication  le  plus 
important dans ce champ artistique du spectacle vivant. Les professionnels des arts de la 
rue (artistes, administrateurs de troupes, diffuseurs) y sont les plus représentés mais on 
recense  aussi  des  plasticiens,  des  musiciens,  des  designers,  etc.  Toujours  du  côté 
artistique,  le  blog  Art  Nature  Projet  XXI34 a  également  référencé  Les  oreilles  de 
Nicéphore. Ce site a pour vocation de rendre compte des pratiques artistiques qui se sont 
spécialisées autour de la nature comme matériau privilégié et/ou support d'expression. 

Accompagnement des équipes

L'orientation très particulière de l'appel à idées nous a conduits à envisager un certain 
« accompagnement » des équipes. En effet, étant donné la nature exceptionnelle et peu 
répandue de notre commande, tant sur le plan de la thématique sonore que sur celui de 
la procédure, il est apparu nécessaire de faire travailler les équipes dans un cadre précis, 
déterminé par un cahier des charges suffisamment argumenté et le plus clair possible. 
De plus, le manque général de connaissances des professionnels sur le fonctionnement 
de l’environnement sonore et sur ses enjeux nous a amenés à proposer un état des lieux 
préalable, précisant la situation sonore du site. Le dossier remis aux équipes s’inspire 
largement d'une étude, précédemment réalisée par l'Aciréne35 sur le site de la Sucrerie 
pour le compte de la SEM Nicéphore Cité36. Nous l'avons revisitée et avons produit une 
synthèse pour faire ressortir une analyse intégrant trois types de données : la dimension 
architecturale, la dimension sensible et la dimension vécue, la rendant plus accessible 
aux professionnels que nous voulions cibler.

Ce  diagnostic  préalable  du  site  devait  permettre  aux  équipes  de  mieux  prendre 
connaissance du terrain,  afin d'installer  leur projet sonore dans un rapport aux lieux 

28 Locus Sonus est un laboratoire de recherche en art audio, postdiplôme mutualisé sur l'École Supérieure 
d'Art  d'Aix-en-Provence  et  l'École  Nationale  Supérieure  d'Art  de  Nice  (Villa  Arson).  Son  objectif  est 
d'expérimenter les aspects innovateurs et transdisciplinaires des formes artistiques sonores en articulant 
deux axes : les Espaces Sonores en Réseau et les « Field Spatialization » (spatialisation sonore combinant 
l'articulation d'espaces  locaux et distants).  Locus  Sonus  accueille un petit  nombre d'artistes-chercheurs 
postmaster  qui  constitue  avec  les  membres  permanents  l'équipe  de  recherche.  Pour  en  savoir  plus  : 
www.locusonus.org

29 Cette manifestation nationale, qui se déroule tout début janvier chaque année connait maintenant un succès 
important et est très bien relayée par les médias.

30 Centre de ressource sur les cultures du son et l'environnement sonore (association loi 1901, créée en 1983 
à Aix-en-Provence)

31 http://lecentreduson.info/
32 http://desartsonnants.over-blog.com
33 www.lefourneau.com/liste_diffusion/
34 www.art-nature-project21.org
35 Cette  étude  s'appuie  sur  des  méthodes  d'analyse  in  situ  élaborées  et  testées  par  cette  équipe  de 

professionnels depuis plus de 20 ans, basées sur l'enregistrement et l'écoute. aL synthèse de cette étude 
est jointe en annexe 5.

36 Étude commanditée par la SEM Val de Bourgogne et constituée en deux temps. Tout d'abord en 2003, 
réalisation  du  diagnostic  acoustique  sur  le  site  d’implantation  des  laboratoires  des  Nicéphore  Labs  en 
prévision de leur construction en 2004 (1a campagne de mesures et de prises de son avant travaux). En 
2006, étude complète du fonctionnement sonore du quartier, en accompagnement du projet urbain de ZAC, 
destinée à infléchir les choix d’aménagement et proposer  des scénarios  d’amélioration de la qualité  de 
l’environnement sonore du quartier (2e campagne de prises de son).
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concret  et contextualisé. Des échantillons sonores étaient  également à disposition de 
toutes les équipes. Ils étaient audibles et surtout utilisables pour la phase de conception, 
comme bases potentielles  pour les maquettes sonores demandées dans la réponse à 
l'appel à idées37. Le document présentant l’analyse sonore détaillée du site chalonnais 
identifiait  trois  zones différenciées  par  leur  fonctionnement  sonore,  développant trois 
problématiques possibles pour leur meilleure prise en compte et leur utilisation à des fins 
de conception. La possibilité était par ailleurs laissée aux concepteurs de proposer à leur 
guise d'élargir leur périmètre d’intervention s'ils voulaient embrasser une problématique 
plus  large.  Si  la  précision  d’un tel  cahier  des  charges peut  paraître  de prime abord 
contraignante pour les équipes, avec le recul, on peut souligner que, bien au contraire, 
les directions induites par ce document n’ont aucunement été un frein à la créativité de 
ceux qui ont répondu38.

En outre, ce diagnostic préalable était dans le même temps un moyen de sensibiliser à la 
fois les milieux professionnels à une dimension peu prise en compte dans les projets 
d’aménagement,  mais  aussi  de  constituer  un  état  des  lieux  commun,  base  de  nos 
discussions  futures  avec  les  équipes.  L’analyse  devait  amener  à  définir  pour  chaque 
secteur retenu des enjeux d’aménagement que l’équipe devrait  tenir tout au long du 
processus. Cette étude permettait aussi aux concepteurs d’avoir une « vision » préalable 
élargie avant de procéder au choix des terrains d’investigations les plus opportuns sur le 
plan acoustique,  en fonction de leur propres objectifs  urbains et artistiques.  Ce type 
d'éclairage préalable nous paraissait utile dans le cadre d'une approche de projet utilisant 
une autre  dimension que celle  habituellement  visuelle  :  cela  s'avère particulièrement 
pertinent dans le cadre d'une approche sonore, les projets transcendant bien souvent les 
limites physiques d’un périmètre d’intervention déterminé. On pouvait ainsi travailler sur 
les distances acoustiques, sur le continuum sonore, sur des projets plus temporels que 
spatiaux...
Enfin, d’un point de vue pratique et stratégique, il est apparu important de faire partager 
ce diagnostic préalable du territoire chalonnais avec les élus, les commanditaires, les 
services techniques de la ville et de la communauté d'agglomération. Ainsi, une séance 
d'écoute des échantillons sonores et de présentation des résultats du diagnostic a été 
organisée dans la  salle  de diffusion de  Nicéphore cité, afin de plonger  ces différents 
acteurs dans la réalité audible du terrain et de recueillir leurs premières réactions. Si les 
responsables  des  services  d'urbanisme  de  la  ville  de  Chalon  et  de  la  communauté 
d'agglomération ont bien répondu présent à cette invitation, en revanche, les élus n'ont 
pas été suffisamment représentés pour manifester leur soutien ou du moins leur intérêt 
sur ce sujet novateur de l'urbanisme sonore.

Du côté des équipes, nous avons organisé, lors du lancement de l'appel à idées durant la 
Semaine du son, une journée de présentation du terrain et des résultats du diagnostic. 
Cette  journée,  programmée trop prématurément,  n'a  pu servir  qu'aux professionnels 
locaux déjà au courant de l'appel à idées annoncé dans le programme de la Semaine du 
Son. Nous avons donc par la suite été sollicités à plusieurs reprises, soit par téléphone, 
soit par courriel, soit par des visites plus impromptues. À notre connaissance, au moins 
sept équipes sont venues sur place visiter le site, en notre présence ou non. Nous avons 
répondu au coup par coup aux différentes sollicitations, en précisant les termes du texte 
de l'appel à idées. Il  ne nous a donc pas paru nécessaire de réorganiser une séance 
commune de visite, ni sur le terrain ni en salle d'écoute.

Il faut souligner qu'il était prévu à l'origine de guider au mieux les équipes sans pour 
autant  les  contraindre,  et  ce  tout  au  long  des  trois  phases  prévues  pour  cette 
consultation  :  appel  à  idées  international  sans  limitation  de  candidature,  étude  de 
définition à partir du choix de trois lauréats de la première phase, choix d’une équipe 
pour réaliser le projet. Notre proposition d'intervention se situait donc dans une action 
concertée et non dans un projet de type artistique,  a priori plus libre. Cet appui aux 
équipes était aussi rendu possible par la possibilité de leur accueil en résidence à La vie 

37 Un CD rom des données écrites et sonores et graphiques a été envoyé à toute équipe se déclarant candidate
38 La présentation et l'analyse critique des propositions se trouvent dans le chapitre 3.
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des  formes39,  cette  structure  et  son  organisation  permettant  des  échanges,  des 
discussions possibles entre les concepteurs, entre les duos.

La constitution du jury

Du point de vue des procédures usitées dans le domaine de l'aménagement, le jury de 
l'appel à idées a été construit d'une manière « libre », c'est-à-dire non encadrée par les 
textes, contrairement à une procédure de concours d'architecture. Nous avons veillé à sa 
diversité tout en essayant de disposer d'un triple équilibre de représentativité, mêlant 
compétence scientifique, pratique professionnelle et légitimité institutionnelle. Les choix 
finaux se sont portés sur des personnes disposant, si possible, de deux ou trois de ces 
« casquettes ».
D'un point de vue pratique, chacun avait reçu au préalable l'ensemble des documents 
mis  à  la  disposition  des  équipes,  ainsi  qu'un  résumé  des  enjeux  du  projet  de  la 
recherche-action, positionnant donc bien l'appel à idées dans une démarche innovante, 
initiatrice et  incubatrice de projets  de création sonore et  entrant  également  dans  un 
programme de recherche scientifique.
Les membres du jury ont aussi joué pour nous le rôle d'informateurs, dans le sens où les 
avis de ces professionnels avertis ou spécialistes du sujet ont participé de notre analyse 
des projets reçus.

Le jury s'est donc finalement constitué comme suivant :
– Catherine Aventin40, architecte, co-responsable de la recherche
– Cécile Regnault41, architecte, co-responsable de la recherche
– Vézio Cossio, directeur de Nicéphore Cité
– Mme Verjux-Pelletier, première adjointe au maire de Chalon-sur-Saône, chargée 

de l'urbanisme
– Jean-Michel Cohen, directeur de la SEM Val de Bourgogne (Chalon-sur-Saône) 
– Dominique Bidou, président du Centre d’information et de documentation sur le 

bruit (CIDB, Paris)
– Pascal  Amphoux,  géographe  et  architecte,  Agence  Contrepoint  (Lausanne)  et 

membre du laboratoire Cresson, 
– Élie Tête, concepteur d’environnements sonores, directeur honoraire de l'Acirène42

– Luc  Bousquet,  Architecte  et  urbaniste  de  l’état,  Ministère  de  l’écologie,  de 
l'énergie,  du  développement  durable  et  de  l'aménagement  du  territoire 
(MEEDDAT, Paris) 

– Yvain Bornibus, directeur de la fondation artistique La vie des formes (Chalon-sur-
Saône)

Lors de la tenue du jury, trois membres se sont excusés et n’ont pu être présents : Mme 
Verjux-Pelletier, Jean-Michel Cohen et Dominique Bidou.

3) Mettre ensemble des acteurs

La maîtrise d'ouvrage face au sonore : questions de gouvernance

Après plusieurs rendez-vous avec les interlocuteurs possibles de la maîtrise d'ouvrage 
pour lancer le projet d'action et afin de simplifier la procédure, nous avons choisi de 
fonctionner par phases. 

39 Pour plus de précisions à ce sujet, nous renvoyons au fonctionnement de cette fondation, créée il y plus de 
vingt ans par Mark di Suvero à Chalon-sur-Saône.

40 Architecte,  chercheur  associé  au  Centre  de  recherche  sur  l’espace  sonore  et  l’environnement  urbain 
(CRESSON, Grenoble).

41 Architecte,  directrice  de  l’ACIRENE,  chercheur  associé  au  Centre  de  recherche  sur  l’espace  sonore  et 
l’environnement  urbain  (CRESSON,  Grenoble)  et  maître-assistante  à  l'Ecole  Nationale  Supérieure 
d'Architecture de Lyon.

42 Ils ont tous les deux également participé au séminaire n°1 de la recherche Phonurgia, intitulé Expériences 
voisines, qui s'est déroulé le 8 septembre 2006. Voir le détail du programme en annexe 2.
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La première phase consistait en l'appel à idées. Il a été convenu que notre interlocuteur 
privilégié pour la négociation sur ses modalités de déroulement et la rédaction du texte 
de l'appel à idées soit la direction de Nicéphore Cité en la personne de son directeur 
Vezio Cossio. C'est ce commanditaire qui se chargeait de faire le relais auprès des élus. 
Le travail d'allers-retours pour fixer les règles du jeux et médiatiser cet appel à idées a 
fait l'objet de plusieurs réunions qui ont abouti à la mise en ligne du texte sur le site 
Internet de Nicéphore Cité et à son lancement officiel lors de la Semaine du son en 
janvier 2008.
Comme  mentionné  précédemment,  si  l'adhésion  des  services  techniques  a  été 
encourageante au début du processus, en revanche, le passage de relais auprès des élus, 
principaux décisionnaires, ne s'est pas fait correctement. Sans qu'il y ait de réticences 
explicites, le changement politique (élection d'un nouveau maire issu de l'opposition, en 
2007) n'a pas facilité la tâche. C'est donc surtout par leur absence que les élus ont brillé 
dans ce projet, absences qui se sont multipliées au fur et à mesure de l'avancement du 
projet, jusqu'au jury. Il est significatif de noter l'absence au jury du représentant de la 
SEM Val de Bourgogne, initiatrice de la commande de l'étude préalable sur le site de la 
Sucrerie, de la responsable du service urbanisme de la ville (non invitée pour cause de 
congé  maladie),  de  l'élue  représentant  la  ville.  Aucun  élu  de  la  communauté 
d'agglomération n'avait été convié au jury. Nous avions au départ imputé cet « oubli » de 
la part du directeur de Nicéphore Cité sur le fait que l'élection des représentants au 
conseil communautaire s'était déroulée en fin d'année 2007 et s'était déroulée dans un 
climat  un  peu  mouvementé.  Nous  comprendrons  assez  rapidement  par  la  suite  que 
toutes ces absences de représentant des instances locales n'étaient pas complètement 
fortuites, lorsque le directeur fut congédié quelques semaines après la tenue du jury de 
l'appel à idées... Cet incident de parcours a eu des incidences très notables sur la suite 
du projet,  puisque la  seconde et la troisième phase du projet ne se sont finalement 
jamais déroulées...

Du côté de la maîtrise d'œuvre

Si dès notre proposition de réponse à l'appel d'offre « Art Architecture Paysage » nous 
avions envisagé la question des « duos » de concepteurs, cette hypothèse centrale dans 
notre recherche s'est  peu à peu précisée au fur  et  à  mesure de l'avancement de la 
recherche-action.  En  effet,  comme  nous  le  montrerons  plus  avant  dans  le  chapitre 
suivant,  la  dimension  sonore  fait  appel  à  des  compétences  spécifiques  très  peu 
répandues dans le monde de la conception architecturale et urbaine. De ce fait, il nous 
paraissait indispensable, pour étudier l'interaction entre ces deux sphères, de requérir le 
travail de deux personnes différentes. Une personne possédant la double compétence ne 
permettait pas de faire ressortir ce qui sous-tendait notre recherche.

L'hypothèse des duos

De  ce  fait,  il  nous  fallait  tout  mettre  en  œuvre  pour  initier  un  vrai  travail  de  co-
conception entre deux protagonistes de champs différents : d'un côté les professionnels 
de  l’aménagement  (au  sens  large)  tels  que des  architectes,  paysagistes,  urbanistes, 
environnementalistes… et de l'autre côté des professionnels du son (là aussi au sens 
large)  tels  que  des  compositeurs,  musiciens,  acousticiens,  preneurs  de  son, 
professionnels de radio, plasticiens sonores, « bricoleurs » de sons, etc. (tous ne font pas 
partis uniquement du monde artistique et/ou musical). 
Nous avons supposé que les échanges entre ces deux milieux pourraient produire une 
émulation qui peut-être enclencherait une véritable réflexion sur l’espace sonore public et 
le passage à sa réalisation (qu’elle soit éphémère ou pérenne).

L’écoute croisée d’un professionnel  du son d’une part,  d’un professionnel  de l’espace 
d’autre  part  nous  semblait  susceptible  de  faire  émerger  de  nouvelles  formes  et/ou 
configurations  sensibles  de  l’espace  public  urbain,  tentant  de  mettre  en  œuvre  une 
combinaison  de  l’approche  fonctionnelle  et  sociale  (liée  aux  usages  et  opportunités 
spatiales)  avec  l’approche  sensible  (en  mettant  l'accent  sur  l'obligation  d'un  travail 
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professionnel sur la matière sonore, puisque nous demandions très concrètement aux 
équipes de produire une maquette sonore43). 

L’intérêt de croiser des connaissances complémentaires, dans la conception comme dans 
la réalisation de projets urbains et territoriaux, réside à notre avis dans une capacité 
mutuelle  à  réagir  aux potentiels  sonores et  acoustiques  d’un site,  agissant  ainsi  sur 
l’image et l’identité sonore de la ville, et bien entendu ses pratiques d'écoute quotidienne 
par les habitants et les usagers des lieux. 
Ce croisement de compétences vise, selon nous, à faire avancer la question très générale 
de l’environnement sonore urbain, et plus précisément la question des qualités audibles 
des espaces habités, considérées non plus seulement sous l’angle de la nuisance et de 
techniques d'isolation mais aussi à partir d’une pensée esthétique (qualités acoustiques 
et productions sonores,  vie et représentations du lieu). Le fait  que ces deux milieux 
n’aient pas l’habitude de travailler ensemble, nous laisse supposer que leur confrontation 
pourrait  être  créative  pour  l’espace  public  et,  en  retour,  très  stimulante  pour  ces 
professionnels volontaires. 

Évolution de la constitution des duos

L'idée initiale a connu des évolutions. Nous souhaitons évoquer et expliciter celle-ci, pour 
mieux faire comprendre le cadre finalement donné dans l'appel à idées.
La  question  principale  portait  sur  la  manière  de  composer  ces  duos  et  ce  que  cela 
impliquait  :  comment  associer  des professionnels  aux cultures,  aux pratiques  et  aux 
compétences différentes, comment « marier » les concepteurs ?
Schématiquement, il y avait deux manières de procéder : soit, après avoir sélectionné les 
professionnels  séparément,  «  fabriquer  »  nous-même  les  duos,  en  « mariant »  les 
professionnels avant le démarrage du projet, sans qu’ils se connaissent a priori ; soit 
laisser les concepteurs libres de s’associer au moment de l’appel à candidature. 
Sachant que notre objectif était de susciter des nouvelles pratiques, la seconde option 
était a priori plus en phase avec notre projet, chacun ayant ainsi la liberté de travailler 
avec qui bon lui semblait. En revanche, cette option limitait les surprises inhérentes à un 
mariage non voulu.
Nous avons donc beaucoup hésité sur le fait de privilégier l’une ou l’autre des modalités 
de sélection.  Nous  souhaitions  nous laisser  des portes ouvertes,  étant  complètement 
dans l'inconnu sur l'issue de la consultation. 
Par exemple, si certains de ceux que nous n’aurions pas retenu dans un premier temps 
sur  esquisse  avaient  montré  des  choses  intéressantes,  nous  aurions  pu  garder  leur 
candidature  en réserve  pour  une autre  forme  d’interventions,  voire  de  proposer  des 
rapprochements entre certaines équipes ou certaines individualité issues de ces équipes, 
afin  de « redistribuer les cartes » lorsque nous aurions  eu une vision plus claire des 
forces en présence. 
Ces supputations étaient fortement dépendantes du nombre de candidats potentiels et du 
nombre  de  propositions  finalement  rendues.  En  dessous  d'un  certain  nombre,  nous 
aurions été dans des opérations expérimentales, trop indépendantes les unes des autres 
et finalement plus difficiles à analyser dans leur globalité. Au-delà d'une dizaine, notre 
démonstration devenait  plus forte et généralisable ; nous passions à une échelle  qui 
permettait  à  la  fois  de  créer  un  événement  significatif  pour  les  deux  milieux 
professionnels et de stimuler un public dépassant le cadre local, l'hypothèse étant que 
plus nous avions de réponses, plus nous avions de chance de recevoir des propositions 
diversifiées.

Finalement, nous avons pris le parti  de laisser les duos se former d'eux-mêmes, par 
connaissances réciproques des milieux, au moins dans un premier temps et pour certains 
professionnels déjà sensibles à ce type de démarche et de thématique. Pour un certain 
nombre d'autres postulants peut-être moins avertis, nous nous tenions prêtes à servir de 
relais.  Et  nous  avons  effectivement  communiqué  les  coordonnées  de  certains 

43 Le texte de la consultation précisait dans la liste des documents à remettre "Sur un format numérique Cd-
rom une maquette audio suggérant les ambiances sonores et les effets sonores escomptés 4’ maxi (fichiers 
sons stéréo au format.wav)", sachant que nous avions fourni des échantillons sonores du site existant.

16



professionnels via des personnes relais et des groupes professionnels. Cela a été le cas 
notamment  pour  les  milieux  étudiants  à  qui  le  concours  était  ouvert  mais  dont  les 
carnets d’adresses sont évidemment encore peu fournis ; ainsi nous sommes passés par 
les écoles d’art, d’architecture, de design et les conservatoires de musique. Par ailleurs, il 
est très probable que certains spécialistes intéressés n'ont pu participer par manque d'un 
« compère »  issu  de  l'autre  champ  :  nous  avons  été  témoin  de  plusieurs  avis  de 
recherche,  par  exemple  sur  la  mailing-liste  des  arts  de  la  rue,  celle  d'un  musicien 
recherchant un professionnel de l'aménagement pour répondre avec lui.

4) Éphémère versus durable 

De l'éphémère au durable

Étant partis  à l’origine sur un événement présentant des interventions ponctuelles et 
éphémères, c’est-à-dire limitées dans le temps, l’inscription du projet dans une démarche 
de  requalification  d’un  espace  public  nous  a  conduits  à  dépasser  le  concept 
« d’installations sonores dans l’espace public ». Au contraire, il devenait beaucoup plus 
intéressant  que  les  équipes  réfléchissent  sur  des  temps  d’interventions  variables  et 
progressifs, de manière à intégrer d’emblée les contraintes d’usages et d’appropriations 
des nouveaux environnements sonores créés.

L’objectif a donc été clairement annoncé dans le cahier des charges remis aux équipes : il 
s’agissait de penser des projets durables, c’est-à-dire qui préfigurent des aménagements 
dans le moyen et/ou long terme du quartier.

D’autre  part,  l’intérêt  de  constituer  un  couple  de concepteurs  résidait  aussi  dans  ce 
passage  de  l’éphémère  au  durable.  Si  les  professionnels  de  l’aménagement  ont  une 
connaissance des pratiques de fabrication relativement pérenne de l’espace public, les 
professionnels du son ont plus souvent, quant à eux, une pratique d’interventions plus 
éphémère, assimilable aux gestes artistiques de l’intervention, plus proche du spectacle 
ou du concert.

Or, notre intention était bien de faire émerger des projets qui soient dans l’entre-deux, 
c’est-à-dire entre l’aménagement et l’action artistique éphémère, qui intègrent au moins 
la question des temporalités urbaines et des contraintes d’usages, comme les pratiques 
habitantes, même les moins prévisibles.

Des idées à tester

Partant de ce principe, l’hypothèse que nous formulons est que le passage par un appel à 
idées,  dans  un  premier  temps  détaché  des  contraintes  budgétaires  mais  aussi  des 
négociations  avec  les  autres  acteurs  de  la  ville,  est  une  manière  d’amener  les 
commanditaires,  comme  les  concepteurs,  vers  des  aménagements  touchant  une 
dimension  peu  prise  en  compte  (le  sonore  intégrant  un  aspect  temporel)  en  vue 
d’interventions  urbaines  plus  durables  ensuite.  C’est  le  propre  de  tout  projet 
expérimental, qui a valeur de test.

En résumé, bien que nous demandions des idées a priori détachées (en tout cas dans un 
premier temps) des contraintes foncière et financière, nous voulions que les réponses des 
équipes prennent en considération les conditions d’une intégration de leur proposition 
aux différentes échelles temporelles  induites par l’aménagement de la  ZAC, du court 
terme au plus long terme. Notre objectif était donc que l’appel à idées génère, à partir de 
propositions immédiates, des projets plus pérennes qui s’inscrivent aussi dans le temps 
de fabrication du quartier. Sans a priori aucun, nous jugerons in situ de la capacité du 
projet finalement réalisé à résister au temps, à s’adapter aux contraintes de l’espace 
public  les  plus  pragmatiques  (vandalisme,  durabilité  des  matériaux  aux  intempéries, 
etc.), variable en fonction de la nature de l’intervention.
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Un  des  enjeux  sera  de  faire  percevoir  comment  des  interventions  d’aménagement 
intégrant une dimension sensible comme le sonore peuvent avoir un effet durable sur la 
ville. À ce titre, il a été demandé aux équipes de réfléchir à la mise en œuvre physique de 
ces  aménagements  en  intégrant,  si  possible,  les  compétences  d’acteurs  locaux 
(notamment de la plate forme technique et économique de Nicéphore Cité, du chantier 
International de La vie des formes, du Conservatoire national de région de la ville, du 
studio  d'électroacoustique  de  ce  conservatoire,  de  la  présence  d'entités  locales 
spécialisées  dans  le  domaine  du  son  comme l'Aciréne,  d'associations  d'habitants,  de 
maisons de quartier, du festival Chalon dans la rue...), à l’instar de ce que nous avons pu 
voir ces dernières années en matière d’aménagement végétal44, d’éclairage urbain45 ou 
d’arts de la rue.

Enfin, l'objectif de durabilité des projets tient autant à leur appropriation par la maîtrise 
d'ouvrage que par les futurs habitants du site. Le principe d’actions éphémères, visant à 
faire instrumenter le territoire par un couple créateur sonore/aménageur (notamment 
dans des phases d'expérimentation, qui ne figent pas le projet définitif).

Ce  qui  sera  particulièrement  observé  dans  les  projets  est  la  manière  dont  les 
interventions  portent  une attention particulière  au lieu,  une « écoute ».  Le dispositif 
spatial  intégrant  les  deux  fonds  de  cuve  proposés  doit  impérativement  être  localisé, 
c’est-à-dire  conçu avec  et  pour un lieu  donné,  c’est  une œuvre située et en théorie 
difficilement transposable ailleurs. Car l’enjeu commun à tous est de révéler les qualités 
sonores des espaces publics, de mettre en valeur par exemple l’acoustique du site, de 
participer aux pratiques sonores habitantes, de donner à entendre l’ordinaire et, peut-
être,  l’extraordinaire  du  lieu.  La  proposition  peut  conforter  l’existant,  révéler  les 
potentiels  sonores,  inventer  de  nouvelles  approches  en  réinterprétant  l’histoire,  le 
présent, les vécus, etc. 

5) Conclusions provisoires
Nous parlions dans l'introduction de ce chapitre de l'exploration d'une voie, au singulier, 
et nous venons de voir que cette exploration est relativement plurielle. 
Mettre en place un festival sur plusieurs jours ou un appel à idées en plusieurs phases 
nécessite  que le  chercheur  se fasse organisateur  d'évènements,  qu'il  plonge dans  la 
complexité  du milieu  de la  conception de l'espace public,  de  la  création  d'un espace 
sonore urbain. Il n'est alors pas possible, ou du moins difficile, de se mettre à distance 
de  l'évènement  que l'on  est  en  train  de  créer.  Cela  n'est  clairement  pas  notre  but, 
puisque cette recherche a pour objectif de comprendre mais aussi d'influencer le monde 
de la conception urbaine prenant encore trop peu en compte la dimension sonore.

Le  parcours  mis  en  forme  dans  ce  premier  chapitre  ne  concerne  pas  uniquement 
l'explicitation de notre démarche de travail,  il  nous aura aussi appris dans les faits à 
mieux voir un monde, celui de la conception urbanistique et de ses différents acteurs.

Notre positionnement est donc celui d'une recherche-action. Et l'on peut se demander, 
dans  une  discipline  comme  l'architecture  tournée  vers  la  création  par  le  projet  et 
l'innovation, si cette démarche n'est pas appelée à être une méthodologie de référence 
dans la recherche architecturale

44 Le festival « Lausanne Jardins » a permis une collaboration fructueuse entre le service « espaces verts » de 
la  ville  et  les  artistes  et  paysagistes  invités.  Il  a  même  donné  naissance  à  quelques  interventions 
spontanées de la part des habitants, fabricant eux-mêmes une intervention artistique sauvage, off, sur les 
lieux mêmes du festival in.

45 La  traditionnelle  Fête  des  Lumières  de  Lyon  a  pris  une  ampleur  grandissante  ces  dernières  années, 
entraînant un changement notable des pratiques de l'éclairage urbain dans cette ville, à la fois dans les 
projets emblématiques comme  le parc de Gerland, mais aussi dans la pratique quotidienne à travers la 
mise en place du plan lumière de l'agglomération.
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Chapitre 2

Les prémices de la création sonore dans 
l'aménagement urbain

La problématique de la dimension sonore de la ville et de sa prise en compte dans son 
aménagement n'est pas récente. Nous le montrerons dans ce chapitre, en donnant des 
repères historiques et des éclairages sur la place de « l'art sonore » dans la ville et dans 
l'histoire. Le corpus est constitué à la fois d'ouvrages anciens, de documents glanés sur 
les sites Internet d'artistes, de professionnels qui montrent leurs réalisations, mais aussi 
d'expériences personnelles de terrain telles que des prises de sons, des observations in 
situ,  des visites. Cela nous permet de dresser,  à partir  de cas exemplaires, un bilan 
partiel de projets (utopiques ou réels) de créations sonores pour la ville, depuis le XVIIe 
siècle jusqu'à ceux plus récents « d'installations sonores » réalisées ces vingt dernières 
années.
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1) L’instrumentarium de Kircher 
Qu’ils soient construits ou non, ruraux ou urbains, les espaces extérieurs sonnent. Au 
même titre que la salle de concert, ils possèdent une acoustique. En effet, le volume, les 
matériaux de sols, la modénature des façades, les ouvertures, les fermetures de l'espace 
public  sont  les  facteurs  architecturaux  qui  influent  sur  l'acoustique,  c'est-à-dire  la 
manière dont l'espace sonne.

L’idée d’une ville-instrument de musique a déjà donné lieu à des représentations dans 
l’histoire occidentale. À ce titre, les plus célèbres et plus anciens exemples en matière 
d’instrumentarium sont les dessins utopiques d’Athanase Kircher46 que l’on trouve dans 
deux ouvrages richement illustrés, datant du XVIIe siècle : Musurgia Universalis (1650)47, 
somme des théories  musicales  connues  de l’époque,  et Phonurgia  Nova (1673)48 plus 
spécifiquement consacré à la description de curiosités acoustiques. Écrit en latin comme 
tous les ouvrages de l’époque, l’in-folio offre une iconographie très évocatrice. En effet, 
la mémoire acoustique transmise par Kircher passe autant par le texte écrit  que par 
l'image.

Au XVIIe siècle, l'acoustique n'était  pas encore constituée en tant que science ou art 
autonome.  Elle  est  une  science  appliquée,  où  les  connaissances  empiriques  sur  la 
propagation des sons servent à expliquer la musique et à fabriquer les instruments. Une 
des originalités de Kircher est d'imaginer par analogie que l’on peut aussi en concevoir 
des « instruments sonores » à l’échelle de l’architecture, de la ville et du paysage.

Considéré comme le premier traité d’acoustique, Phonurgia nova est encore très proche 
de la pensée scientifique de la Renaissance, laquelle ne se détache pas encore d’une 
vision  artistique  et  naturaliste  du  cosmos.  Dans  l’esprit  des  carnets  de  dessins  de 
Léonard de  Vinci  où  l’art  se  mêle  au calcul,  le  traité  de  Kircher  confère  à  l’homme 
géométrique un pouvoir où l'imagination peut jouer un rôle aussi déterminant que les 
déductions logiques.

Analogie optique/acoustique

Le XVIIe siècle marque une rupture dans les connaissances sur la vision : les questions 
physiologiques sont laissées de côté pour s’intéresser à la lumière. La camera obscura49 
devient le modèle absolu. En effet, considérant que « le son singe la lumière », Kircher 
applique  à  l’acoustique  les  lois  de  l’optique50 ;  il  emprunte  ainsi  le  principe  de  la 
propagation lumineuse pour l’appliquer à celui de l’onde sonore.

Dans ce contexte, Phonurgia nova propose plusieurs schémas scientifiques expliquant les 
principes  de la  propagation  du  son  selon  des  théories  proto-scientifiques  (qui  ne  se 
révèlent d’ailleurs pas toujours justes). Comme Descartes a pu le faire pour la lumière, 
Kircher fait comprendre la réflexion des rayons sonore sur une paroi en s'appuyant sur 
des schémas théoriques issus des théories de l'optique.

46 Athanasius  Kircher  (1602-1680),  moine  jésuite  allemand,  est  un  polygraphe,  c’est-à-dire  un homo 
universalis au  sens  de  la  Renaissance  :  à  la  fois  artiste,  architecte,  peintre,  sculpteur,  ingénieur  et 
scientifique.

47 Kircheri  Athanasii.  Musurgia  Universalis.  Rome  :  Haeresdes  Frangisci  Corbellitti,  1650.  Un  des  quatre 
exemplaires français est conservé à la bibliothèque municipale de Chalon-sur-Saône.Nous avons commencé 
une traduction de ce dernier, en vue d'une publication en français.

48 Kircheri Athanasii. Phonurgia Nova. Pex Rudolphum Dreherr, Kempten, 1673.
49 Une chambre noire(en latin camera obscura) est un instrument optique, qui permet d'obtenir une projection 

de la lumière sur une surface plane, c'est-à-dire d'obtenir une vue en deux dimensions très proche de la 
vision humaine.

50 Avant le son, Kircher s’est beaucoup intéressé à l’optique : dans "Ars magna lucis et umbrae"  (1646), 
somme des diverses théories proto-scientifiques et artistiques tirées de l’observation de la lumière et des 
couleurs (chromocritica), Kircher développe cette diabolique (magia) partie de la géométrie et de l’optique 
qui  se pratiquait  selon des procédés fort  empiriques  dès le  XVI ème siècle  en Italie  [Matton Sylvain", 
Encyclopedia Universalis].
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Figure 1 - Réflexion sur un mur
[Kircher, 1673, p. 30]

Figure 2 - Réflexion sur les bâtiments
[Kircher, 1673, p. 21] 

Images et descriptions verbales se complètent et sont intégrées aux pages imprimées, ce 
qui  dénote  un  savoir-faire  d’édition  très  novateur  pour  l’époque.  La  figuration  en 
perspective  de  situations  concrètes  ramène  chaque  problème  acoustique  à  une 
expérience pratique. Par exemple, pour les dessins réalistes montrant deux expériences 
du phénomène d’écho, Kircher utilise la flèche pour indiquer la direction du front d'onde.

Figure 3 – Écho dans un site naturel
[Kircher, 1673, p. 41]

Figure 4 - Mur d'écho
[Kircher, 1673, p. 47]

Ces dessins ajoutent au texte une visualisation des phénomènes sonores décrits, un peu 
à la manière des planches de la grande Encyclopédie. On peut voir ici que les schémas de 
propagation des ondes sonores à l’intérieur des tuyaux sont appliqués à la fabrication 
d'instruments acoustiques comme par exemple les porte-voix dont Kircher fut le premier 
à essayer de décrire les principes acoustiques.

Figure 5 - Propagation des sons dans les trompes
[Kircher, 1673, p. 67] [Kircher, 1673, p. 72]

Convaincu que la voix est mieux transmise par des tubes circulaires que par des tubes 
droits,  Kircher utilise le  dessin du comportement des ondes sonores à l'intérieur  des 
tubes pour appuyer ses certitudes. Par ces schémas à la fois scientifiques et artistiques, 
Kircher incite à exalter la puissance des nombres en une subtile architecture de courbes, 
de droites, de plans et de volumes. 
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Entre curiosités acoustiques et utopies acoustiques

Figure 6 - Conduits architecturaux [Kircher, 1673, p. 143] 

Comment interpréter ces gravures, où la précision extrême des dessins n’empêche pas 
l’imagination ou la raison de méditer sur la place de l'homme écoutant ?

« Utopie signifie nulle part : un lieu qui n’est dans aucun lieu ; une présence absente »51. 
L’utopie  serait  en  quelque  sorte  un  projet  imaginaire  d’une  réalité  autre.  Parmi  les 
utopies  techniques,  l’instrumentarium  de  Kircher  est  unique,  notamment  de  par  la 
diversité des échelles acoustiques abordées : de l’instrument de musique au territoire, en 
passant par l'architecture. 
Une figure géométrique, un dessin de porte-voix, une coupe-perspective sur des conduits 
auditifs  renvoient  spontanément  à  l’imaginaire  sans  que  l’on  puisse  distinguer 
démonstrations  scientifiques  et  inventions  sonores.  On  sait  que  ces  inventions 
instrumentales représentaient la synthèse la plus achevée des connaissances acoustiques 
et musicales de l’époque dont certaines constituaient par ailleurs de véritables pièces 
artistiques, tout en ayant une valeur symbolique. Kircher voulait représenter le monde et 
la nature avec la plus grande exactitude, un monde en miniature.

Figure 7 - Dessins créatifs de mégaphones [Kircher, 1673, p. 133]

Ce dessin  visionnaire  de  mégaphone  illustre  un  passage  si  délicat  aujourd'hui  de  la 
science  à  la  culture.  Kircher  s'appuie  ici  sur  ses  connaissances  scientifiques  et  ses 
expériences en acoustique instrumentale pour les transposer à un espace beaucoup plus 
large. L'application du savoir scientifique à des créations sonores d'échelle architecturale 
reste du domaine de l'utopie car la réalisation technique ne semble pas avoir fait l'objet 
d'expériences plus poussées.

51 More, Sir Thomas. L'utopie ou le traité de la meilleure forme de gouvernement. Trad. Marie Delcourt (1966), 
Paris: Flammarion, 1987.
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Figure 8 - Statues parlantes [Kircher, 1673, p. 162] 

Pour la sensibilité de l’homme de la Renaissance, fortement symbolique, cette image-
perspective  renvoie spontanément  à  un tableau  imaginaire  où la  rêverie  prolonge  la 
réflexion positive. Dans cette gravure, l’espace public comme l’édifice sont représentés 
comme un instrument  de musique,  un corps de résonance.  Avec  cette  iconographie, 
Kircher opère sans arrêt des sauts d’échelles : des dessins de dispositifs architecturaux 
originaux  (statues  parlantes,  conduits  auditifs)  dialoguent  avec  ceux  de  cornes  et 
trompes connues depuis l’antiquité.

Proches  des  dessins  architecturaux  classiques,  les  modes  de  représentations 
(perspectives,  axonométries,  coupes)  ont  pour  principal  rôle  de  préciser  la  nature 
des instruments dont dispose naturellement ou artificiellement l’environnement construit. 
Visant l'exécution d'une acoustique urbaine, les planches donnent une description précise 
de la manière de construire, d'aménager la ville (formes et matériaux) et surtout elles 
suggèrent,  sans  les  montrer,  les  échanges  sonores  (par  exemple  les  réseaux  de 
communication que l’on pourrait établir entre l'espace public et l'espace intérieur d'un 
musée).

Le raffinement des perspectives aux ornements surajoutés, la présence de l’homme, ne 
sont-ils pas caractéristiques du « symbolisme technologique et anthropologique » dont 
parle Godwin52. En tout état de cause, ils constituent de véritables pièces artistiques, 
ayant une valeur symbolique : évoquer un monde auditif tout en figurant la nature avec 
la plus grande exactitude. Kircher utilise un relais visualisé pour évoquer une perception 
auditive de façon seconde ou tierce ; il  y a plusieurs emboîtements. Par exemple, le 
dessin de la harpe éolienne est l’évocation d'un dispositif acoustique situé dans le décor 
imaginé d’une ville qui n'existe pas.

52 Godwin Joscelyn.  Athanasius Kircher : un homme de la Renaissance à la quête du savoir perdu. Paris : 
Homes and Hudson, 1980. (trad J.-J. Pauvert).
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Figure 9 - Harpe éolienne [Kircher, 1673, p. 144] 

Sur cette gravure, Kircher propose, par l'utilisation de la force du vent, une curiosité 
acoustique destinée à valoriser les sons de l’environnement naturel. Le dictionnaire de 
Trévoux (1771) donne en trois mots les composantes de la curiosité, « curiosus, cupidus, 
studiosus », c'est-à-dire l’attention, le désir et la passion du savoir. De fait, il faut bien 
situer ces propositions « théoriques » de Kircher à la Renaissance (même tardive), âge 
d’or de la curiosité scientifique et technique dont les progrès scientifiques sont liés à 
l'évolution des objets, sous-tendu par un désir de savoir et de comprendre, passionné ou 
raisonnable,  de  la  part  d’un  collectionneur,  d’un  chercheur  ou  d’un  amateur.  Cette 
période où les découvertes en physique, en optique et en acoustique sont autant de 
facteurs favorables à la passion qui habite Kircher. Il parle lui-même dans son traité de la 
« magie phonurgique » (Kircher, p. 142).

Depuis leur première publication en 1673, ces images ont été abondamment citées pour 
leur extraordinaire pouvoir d'évocation, grâce notamment à la qualité de leur expression 
graphique et la finesse des traits, rendue possible par la technique de gravure sur plaque 
de  cuivre.  Elles  prennent  toute  leur  valeur,  précisément  du  fait  de  leur  état  de 
conservation. Comparées à des dessins plus récents, elles sont essentiellement objets de 
patrimoine, images témoins de l’histoire des sciences de l’acoustique. Si elles sont très 
souvent reproduites, elles sont en revanche rarement situées dans leur contexte, peut-
être parce qu'à ce jour, l'ouvrage de Kircher n'a toujours pas fait l'objet de traduction en 
français.

S’intéresser  aux gravures  de  Kircher,  c'est  aussi  chercher  l'unité  de  ces  pratiques  à 
travers  les  passages  d'un  champ disciplinaire  à  l’autre,  par  exemple  de  l'optique  à 
l'acoustique,  des  mathématiques  à  la  musique.  Michel  Foucault  a  montré  comment 
l'analogie, la métamorphose étaient des figures de base de l'épistémê de la Renaissance. 
Les dessins de Kircher mettent en scène, en quelque sorte, la puissance métamorphique 
de  l'espace  de  la  ville  grâce  aux  phénomènes  sonores.  De  telles  représentations 
acoustiques sont donc à prendre avec précaution. Si l’on ne peut nier que la morphologie 
urbaine, par la volumétrie, présente quelques traits communs avec ceux de la lutherie 
acoustique, les matérialités sont en revanche très différentes et les sauts d’échelle sont 
moins linéaires  que dans les phénomènes optiques.  Si  en musique il  est notoire que 
l'acoustique a déjà été largement exploitée pour la conception de nouvelles lutheries, 
dans  le  domaine  de  l'architecture,  la  culture  sonore  des  architectes  reste  encore 
aujourd'hui très exploratoire. De ce fait, c’est plutôt au niveau des modes d’actions et 
des effets sonores, c’est-à-dire de l’instrumentation au sens exact du terme et de sa 
mise en œuvre dans l’espace bâti, que l’analogie est la plus opérante.
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2)  Le  rôle  exemplaire  de  l'art  campanaire  dans  le 
paysage
Parmi  la  multitude  de  phénomènes  générés  par  les  activités  humaines,  la  sonnerie 
campanaire  constitue,  pour  deux  raisons,  un  événement  structurant  majeur  de 
l’environnement sonore : d'une part, l'identité sonore de ce signal est reconnue dans la 
mémoire  collective  comme  un  signe  cultuel  prégnant,  d'autre  part  il  entretient  une 
relation acoustique à l'espace en marquant de son empreinte une aire géographique.

Les  différentes  campagnes  de  prises  de  sons  entreprises  par  l'Aciréne53 à  ce  jour, 
notamment  à  l'occasion  de  projets  transformant  le  paysage  (par  exemple  avant  le 
passage d'une route ou d'une ligne TGV...)54, ont permis de montrer combien le signal 
campanaire participe de l'équilibre sonore parfois très fragile d'un paysage. Sa puissance 
et son timbre font de ce signal un indicateur précieux de la lisibilité des paysages, de la 
prise de conscience des portées acoustiques et de l'effet de réverbération des sites, etc. 
Pour cette raison, il construit un paysage sonore55.

Nous  allons  maintenant  préciser  comment  la  cloche  peut  structurer  notre  rapport  à 
l'environnement  dans  toutes  ses  dimensions,  c'est-à-dire  vu  comme  un  espace 
acoustique, mais aussi social et culturel.

Une signature sonore émergente

Commençons par l'aspect culturel. La conception et la fabrication soignée de la cloche, 
tel  un  instrument  de  musique  à  haut  degré d'harmonicité,  fait  de  cet  objet  sonore, 
patiemment  élaboré  et  perfectionné  au  cours  des  siècles,  un  signal  fort,  identitaire, 
relevant,  selon  les  termes  de  Pascal  Amphoux,  de  la  « signature sonore »  laquelle 
désigne, littéralement « un son ou un ensemble de sons qui signent le lieu ou le moment, 
et attestent en quelque sorte de leur authenticité (...) cette notion est attachée à la 
possibilité de reconnaissance immédiate d'une source sonore particulière. Ainsi tend-elle 
à  survaloriser  ou du  moins  à  faire  apprécier  la  qualité  intrinsèque  de  ladite  source, 
matière et/ou action qui la fait sonner en permettant l'identification immédiate du lieu 
dont elle devient le symbole.»56 Plus précisément, la cloche est un emblème sonore pour 
l'aire d'influence géographique que son rayonnement peut couvrir.
L'analyse  des  échantillons  sonores  des  paysages  confirme  largement  une  première 
hypothèse : les signaux campanaires restent encore aujourd'hui des objets sonores sans 
équivalent. Pour reprendre une terminologie du CRESSON57, la cloche bénéficie de l'effet 
d'émergence58, relativement au continuum paysager dans lequel elle se manifeste. Ce 
phénomène d'émergence est effectif tant en intensité qu'en fréquence, couplé parfois à 

53 Atelier de traitement culturel et esthétique de l'environnement sonore
54 Parmi les travaux les plus significatifs nous pouvons citer : Etude de l’apport de la dimension sonore à la 

réalisation d'un lotissement. Commune de Messia (39), Atelier d'architecture  J.M. Jacquier à St-Lupicin (39) 
– 1995 / Etude urbaine et paysagère de l’environnement sonore des rives du lac d’Annecy. DDE Annecy, 
Aciréne (C.Regnault) Atelier d’urbanisme Dauber, Atelier paysage Maunoury, 1998 / Analyse et conservation 
d’échantillons  sonores  du  tracé  de  l’autoroute  A39.  SAPRR,  DIREN Bourgogne,  1997  /  98  /  Etude  de 
classement de l’environnement sonore du secteur de la roche Jagu. Centre de découverte du son, Conseil 
Général des Cotes d’Armor, 2004.

55 Par analogie avec les définitions classiques du paysage visuel ("une partie de pays que la nature présente à 
un observateur"), le paysage sonore en tant que réalité sensible et immédiate pourrait se définir comme 
"une séquence de temps que la nature présente à l'oreille d'un auditeur" Amphoux, Pascal. A l'écoute de la 
ville, Lausanne/Grenoble: IREC/ CRESSON, 1993.

56 Amphoux, Pascal et al. (1991). Aux écoutes de la ville. La qualité sonore des espaces publics européens. 
Méthode d'analyse comparative. Enquête sur trois villes suisses. Rapport de recherche n°94 IREC Ecole 
Polytechnique fédérale de Lausanne.p. 197

57 Centre  de  recherche  sur  l'espace  sonore  et  l'environnement  urbain,  UMR CNRS 1563,  École  nationale 
supérieure d'architecture de Grenoble.

58 Effet générique regroupant la totalité des occurrences sonores qui apparaissent nettement dans un contexte 
donné. Très souvent couplé avec un autre effet, l'émergence ne concerne pas seulement l'irruption d'un son 
fort dans un contexte de plus faible intensité; elle caractérise aussi l'apparition de sons différents par leurs 
hauteurs, leur timbre ou leurs rythmes. C'est plis l'affirmation d'un nouveau son qui marque la singularité 
de cet effet que ses modalités d'apparition, celles-ci relevant plutôt des effets avec lesquels il se conjugue. » 
in Augoyard, Torgue. Répertoire des effets sonores. Marseille : Parenthèses, 1995. p.56.
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un effet d'irruption59. Même à notre époque, où les ambiances sonores sont de plus en 
plus métaboliques60, on ne saurait confondre ce signal singulier avec une autre signature 
sonore, tant celui-ci reste un événement identitaire et localisé, dans une société qui a vu 
le bruit s'intensifier61. Cette caractéristique en fait un indicateur précieux de la lisibilité 
des paysages, de leur portée acoustique et des effets de réverbération des sites.

La cloche dans son contexte topo-acoustique

De ces  considérations  découle  une  seconde  hypothèse  selon  laquelle  il  y  aurait  des 
stratégies de positionnement topographique du clocher, pour favoriser une diffusion la 
plus lointaine possible des sonneries. L'effet d'émergence du signal campanaire va de 
paire  avec  une  bonne  audibilité  et  un  rayonnement  conséquent.  Dans  un  essai  de 
synthèse de différents cas de figures rencontrés, Elie Tête62 distingue quatre types de 
situations topographiques qui autorisent une communauté villageoise à vivre en bonne 
entente avec son clocher et le territoire qu'il irrigue. 

Sur un promontoire, village autour du clocher

Dans  cette  situation-type,  à  savoir  un  appareil 
campanaire  installé  dans  une  tour  de  7  mètres 
environ et positionné sur un promontoire dominant 
un paysage de plaine, une sonnerie de une à deux 
cloches même modeste en intensité, peut aisément 
s'entendre sur un rayon de 2,5 à 3 kilomètres. Cette 
performance de propagation du son peut nettement 

être améliorées par des effets météorologiques, comme l'influence de certains vents ou 
les  conditions  hygrométriques.  Dans  cette  configuration  géographique,  l'habitat  a 
tendance à s'enrouler autour de l'édifice et l'on peut noter qu'il n'y a pas d'orientation 
privilégiée de l'émission sonore, celle-ci s'effectuant de façon omnidirectionnelle. S'il n'y 
a pas d'obstacle à la propagation, il n'y a pas non plus d'amplification et de directivité 
accusée.  Parmi  les critères sonores de qualité,  cette configuration offre à la  fois des 
ouvertures et des perspectives sonores plutôt horizontales.

Sur un plateau, village en contrebas

Dans cette deuxième situation, l'édifice est installé sur le replat 
en  haut  du  relief,  le  village  étant  regroupé  au  pied  de  la 
falaise.  La distance entre le  clocher et  le  village  est parfois 
importante.  Les  nuances  de  relief  fournissent  l'occasion  de 
comprendre la diversité des prises de site possibles. Au plan 
sonore, la communauté bénéficie d'une exposition relativement 
privilégiée  car  le  flanc  renforce  la  sonorité  campanaire.  La 

propagation s'effectue ici encore de manière omnidirectionnelle,  mais l'énergie sonore 
aura toutefois tendance à se propager plus aisément en direction du village car le relief 

59 « Événement sonore imprévu modifiant le climat du moment. L'effet d'irruption est au temps ce que l'effet 
d'intrusion est à l'espace. Par exemple, malgré la généralisation de son usage, la sonnerie de téléphone 
demeure pour beaucoup de personne un événement sonore agressif, moins par son timbre que par son 
caractère imprévu et impérieux » in Augoyard, Jean-François, Torgue, Henry. Répertoire des effets sonores. 
Marseille : Parenthèses, 1995. p.77.

60  « Effet perceptif sonore décrivant les relations instables et métamorphiques entre les éléments composant 
un ensemble sonore. Figure classique de la rhétorique, la métabole caractérise l'instabilité dans le rapport 
structural qui lie les parties d'un ensemble, et donc, la possibilité de commuter dans n'importe quel ordre 
les  composants  élémentaires  d'une  totalité.(  …).  Ici,  le  changement  considéré  affecte  le  rapport  des 
éléments  qui  compose  l'environnement  sonore,  celui-ci  pouvant  se  définir  comme  l'addition  et  la 
superposition de sources multiples entendues simultanément » . Augoyard, Torgue.  Répertoire des effets 
sonores, Parenthèses: Marseille, 1995. p.86.

61 Le 20ème siècle a vu l'accroissement rapide, en nombre et en puissance, des phénomènes sonores dits 
résiduels, contribuant à ranger la production sonore dans l'espace extérieur au rayon du bruit et de la 
nuisance.

62 Tête Elie, Territoire et sonorité campanaire. in Heberlé Philippe, Art campanaire en Nord Pas-de-Calais. Ed. 
Domaine Musique Région Nord-Pas-de-Calais, 1997. pp.145-155.
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se comporte comme un réflecteur, amplifiant la propagation. Les perspectives sonores 
sont ici verticales.

En terrasse

Dans  cette  troisième  situation,  l'appareil  sonore  est 
adossé au relief et la distance qui le sépare du village peut 
varier  sous  l'influence  des  données  topographiques.  La 
position en terrasse favorise le renvoi de l'énergie sonore 
sur  le  village,  qui  bénéficiait  déjà  d'une  situation 
d'amplification  acoustique  grâce  à  l'effet  de  falaise.  En 
outre, la directivité est accentuée, puisque l'arrière du site 
« rabat » les sons perpendiculairement au relief.  Ici,  le 
village aura tendance, soit à suivre la paroi de la falaise, 

pour  bénéficier  d'une  émission  sonore  directe,  soit  à  s'installer  dans  l'axe  de  la 
propagation pour ouïr les effets d'une émission composée des rayons directs et réfléchis 
de la sonnerie. 

Dans un amphithéâtre

Enfin,  il  existe  une  quatrième position-type, 
qui  place  l'édifice  dans  une dépression,  une 
sorte d'amphithéâtre naturel  aux dimensions 
variables.  C'est  généralement  la  situation 
auditive la plus spectaculaire car le système 
sonore  devient  le  centre  d'excitation  d'un 
grand  espace  acoustique,  délimité 
physiquement  par  les  reliefs  de 

l'effondrement.  Le  rendement  sonore  y  est  très  performant.  L'énergie  acoustique  se 
dissipe moins, sa présence joue des qualités de réverbération du site,  flattant par là 
même  sa  résonance.  Cette  situation,  que  l'on  rencontre  assez  fréquemment63,  peut 
encore gagner en théâtralité, lorsque le clocher est légèrement surélevé par rapport au 
fond de la dépression.

Chaînes sonores

Si nous venons de montrer que la cloche peut être un événement structurant sur le plan 
spatial, jouant un rôle de repère identitaire fort par sa position et son orientation, elle a 
également  le  pouvoir  de  structurer  les  temporalités  et  les  manières  de  reconnaître 
socialement un lieu.

Cette caractéristique en fait le pivot des échanges intra-communautaires. Pour illustrer 
cela, l'Aciréne procède à des enregistrements sonores plus larges, illustrant le pouvoir de 
rayonnement et les limites d'appartenance à un espace commun. Ces analyses peuvent 
être complétées par des enregistrements intercommunautaires, montrant les positions 
stratégiques favorisant l'existence de véritables chaînes sonores entre communautés. Il 
s'agit dans ce cas d'identifier les continuums acoustiques ou au contraire les coupures 
sonores entre les villages et de décrire la mise en scène de l'espace par le canal sonore. 

La cloche : un événement structurant du paysage

Si  comme  nous  venons  de  le  montrer,  les  collections  sonores  de  paysage  vérifient 
largement l'hypothèse que la cloche révèle l'espace dans ses dimensions acoustiques, 
elle est aussi un élément structurant des rapports humains des territoires. En effet, la 

63 Nous  pensons  notamment  aux  combes  du  massif  jurassien  qui  ont  fait  l'objet  d'un  inventaire  des 
acoustiques remarquables,réalisé au début des années 90 par l'Aciréne et le Parc Naturel Régional du Haut 
Jura, dans le but de mettre en valeur ce patrimoine naturel spécifique,  à travers la mise en place des 
circuits touristiques d'écoute des paysages
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sonnerie campanaire a un rôle social dans le sens où elle a répondu très efficacement à 
un  besoin  élémentaire  de  communication.  Nous  avons  peut-être  oublié  aujourd'hui 
l'importance de faire sonner les cloches sur un territoire, habitués que nous sommes à 
communiquer à distance par le moyen des fils ou des ondes. Pascal Amphoux parle d'un 
son « donneur de temps » qui maintenait les cohésions sociales et par certains aspects, 
la  vie  et  la  survie  des  communautés,  notamment  par  le  fait  que  le  cloche,  avant 
l'implantation massive des sirènes, servait aussi de signal d'alarme pour avertir du feu ou 
de catastrophe naturelle (sonnerie du tocsin par exemple).

En  conséquence,  il  apparaît  que  l'abandon  progressif  des  sonneries  campanaires 
contribue à une déconstruction des repères spatiaux. Il est devenu fréquent que les élus 
cèdent à la pression de certains de leurs administrés ne souhaitant plus entendre les 
cloches, parfois en les plaçant sous une obligation judiciaire, sous le prétexte de la lutte 
contre les nuisances sonores. Mais en assimilant l’intensité d'une source sonore résiduelle 
non désirée avec celle d’un signal culturel à haut degré d’harmonicité, cette disparition 
progressive des cloches du paysage contribue paradoxalement à l’augmentation de la 
perception du bruit.  Ces signaux, gages d'une meilleure lisibilité  auditive de l'espace, 
constituent même l'un des moyens les plus efficaces de lutter contre le bruit, en jouant 
un rôle de repère identitaire émergeant du fond ambiant, contribuant ainsi à caractériser 
et à « signer » un lieu, ce qui fait aujourd'hui souvent défaut dans bien des cas...

Fort de ce constat, il nous semble justement qu'au-delà de la restitution ou du simple 
maintien de ces dispositifs, nous revendiquons son caractère exemplaire, en favorisant 
autant que faire se peu les signaux sonores contemporains facteur d'identité des espaces 
collectifs  qui  se  construisent  aujourd'hui.  La  présence  de  ce  genre  de  phénomènes 
sonores deviendrait une composante à part entière de la conception sonore des paysages 
de demain.

3) Du côté de l'art sonore
Comme bien souvent, lorsque les artistes investissent un domaine, ils vont jouer un rôle 
précurseur,  voire  même  visionnaire,  en  forçant  le  trait,  en  jouant  sur  des  regards 
décalés,  etc.  De  même,  lorsqu'il  est  confronté  à  l'espace  public,  le  créateur  sonore 
aiguise notre ouïe et peut initier par là-même des gestes de conception sonore dans des 
espaces habités.

À travers plusieurs exemples d'œuvres sonores, nous montrerons comment ces artistes 
venant  d'horizons  différents  (musiciens,  plasticiens,  sculpteurs,  artistes  de  théâtre, 
performeurs...)64 ont  investi  l'art  sonore  :  depuis  la  création  d'objets  sonores 
relativement  autonomes,  conçus  pour  des  moments  festifs  dans  des  espaces 
remarquables où le public est quelque part en attente d'ambiances « extraordinaires »65 
(festival, exposition, concert, performances...), jusqu'à l'intégration de gestes artistiques 
dans un aménagement ordinaire de parc, de jardin ou tout simplement dans la rue. 

L'art sonore : des pratiques artistiques en recherche de définition 

Lorsque les artistes s'emparent du sonore, apparaîssent toute une série de pratiques 
artistiques, qui sont parfois difficiles à nommer. Peu d'écrits ont été produits pour en 
fixer la terminologie. C’est de Berlin que sont venues les réflexions et théories les plus 
avancées sur l'art sonore, à travers l’ouvrage fort justement intitulé Klangkunst de Helga 
de la Motte-Haber. En France, à défaut d'une définition définitive, Jean-Yves Bosseur a 
tenté d'en montrer les différentes facettes dans son livre Musique et Arts plastiques66.

64 cf. annexe 6 : tableau présentant un extrait des ressources du blog des Arts Sonnant de G. Malatray qui 
répertorie  depuis  plusieurs  années  les  artistes  sonores  présents  sur  la  toile.  Pour  en  savoir  plus  : 
http://desartsonnants.over-blog.com/

65 Dans le sens littéral du terme c'est-à-dire en dehors de l'ordinaire.
66 Musique et arts plastiques, Interactions au XXe siècle, Paris, Minerve, 2006.
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Il est vrai que l'art sonore se déroule dans des cadres extrêmement divers comme celui 
de festivals de musique prenant, certaines années, le sonore pour thème ou bien de 
galeries ou de musées ouvrant leurs portes à des artistes travaillant avec la matière 
sonore et/ou musicale. 

Ce sont en fait des expositions ou regroupements d’installations qui ont permis de jeter 
les bases d’une communauté de pratiques artistiques. Une exposition à Vancouver en 
1975, réunie par John Grayson a porté le nom de « Sound sculpture » tandis qu’une 
exposition à Berlin en 1979, « Für Augen und Ohren – Von der Spieluhz zum akustischen 
Environment », organisée par l’Académie des Beaux-arts de Berlin,  donnait  naissance 
l’année  suivante  à  l’exposition  « Écouter  par  les  yeux  –  objets  et  environnements 
sonores », au Musée d’art moderne de la Ville de Paris. Plus récemment, le catalogue 
d'exposition  Sons et Lumières  présentée au Centre Pompidou à Paris du 22 septembre 
2004  au  3  janvier  2005  présente  de  nombreux  exemples  d'installations  sonores  de 
l'histoire  de  l'art  du  XX  siècle,  dédiées  aux  espaces  muséaux  parmi  lesquels  celles 
d'artistes reconnus comme Fluxus, La Monte Young, John cage Christian Marclay pour 
leurs « agencements musico-plastiques »67.

Depuis, de nombreuses autres manifestations (festival  Sonembiente en 1996,  Podewil 
Centeren en 1997 à Berlin,  Musique en Scène à Lyon en 2000,  Bains numériques à 
Enghien-les-Bains68, City Sonics festival des arts sonores à Mons depuis 2005, Sonorama 
à Besançon en 2009...) et des « performances », que l'on évite d'appeler concert, ont eu 
lieu ces dernières années en Europe et en Amérique du Nord. 

Parmi les dénominations utilisées par les artistes lors des manifestations ou relevées sur 
les programmes d'expositions, de concerts, de performances, les catalogues, les sites 
web, les ouvrages, ces dix dernières années, nous avons relevé une terminologie très 
variée  :  installations  sonores,  installations  acousmatiques,  art  sonore,  performances 
sonores, sculptures sonores, sculptures musicales, mobiliers sonores,  instrumentarium, 
nouvelle  lutherie,  automates  sonores,  structures  sonores,  automatophones,  machines 
sonores,  œuvres  « sonsorielles»,  bricophonie,  jardin  sonore,  parc  sonore,  paysage 
sonore,  audio–art,  sound–art,  sound-sculpture,  experimental  musical,  klangkunst, 
Orstklang,  instruments–robotised  mechanical  music, sculpture  sonore,  Sonambiente, 
polymachina, etc. La diversité de ces termes montre combien ces pratiques de nature 
hybride (« impures » diront certains) sont difficiles à énoncer tant elles sont à la limite de  
plusieurs disciplines artistiques.

Nous allons essayer de clarifier le sens de quelques-uns de ces termes sans pour autant 
chercher à mettre en place une classification qui serait au final réductrice.

Art sonore : entre musique, art plastique et art de la scène

L'art sonore (sound art en anglais, Klangkunst en allemand) est certainement le terme le 
plus générique69 pour désigner toute création artistique qui se distingue de la musique 
par le fait qu'elle ne se réfère à aucun langage, ni à aucune écriture reconnue et surtout 
que  c'est  non  seulement  l'art  d'organiser  les  sons  dans  le  temps  mais  aussi  dans 
l'espace. Pour autant, cette expression cache une autre réalité, celle de l'effrangement 
des arts puisque que l'art sonore peut être l'œuvre de compositeurs comme d'artistes 
plasticiens et est même parfois revendiqué par des concepteurs sonores issus d'autres 
milieux : designer sonores, ingénieur du sons, techniciens, architectes... montrant par là 
même le décloisonnement des disciplines que ce genre de pratiques sous-entend. Le mot 

67 Sophie Duplaix, Macella Lista. (commissaires d'exposition). Sons et Lumières. Une histoire du son dans l'art du XX 
siècle . Editions du centre Pompidou, Paris, 2004. 

68 Chaque année depuis 2006, Le centre des arts d’Enghien-les-Bains organise ce festival international des arts 
numériques, ouvert aux croisements entre les arts numériques, le spectacle vivant, les arts plastiques et 
l’audiovisuel. Pour en savoir plus : www.bainsnumeriques.fr

69 Et c'est dans ce sens large que nous l'utiliserons, même si certains auteurs y voient déjà un courant de 
pensée précis.
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allemand Klangkunst ou « art du tintement » est lui aussi un terme assez général, faisant 
plus directement référence aux beaux-arts, plutôt qu'à la musique.

Pour simplifier, nous situerons ces nouvelles pratiques au carrefour d'un triangle croisant 
les références de la musique, des arts plastiques avec celles des arts de la scène.

« L'art sonore est un art vivant, sans dogme apparaissant comme un territoire à part 
entière,  constitué  de  la  multitude  de  points  de  jonction  d'un  réseau  d'esthétiques 
artistiques (...). Force ou faiblesse, cette pratique artistique n’a pas de nom, donc pas 
d’académisme » nous dit Jacques Rémus70. 

Les intuitions novatrices de certains artistes du début du siècle (Luigi Russolo, Marcel 
Duchamp, certains membres du mouvement Dada, puis Yves Klein, entre autres...) ont 
défini des bases très concrètes pour cet art qui ne cesse de se ramifier, et dont la vitalité 
actuelle est tout à fait remarquable. En effet, l'absence de dogme, alliée à une grande 
créativité  ont  permis  le  jaillissement  d'un  ensemble  considérable  d'instrumentariums 
nouveaux, de pensées sur la matière sonore (au-delà de la musique) pertinentes et de 
situations d'écoute proprement « inouïes » (installations sonores, performances, musique 
de sons continus, musique expérimentale, poésie sonore, machines musicales, nouvelles 
lutheries, électronique...). Contrairement à la musique contemporaine, l'art sonore est 
proche des formes les plus populaires de la musique. Son apparition et son évolution 
sont intimement liées à l'émergence des formes musicales du vingtième siècle  (pop, 
rock,  jazz,  folk...).  Pour  les  compositeurs,  l'installation  sonore  ouvre  de  nouveaux 
horizons, permettant une libéralisation des lieux d'écoutes musicales, en sortant de la 
forme classique « du concert », de ses conventions sociales où se retrouvent et écoutent 
d'une même oreille les auditeurs appartenant où cherchant à appartenir à une même 
classe, avec ses règles, ses lieux, ses horaires, son choix vestimentaire, ses simulacres.

Du côté des plasticiens, c'est l'aspect sensible, « mouvant », « vivant », « aléatoire »71 
du  sonore  qui,  selon  leurs  dires72 retiennent  leur  attention.  Si  les  musiciens  ou  les 
plasticiens investissent le champ de l’installation sonore, c'est aussi parce qu'elle permet 
de s’affranchir des contraintes de leur discipline, permettant notamment d’introduire une 
dimension temporelle  dans les arts  plastiques,  d’explorer plus avant les capacités de 
déploiement  de l'espace sonore au-delà  de la  spatialisation  ou de la  simple  diffusion 
sonore comme a pu le faire la musique contemporaine. 

Sculptures sonores

Empruntée  aux  arts  visuels,  l’expression  « sculpture  sonore »  désigne  le  travail  d'un 
sculpteur qui manipule la matière sonore par l'intermédiaire d'une « machine sonore » 
produisant du son soit mécaniquement grâce au cinétisme des sculptures fabriquées, soit 
par ajout de sons électroacoustiques accompagnant l’œuvre. 

Née  au  début  du  siècle  avec  les  célèbres  machines  de  Russolo,  poursuivie  par  des 
pionniers  comme Nicolas Schöffer,  Tinguely, Jacques Rémus,  cette pratique artistique 
due  à  des  plasticiens  ou  à  des  musiciens/compositeurs  n'a  pas  encore  trouvé  de 
définition simple, car elle est à la fois du son (musical ou non), une sculpture et une 
performance. En effet, la plupart de ces inventeurs, n'hésitant pas à se désigner comme 
des « bricoleurs de son » dans le sens non péjoratif du terme, sont à la fois créateurs, 
fabricants et interprètes de leur instrument. « Elle a la richesse et la fragilité de quelque 
chose qui développe son esthétique à la fois dans le temps, dans l’espace et dans le 
vivant  Gaffophones  (en  référence  aux  dessins  d’un  instrument  imaginé  par  André 

70 Rémus Jacques. La sculpture sonore. In Barbanti Roberto, Lynch Enrique, Pardo Carmen, Solomos Makis 
(dir.), Musiques, Arts, Technologies, pour une approche critique, Paris, L’Harmattan, 2004, pp.61-77

71 "Je suis partagé entre plusieurs choses. L’aléatoire que je mets en mouvement par ces mécaniques, etc., 
pour le son, avec de l’aléatoire, des variations (…) J’en ai montrées à la Biennale de Lyon." interview de Le 
Junter, printemps 2006 réalisé par Jean-Luc Bardyn dans le cadre de nos recherches sur les métiers de la 
conception sonore.

72 Séries d'entretiens réalisés entre 2005 et 2006 auprès de 18 créateurs sonores par Cécile. Regnault et Jean-
Luc Bardyn.
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Franquin pour sa bande dessinée récurrente consacrée à Gaston, le garçon de bureau 
rêveur et gaffeur) ! »73.

Cousine de la musique mécanique, bien qu’elle n’en soit pas issue, la sculpture sonore 
s’est mise à exister dès que l’homme a développé à la fois les premiers instruments 
sonores  et  a  fabriqué  des  éléments  de  mécanique.  Et  par  une  curieuse  ellipse,  la 
sculpture sonore apparue ces dernières années en tant que pratique artistique consciente 
« se nourrit des cendres de la musique mécanique, quasiment éradiquée par l’invention 
de l’enregistrement audio et celle du haut-parleur.  La musique mécanique a en effet 
connu son apogée et s’est effondrée au premier tiers du XXe siècle »74.

Avec la sculpture sonore, la notion d’objet physique est fondamentale et, sans l'éliminer, 
elle prime sur l'électroacoustique où le son n’existe que par la présence de haut-parleurs 
(concert acousmatique). Pour être plus précis, une installation comme celle de Pendulum 
Music de Steve Reich, avec des mouvements de microphones et de haut-parleurs, bien 
qu’électroacoustique, reste complètement dans le domaine de la sculpture sonore ; en 
revanche,  la  diffusion  d’une  musique  enregistrée  n’appartient  pas  forcément  à  la 
sculpture sonore.

Sculpteur sonore français de renommée internationale, Jacques Rémus75 fabrique depuis 
plus de 25 ans des sculptures qui font aujourd'hui référence. Dans la lignée des sound-
sculptors et  des audio-artists,  il  conçoit  des systèmes  sonores  tels  des  « robots 
acoustiques 76»,  opérant  cette  union  apparemment  contre  nature  entre  robotique  et 
musique, cherchant à chaque fois à retrouver la richesse et l'émotion du son acoustique. 
Il est notamment l'auteur de nombreuses machines musicales telles que les Bombyx, le 
Double Quatuor à Cordes, les séries Concertomatique, les Cinq machines hexatonales, la 
Roue léonardo, le Carillon des zic-phones, l'Ensemble des machines à laver musicales qui 
sont présentés en installations sonores avec la Caméra musicale. Avec Concertomatique 
n°2, vielle, bielle-manivelle, soupape, piston, tuyaux d'orgue, soufflerie, ressort, tambour 
entrent en action. C'est un orchestre atypique qui s'offre au spectateur-auditeur. Onze 
machines musicales de grande taille (de 2 à 6 mètres) reprennent les grands ensembles 
d'un  orchestre  classique  :  vents,  cordes,  percussions.  Cet  instrumentarium non 
conventionnel fait frémir l'auditeur avec son vaste répertoire qui passe avec aisance du 
baroque à l'ultra-contemporain. Et là, tout s'anime, prend vie, s'éclaire, sonne, tournoie, 
percute, tintinnabule... Mieux, les machines nous permettent d'entrer dans la danse avec 
elles.  Par  le  biais  d'une  interface  (clavier,  micro,  caméra  musicale),  le  spectateur-
auditeur se transforme en compositeur.

L'orgabulles
Jacques Rémus - 2006

Les machines à laver musicales
Jacques Rémus - 2002

Le carillon des Zic-Phones
Jacques Rémus – 1996

73 Rémus Jacques. La sculpture sonore. In Barbanti Roberto, Lynch Enrique, Pardo Carmen, Solomos Makis 
(dir.), Musiques, Arts, Technologies, pour une approche critique, Paris, L’Harmattan, 2004, p.63.

74 ibid. p.62
75 http://jacques-remus.fr/mecamusique/jac.html
76 Cette terminologie lui appartient
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Autre personnalité française œuvrant pour partie dans le genre de la sculpture sonore, le 
plasticien  Frédéric  Le  Junter77.  Ce  dernier  a  commencé  en  1984  à  construire  des 
instruments  (cordes,  vents,  percussions)  avec  des  objets  trouvés,  ce  que  dans  leur 
jargon les artistes appellent la bricophonie, c'est-à-dire la réutilisation d'objets collectés 
dans l'environnement et recyclés dans des sculptures environnementales. Il s'est aussi 
intéressé à la création des machines mécaniques qui allaient jouer avec le son. Peu à 
peu, il a constitué un vocabulaire de sons qui l'a conduit à envisager la musique comme 
un paysage. Dans les expositions où il est invité, il montre les machines sonores sous 
forme d'installations automatiques ou bien donne des concerts en partie improvisé avec 
ses propres instruments, accompagnés par les machines.

Fabrice
Frédéric Le Junter

Machines sonores, 1ère série
Frédéric Le Junter

Machines sonores, 2ème série
Frédéric Le Junter

La sculpture sonore côtoie le monde de la mécanique, des manivelles, des engrenages, 
des moteurs, des valves et des robinets, des tenseurs et des clapets, des pompes et des 
électro-aimants, des actionneurs et de la robotique, des moteurs d’essuie-glace et des 
platines de tourne-disque. Joe Jones employait de petits moteurs électriques de jouets, 
Mario Bertoncini a utilisé des souffleries sur ses harpes éoliennes, quant à Louis Philippe 
Demers, il utilise les derniers jouets issus de l'univers de la robotique. C’est un univers 
où l’électronique sophistiquée (Peter Vogel) peut être mise en concurrence d’efficacité 
avec la  simple  pesanteur  (Pierre  Andrès)  ou le  vent  (Raoul  de  Peters).  Pour  qu’une 
sculpture  devienne musique,  il  faut  une dépense  d’énergie  que l’on  va  alimenter  ou 
renouveler.

Sans chercher à décrire tous les types, nous définirons la sculpture sonore comme la 
réunion de trois entités intimement liées :
• une forme matérialisée dans un objet physique et/ou un média concret (comme des 

haut-parleurs)
• la matière sonore produite par cet objet
• une scénographie visuelle et sonore.
Ensuite, selon les contextes, le sculpteur sonore propose des manières de jouer comme 
pour un instrument de musique, ou bien de déclencher la machine par simple appui sur 
un  interrupteur.Certaines  sculptures  sonores  sont  jouées  par  le  public,  mais  le  plus 
fréquent  est  de  voir  l’artiste  lui-même  devenir  interprète  durant  une  performance, 
comme Ad van Buuren, de Christina Kubisch.

L'introduction de la technologie78

La création d'un objet sonnant implique forcément l’utilisation d’outils spécifiques et la 
création de sculpture sonore s'accompagne souvent d'une innovation technologique. Cela 
vient de la volonté d’organiser à la fois des sons et des mouvements d’objets qui les 
produisent. Avant de se lancer dans un descriptif détaillé d’œuvres réalisées, on peut 
situer  les  grandes lignes des technologies les plus utilisées.  Toute  production sonore 
suppose une action, qui suppose un dispositif pour mettre en œuvre cette action, qu’elle 
soit  manuelle  ou  automatique.  Le  plasticien  devenu  sculpteur  sonore  s’affronte  à  la 
chaîne : ordre, modulation et énergie, excitateur, vibrateur ou résonateur.

77 http://flejunter.free.fr/ 
78 Partie très largement inspirée du texte de Jacques Rémus. La sculpture sonore. In Barbanti Roberto, Lynch 

Enrique, Pardo Carmen, Solomos Makis (dir.),  Musiques, Arts, Technologies, pour une approche critique, 
Paris, L’Harmattan, 2004, pp. 61-77
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Le sculpteur sonore va se frotter aux connaissances de l’art cinétique (Nicolas Schöffer, 
précurseur de l'art  cybernétique et des arts  électroniques a construit  de nombreuses 
sculptures sonores à l'échelle urbaine) ainsi  qu’à  la connaissance de la physique des 
matériaux  pour  comprendre  comment  ils  vont  sonner  :  il  manipulera  les  idiophones 
(percussions  sur  des  masses  vibrantes  :  par  exemple  la  marimba,  le  triangle),  les 
membraphones (percussions sur des membranes, comme par exemple le tambour), les 
cordophones  percutées,  excitées  par  archet  ou  plectre  et  les  aérophones  (à  bec,  à 
anches, etc.).

Ces artistes sont familiers des techniques de l’acoustique, des matières vibrant dans l’air 
ou des masses d’air en mouvement mises en vibration oscillantes. Ils travaillent avec des 
objets dont on joue instrumentalement avec modulations sur les énergies, les rythmes, 
les hauteurs, les attaques, les durées, mais aussi avec des objets qui produisent des sons 
eux-mêmes, sans intervention humaine après déclenchement. Des matières naturelles 
comme  le  bambou  (Robert  Hébrard)  ou  l’eau  (Richard  Waters),  des  matières 
industrialisées comme le verre (Jean-Claude Chapuis, les frères Baschet) deviennent le 
support  de  leurs  architectures  sonores  ou  d’orchestres  multiformes.  Des  cordes 
immensément longues font entendre leurs sons jusque-là inconnus, par l’action humaine 
(Ellen Fullman) ou par la simple action du vent (Mario Ciccioli).

Parfois c’est la recherche d’une efficacité musicale scénique qui détermine l’esthétique et 
la forme des « instruments » installés  : des artistes comme Max Vandervorst  ou des 
groupes comme Stomp (collectif anglo-américain fondé par Luke Cresswell et Steve Mc 
Nicholas), Arthéa (les français François Bourlier et Goa Alloro) ou le collectif  brésilien 
Uakti  réalisent  des  instruments  à  la  simplicité  déconcertante.  Au  contraire,  la 
sophistication formelle de certaines sculptures en font des pièces uniques, sans rapport 
avec la lutherie musicale classique.

Les  techniques  développées  sont  variées.  La  mécanisation  des  « ordres »  peut  être 
cachée (partition par rouleau, papier perforé, carton, informatique) ou peut être liée à 
une  partition  visible  (boîtes  à  musique  géantes  de  Jérôme  Jeanmart)  ou  encore 
programmable  et  interactive  (picots,  ordinateur).  Certains  utilisent  un  « cerveau 
central » fait de simples interrupteurs (Peter Sinclair) ou jouent avec le branchement de 
grosses prises électriques (Bow Gamelan Ensemble).  Martin Riches utilise l’ordinateur 
pour  sa  machine  à  parler,  mais  il  a  utilisé  l’image  de  taches  noires  sur  rubans 
transparents pour faire jouer une flûte ou des woodblocks. Norman Andersen ou Armel 
Plunier  utilisent  des  programmateurs-contacteurs  artisanaux.  Mais  beaucoup  d’autres 
comme Trimpin, Daniel Carney, Alain Milon, Gordon Manahan ont adopté le langage des 
studios de musique, le Midi, qu’ils retransforment en langage robotique, afin de pouvoir 
utiliser la souplesse et la richesse des logiciels d’écriture musicale. Et ce, même si la 
sculpture mise en mouvement n’a rien d’instrumental, au sens de la musique classique, 
comme les sommiers à ressorts rouillés de Peter Boschet et Simone Simons par exemple. 
Enfin, la mise en action et la visualisation des énergies primaires (par exemple la roue à 
aube ou la fabrication du « vent » des orgues) produisant le mouvement mécanique sont 
une direction esthétique propre à certains sculpteur : Bastian Maaris utilise le courant 
électrique et le feu sous forme d’énergies directement sonores. Michel Moglia le fait avec 
le feu à grande échelle. Patrice Moulet utilise l’eau en y mêlant l'électronique d’autres 
machines. Quant à David Jacobs, il utilise l’air, visualisé dans d’énormes conduites en 
caoutchouc qui se meuvent avec lenteur avant d’évacuer leurs sons. Il en est de même 
avec Willem Raes et Moniek Darge et leurs pneumatophones.

Aujourd'hui on parlera plus volontiers de lutherie expérimentale (qui est une branche de 
la facture instrumentale expérimentale, dont traite par exemple la revue  Experimental  
Music aux États Unis) pour désigner la création d'instruments sonores « bizarres », qui 
s'apparentent à une sculpture, conçue le plus fréquemment pour un espace intérieur, à 
l'exception de quelques rares artistes qui préfèrent installer leur machine à l'extérieur 
principalement  à  cause de  leur  dimension.  Elles  se  différencient  des  instruments  de 
musique par le fait qu'elles ne sont pas conçues pour interpréter les répertoires musicaux 
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écrits par d'autres, mais sont très souvent utilisées par leurs propres créateurs lors de 
concerts-performances.

La  sculpture  sonore,  bien  qu'elle  nécessite  une  scénographie,  est  donc  conçue  hors 
contexte  comme  un  instrument  de  musique,  pour  ensuite  être  adaptée  au  lieu 
d'exécution,  c'est-à-dire  mise  en  scène.  Elle  s’affirme  à  travers  l’existence  d’une 
communauté  d’artistes  créant  des  œuvres  sculpturales  qui  se  distinguent  d'œuvres 
purement musicales. En effet, elle requiert l’introduction de nouvelles matérialités pour 
approcher ces réalisations. C'est la définition que nous retiendrons et qui la distingue des 
installations sonores.

Installations sonores

Le passage de la sculpture sonore à l'installation sonore consiste, selon notre définition 
des genres,  à  étendre la  machine sonore à l’architecture,  à  placer  un (des)  objet(s) 
sonnant dans un environnement choisi et à les faire dialoguer avec le lieu pour lequel ils 
sont  conçus  ou  non.  Littéralement  « installer  le  son »  dans  un  lieu  va  consister  à 
amplifier les tensions entre son et espace, tout en cherchant des points d’équilibre.

D'emblée, une distinction peut être faite entre les installations éphémères qui n'engagent 
pas  l'artiste  dans  une  conception  faite  pour  s'installer  dans  le  temps  et  celles  plus 
durables  qui  engagent  l'artiste  dans  des  négociations  plus  intenses  avec  les 
commanditaires  qui  vont  avoir  a  gérer  leur  conformité  avec  l'usage  des  lieux, 
l'appropriation de l'installation sonore par les habitants et l'entretien que tout mobilier 
dans l'espace public suppose.

Même si les artistes savent bien distinguer une situation extraordinaire de festival de 
celle plus ordinaire d'un jardin, on comprend leur difficulté à se positionner et à imposer 
leur vision dans des lieux de vie où l'œuvre n'est pas vraiment annoncée comme tel au 
public qui la découvre au détour d'une parcours quotidien, à un moment inattendu. On 
sent même chez certains la réticence à ce que l'installation sonore s'impose de manière 
plus durable.

« Je  pense  que  c’est  vraiment  important  de situer  le  cadre.  Il  y  a  des  cadres  pour 
lesquels le public s’attend à avoir une intervention artistique, parce que c’est dans le 
cadre d’un festival… Et puis il y a des œuvres qui sont dans un cadre où on ne s’attend 
pas  à  ça.  C’est  tout  à  fait  différent  comme  intervention  de  notre  part  et  (comme) 
proposition à faire à un public. En tout cas, ça a été le début… c’est un espace ouvert, un 
espace libre d’entrée et de sortie, pas de chemin à prendre avant un autre. C’est un 
espace de diffusion assez peu fort,  ce n’est pas une sonorisation de jardin,  c’est un 
espace et un temps qui était linéaire, avec une remise en boucle au bout d’un certain 
temps, un espace de vie assez court, ça durait un week-end cette histoire »79.

Parmi  la  diversité  des  pratiques  générées  chez  les  artistes  du  sonore,  nous  avons 
sélectionné  celles  prévues  pour  rester,  celle  qui,  selon  nous,  initient  des  gestes  de 
conception sonore d'espaces habités. Nous les classons en deux genres : les installations 
sonores environnementales et les installations sonores dites « médiales ».

Installations sonores environnementales

On  parlera  plus  particulièrement  d'installation  sonore  environnementale  à  partir  du 
moment où l'une des principales visées de l'œuvre sonore est d'introduire un rapport 
étroit avec l'environnement sonore, au sens littéral du terme, c'est-à-dire une installation 
qui joue avec les éléments physiques, géographiques, climatiques du site qui l'environne. 
Les installations automatiques de Frédéric Le Junter sont des bons exemples de cette 
catégorie. Véritable orchestre, qualifié d'ethnique par leur auteur, en rapport avec l'eau, 
la terre, les végétaux, le vent, l'hygrométrie, ces installations se déclinent sous plusieurs 

79 Cécile Le Prado, entretien, 2005. réalisé dans le cadre de : Regnault C., Fiori S. (2006) Concepteurs sonores 
et  concepteurs  lumière,  sociographies  comparées  . Le  rôle  des  coopérations  interprofessionnelles  dans 
l’expertise et la conception des ambiances architecturales et urbaines. Rapport de recherche Grenoble : 
Cresson / PUCA
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formes  de  machines  à  percussions  et  à  vent,  réalisées  avec  une  technologie  non 
avancée, de façon assez brute et incertaine, le compositeur n'hésitant pas à laisser des 
choses au hasard de la météo. Par exemple, l'œuvre, le carillon (1995) est constitué de 
12 morceaux de bois qui se balancent aléatoirement, qui vont cogner 12 pots de fleurs et 
12 tourne-disques. Les grandes berces du Caucase sont de longues tiges cannelées de 
plantes séchées de 2,50 m de haut dansant lentement sur elles-mêmes. Dans la même 
veine, dans les jardins d'un luxueux hôtel, les éoliennes d'Impala Utopia égrainent leurs 
chaleureuses et hypnotiques sonorités électroniques lorsque la météo le permet.

Courant de chêne  La Tagnière (71)
Frédéric Le Junter

Machines sonores, 1ère série
Frédéric Le Junter

Skylarc marimba
Frédéric Le Junter

Will Menter fait partie de cette même veine d'artistes pour qui l'environnement naturel 
occupe une place importante, pour ne pas dire centrale, dans sa démarche artistique. 
Tout d'abord, il installe souvent ses sculptures sonores dans des écrins de verdure offrant 
à ses œuvres des cadres valorisant l'acoustique naturelle des sites. Ainsi, lors du festival 
Musiques de rue et nouveaux territoires sonores en 2008 à Besançon, il ne fallait pas 
craindre  de gravir  à  pied  la  très  forte  pente  suivant  la  ligne  d'un  ancien  funiculaire 
abandonné, noyée dans une friche urbaine, pour trouver son installation conçue dans un 
esprit « Land Art ». Comme Le Junter, Will Menter utilise des matériaux naturels, où bois, 
pierre, poteries et eau rappellent sans cesse, comme une véritable signature esthétique 
et  sociale,  l'engagement  écologique  de  l'artiste.  En  outre,  dans  ce  type  d'œuvre,  le 
propre des installations sonores est de mettre l'auditeur en situation d'éveil face à son 
environnement : inviter l’autre à être attentif à des bruits parfois très ténus, à jouer, à 
inventer des postures, à trouver sa place. Lui laisser la surprise, ne pas tout lui indiquer. 
Envisager les champs vibratoires comme un médium liant les corps et l’espace à travers 
des  relations  dynamiques.  Concevoir  des  dispositifs  électroacoustiques  et  plastiques 
comme des situations d’expériences sensibles, comme temps de réflexion et d’échange 
avec tous les sons qui nous entourent. 

Installations sonores médiales

Les installations sonores que nous qualifions de médiales, sont des objets sonores conçus 
et  installés  pour  un  milieu  sonore80 et  qui  interagissent  avec  ce  dernier.  Ce  genre 
questionne  non  seulement  l'environnement  géographique  mais  s'intéresse  au  milieu, 
c'est-à-dire questionnent les relations fusionnelles des individus à l'espace tel qu'il est 
pratiqué. On parlera du rapport que le sonore va entretenir avec les espaces ambiants où 
la pratique sonore compte autant que la matière sonore produite.

Une  première  démarche  choisie  par  plusieurs  artistes  comme  Akio  Suzuki  et  Max 
Neuhaus est de se taire, en se contentant de « proposer une écoute » : une posture qui 
permette de révéler tout simplement les ambiances sonores existantes.

Susciter l’écoute 

En fusion avec le milieu sonore investi, les installations sonores de l’artiste japonais Akio 
Suzuki sont comme des « dons » pour l’oreille. Pionnier de l’art du son, c'est pour sa 
quête  du  son  et  de  l’espace  qu’il  a  attiré  l’attention.  Le  périple  de  Suzuki  en  tant 
qu’artiste a commencé en 1963 avec une performance à la gare de Nagoya, au cours de 
laquelle il  a jeté un seau rempli  de déchets dans une cage d’escalier.  L’inspiration à 

80 Nous reprenons ici la distinction entre environnement et milieux que fait Pascal Amphoux dans la recherche 
Aux écoutes de la ville. op.cit
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l’origine de cette performance – l’idée que si on jette un objet dans une cage d’escalier 
bien équilibrée, il pourrait en résulter un rythme agréable – prenait le désir d’écouter 
comme sujet. Cette posture est restée la position constante de Suzuki en tant qu’artiste. 
Pendant les années 1960, son esprit d’espièglerie l’a conduit à entreprendre une série 
d’événements  autodidactes  (Self-Study  Events),  au  cours  desquels  il  explora  les 
processus de « lancer » et « suivre », prenant le monde naturel comme collaborateur. 
L’expérience qu’il a acquise lors de ces événements l’a conduit à inventer un instrument 
à échos dans les années 1970, l'Analapos. La structure de l’instrument ressemble à deux 
miroirs faisant face l’un à l’autre et se réfléchissant à l’infini. En 1988, Suzuki a construit 
le Hinatabokko no kukan (Espace dans le soleil), en tant qu’extension des principes sous-
jacents à Analapos. Cet espace consiste en deux grands murs parallèles, entre lesquels 
l’artiste peut s’asseoir toute la journée afin de purifier son ouïe en écoutant les sons 
réfléchis de la nature.  Cet espace conduit  l’artiste à découvrir une nouvelle méthode 
d’écoute.  Suzuki,  lui-même,  explique  que  « le  son  qui  a  été  emprisonné 
conceptuellement dans divers espaces est libéré et peut parcourir le monde »81.

Pendant les années  1980,  Suzuki  a  aussi  développé une  forme de performance qu’il 
appelle Conceptual Soundwork. En appliquant des règles simples, austères, qu’il s’est lui-
même  imposées,  il  utilise  des  objets  à  portée  de  main  dans  un  mode  de  «  jeu 
intellectuel».  Alors  que  ces  évènements  expriment,  d’une  part,  une  critique  de  la 
performance improvisée et dénuée de sens, dans le même temps, Suzuki est conscient 
de  façon  constante  du  processus  d’écoute  du  public  et  il  essaie  de  créer  des  liens 
contemporains  avec le  site de la  performance.  C’est  à  peu près  à cette  époque que 
Suzuki a commencé à aller régulièrement aux États-Unis et en Europe, dans des festivals 
de musique importants tels que le  Festival  d’Automne (Paris,  1978) ou  Documenta 8 
(Kassel,  1987). Alors que l’art  du son connaissait  une période faste dans les années 
1990, Suzuki a eu l’occasion de créer plusieurs installations, en particulier à Berlin. Les 
plus remarquables ont été ses installations sans sons telles que Otodate82 (Cérémonie du 
son en plein air, 1996) à Berlin, Paris et Strasbourg, Hana (Fleur, 1997) à la Stadtgalarie 
de Sarrebruck et Pyramid (1999) au Festival d'Enghien-les-Bains (2000), qui a nécessité 
que des gens déterrent des sons. 

Intervention Otodate d'Akio Suzuki sur le sentier des Lauzes (Ardèche) - 2007

Ces pièces sans sons n’avaient  pas été conçues pour critiquer les anciennes théories 
perceptuelles de la musique, mais plutôt pour remettre en question la véritable situation 
de la musique. Toutes ces performances donnent de l'importance aux rencontres avec 
son public, aux expériences passées : les souvenirs des spectateurs étaient reformés en 
de  nouvelles  expériences.  Ce  processus  est  fondamental  et  caractérise  bien  l’action 
« d’écouter la ville ».

81 Page  web  de  présentation  de  l'oeuvre  de  Suzuki.  http://www.strasbourg.fr.emb-
japan.go.jp/francais/culture/mani-f/presentation_akio_suzuki.htm

82 Les images présentées ici sont tirée de l'Otodate réalisé en 2007 en Ardèche. Pour en savoir plus sur cette 
intervention : www.surlesentierdeslauzes.fr/parcours/otodate.html
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Parmi  les  artistes  sonores  marquant,  il  faut  citer  Max  Neuhaus83,  militant  des  arts 
sonores qui, depuis le début de sa carrière, développe lui aussi une posture d'écoute 
« silencieuse », faisant de cette attitude une démarche militante vis-à-vis des milieux 
qu'il  investit.  Listen  Listen (USA  et  Canada,  1966-1976),  performance  devenue  un 
manifeste pour l'écologie sonore, n'est pas une installation matérielle,  mais plutôt un 
parcours performance pour aller à la découverte des sons urbains « bruts », comme John 
Cage lui-même a souvent tenté de le faire. Il s'agit d'emmener un groupe sur des lieux 
préalablement repérés pour la richesse de leurs sources ou pour des effets acoustiques 
présents,  en  lui  donnant  tout  simplement  la  consigne  d'écouter.  Pour  accentuer  la 
consigne, Neuhaus tamponnait le mot « Listen ! » sur les mains des participants. Puis, 
plus radicalement, il s'est contenté d'afficher, dans certains lieux, de grands panneaux 
toujours avec cette consigne d'écouter. Cette fois-ci, le son urbain devenait, par la seule 
force  de  proposition  de  Neuhaus,  une  installation  permanente  et  omniprésente, 
accessible à tous et à n'importe quelle heure du jour et de la nuit. À condition de bien 
vouloir rentrer dans le jeu et de partir à la découverte de nouveaux territoires d'écoute.

Révéler des effets sonores84

L'installation sonore médiale questionne le lieu dans ses usages : lorsque l'artiste investit 
un espace habité, par des sons déjà là, une question légitime se pose : pourquoi ajouter 
du son aux sons ? Est-ce que l'apport de nouvelles sonorités ne va pas surcharger une 
ambiance sonore existante parfois saturée ? Qui plus est, si l'installation est pérenne, ne 
risque-t-elle pas de provoquer une réaction de rejet par les passants-auditeurs et les 
riverains ? Par exemple, dans Time piece (Graz, 2003), installation sonore pérenne, Max 
Neuhaus n'hésite pas à ajouter des phénomènes sonores pour révéler des effets sonores 
élémentaires  couramment  perçus  en  ville.  Pour  illustrer  concrètement  sa  posture 
artistique, voici le récit éclairant qu'en fait Gilles Malatray : « Time piece, conçue pour les 
alentours du Kunsthaus, musée de la ville de Graz en Autriche. (...) L'installation procède 
uniquement par des sons installés, sans autres mécanismes. Au pourtour du musée, dans 
le jardin public, sont installés des haut-parleurs diffusant en acousmatique (sans voir les 
sources), des sons sinusoïdaux agrémentés d'harmoniques, et ceci à des instants précis. 
Ces sons sont déclenchés toutes les heures, moins dix minutes (midi  moins dix, une 
heure  moins  dix  (...).  Ils  partent  du  silence  et,  sans  attaque  audible,  montent  en 
puissance,  progressivement,  durant  cinq  minutes.  Ils  ne  sont  donc  que  peu  ou  pas 
perceptibles,  tant  leur  neutralité  et  leur  très  lente  évolution  les  fondent  dans 
l'environnement sonore ambiant. Au bout de cinq minutes, ils stoppent brutalement et là, 
l'auditeur les perçoit nettement par ce que l'on appelle l'effet de coupure, c'est-à-dire 
leur soudaine absence de l'écoute, supprimés net par un arrêt coup de sabre »85.

Par  cette  installation  sonore,  Max  Neuhaus  révèle  un  effet  sonore  courant  de  notre 
environnement  quotidien, dont nous avons tous fait l'expérience : l'effet de coupure86 

pour ne pas le nommer. Il se produit par exemple à l'arrêt de notre ordinateur ou bien 
l'arrêt brutal d'une machine à laver dans notre logement, l'arrêt de la ventilation d'une 
climatisation dans la rue, un son dont l'omniprésence masquait à notre écoute d'autres 
sons qui émergent par simple fait que ce dernier disparaît. Sa libération dans l'espace 
auditif décuple notre écoute et nous fait percevoir des détails sonores dont nous n'avons 
généralement pas conscience. L'installation de Neuhaus joue ici non pas sur l'acoustique 
du lieu mais sur un effet perceptif contextuel, propre au lieu qu'il investit.  

83 www.max-neuhaus.info/bibliography/index_bib.htm
84 Nous renvoyons ici aux définitions des effets sonores décrites et exemplifiées dans l'ouvrage collectif du 

CRESSON :  Augoyard  J.-F.  et Torgue  H.  À l'écoute  de l'environnement.  Répertoire  des effets  sonores. 
Marseille : Parenthèse, 1995.

85 Malatray  G.  (2007)  Environnement  et  paysages  sonores  Opus  2.  http://desartsonnants.over-
blog.com/article-14552080.html

86 « Chute soudaine d'intensité qui peut être associée à un brusque changement d'enveloppe spectrale ou à 
une modification de la réverbération (par exemple dans le sens réverbérant/mat). L'effet de coupure est l'un 
des grands modes d'articulation sonore entre les espaces et les lieux. Il établit clairement le passage d'une 
ambiance sonore à une autre. » Augoyard, Torgue, Répertoire des effets sonores, p.38
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« Mais  sa  démarche  va  encore  plus  loin.  Les  fréquences  diffusées  et  brusquement 
arrêtées sont calquées sur celles des cloches de la ville. Lesquelles résonneront quelques 
minutes après la fin du signal de Neuhaus, en réminiscence sonore du son disparu. Cet 
écho  sera  d'autant  plus  fort,  plus  perceptible,  comme  un  véritable  signal  culturel 
rythmant  la  ville  de  Graz  depuis  des  années,  qu'il  aura  été  finement  préparé  par 
l'installation  sonore (...).  Neuhaus signe là  un remarquable travail  sur  l'espace,  sans 
imposer à l'auditeur une écoute forcée. Beaucoup de passants ne remarqueront peut-être 
même pas son installation, ou tout au plus la percevront-ils inconsciemment, alors que 
d'autres qui s'y arrêteront en comprendront toute la finesse et saisiront le "regard porté" 
sur notre environnement87 ». 

Dans le même esprit, Max Neuhaus a travaillé sur des situations urbaines banales, des 
lieux auditivement sursaturés, pollués aux dires de certains, où la communication est 
rendue très  difficile,  sinon impossible  par  moment.  Son installation  pérenne,  dans  le 
métro  de  Time  Square,  un  quartier  de  Manhattan,  consiste  en  la  diffusion  de 
bourdonnements  sonores  dans  des  bouches  d'aération  fort  fréquentées  et  donc  très 
bruyantes. Les sons, qui sont à la fois discrets mais clairement localisés et émergents, 
focalisent  l'écoute  sur  des  sources  sonores  inhabituelles,  questionnant  ainsi  sur  le 
changement opéré dans cet espace auditif saturé.

Aménagement ou œuvres artistiques : l'ambiguïté du statut

Dans les démarches d’art sonore public, le musicien tient une place à part. Par exemple, 
dans le  cadre du programme général  mis en place à l’occasion de l’implantation des 
lignes du tramway de Strasbourg, auquel ont participé de nombreux artistes (comme 
Barbara  Kruger,  Alain  Séchas,  Jean-Luc  Vilmouth,  Jacques  Roubaud,  l’OU-LI-PO), 
Rodolphe Burger (chanteur du groupe Kat Onoma), invité pour réaliser une installation 
sonore,  n’a  pas  vraiment  eu  le  sentiment  de  s’intégrer  au  groupe  des  autres 
interventions  artistiques  produites  en  même  temps  que  la  sienne88.  L’ambiguïté  des 
commandes artistiques laisse un certain flou sur le statut réel et la protection des projets 
sonores tel que l’intervention sonore dans les transports en commun. Le cas n'est pas 
isolé, l'installation sonore de Rodolphe Burger pour le tramway de Strasbourg en est un 
parfait exemple, comme nous le décrit son auteur : « Ça peut être à l’évidence reproduit,  
imité. Puisque au fond il s’agit moins d’une œuvre que d’un "concept" on va dire, c’est un 
concept, une approche, une idée, ce n’est rien d’autre qu’une idée. Bien sûr il y a la  
création des éléments musicaux, des jingles que j’ai composés, fabriqués, écrits. Mais cet  
aspect-là  pour  moi  est  secondaire.  Ce  qui  est  le  plus  important  c’est  l’approche,  le  
concept lui-même, en l’occurrence de dire "voilà, dans les rames, on va non pas diffuser  
des annonces faites comme ça, mais on va enregistrer les gens, il va y avoir une rotation  
des  voix,  on  ne  va  surtout  pas  limiter  les  types  de  voix  qu’on  enregistre,  mais  au 
contraire on essaye d’aller au plus loin dans une sorte de représentativité de ces voix,  
etc. ". Donc c’est à la fois une idée simple et une idée qui fait le projet »89.

4) Le sonore en situation

Parcs et jardins sonores

Depuis environ dix ans, fleurissent en France et dans toute l'Europe des parcs à thème à 
vocation  culturelle,  ludique  ou  encore  pédagogique,  choisissant  le  son  comme  objet 

87 Malatray  G.  (2007)  Environnement  et  paysages  sonores  Opus  2.  http://desartsonnants.over-
blog.com/article-14552080.html

88 Il explique que pour lui,"c’est autre chose. Je ne me suis pas senti du tout sur le même plan d’intervention 
que les plasticiens. À part qu’il y a certains plasticiens qui sont intervenus sur le ticket, ou directement sur 
les  objets  les  plus  fonctionnels  du  dispositif.  Mais  quand  même,  ils  sont  pour  moi  du  côté  de  l’ajout 
artistique, et ça, j’ai un peu de mal, je l’avoue. Un peu de mal avec ça, avec la position de ça, l’acceptation 
de cette position, la fonction idéologique de ça, le supplément d’art… (interview de Rodolphe Burger en 
2006, par C. Regnault). 

89 Ibid.
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principal.  Situés  sur  des  communes  ou des  groupements  de  communes  cherchant  à 
valoriser les ressources de leur site,  ces projets de parcs vont exploiter la sensibilité 
auditive des territoires et utiliser  la  création sonore dans des parcours  de sculptures 
sonores ou de mobiliers sonores ludiques. Les puristes pourront arguer que ces parcs ou 
ces parcours sonores à visées généralement pédagogiques ne relèvent pas de la famille 
des arts sonores, ou que la volonté de valorisation d'un territoire sonore ou d'actions 
éducatives constitue des outils au service du développement local et du tourisme vert et 
qu'ils n'ont rien à voir avec une pratique artistique. Essayons d'aller plus loin et de mieux 
comprendre la nature et les enjeux de ces projets.

Le Centre de découverte du Son (Cavan, Bretagne)

Une des toutes premières actions impulsée par l'association  Kreizennarson, traduction 
bretonne de Centre de découverte du son90, a été de mettre en place un sentier musical, 
principalement à destination des enfants, pour toucher, expérimenter et écouter des sons 
tous azimuts. 

Jeux d'écoute sur le sentier musical - © Centre de découverte du son

Ce parc sonore est un lieu où l'on apprend à écouter, y compris parfois le silence et ces 
micros événements. C'est également un terrain d'expérimentation avec une approche 
instrumentale,  au  sens  musical  du  terme,  c'est-à-dire  une  lutherie  expérimentale  et 
ludique qui permet de comprendre et de jouer en utilisant les relations entre gestes et 
productions sonores : souffler, parler, crier, frapper, gratter, écouter, communiquer..., 
autant de gestes et d'actions qui favorisent l'écoute.

Attitude individuelle, jeux collectifs, oreilles aux aguets, le parcours sonore cumule des 
intérêts à  la  fois environnementaux  et  sociaux.  Conjointement  à  l'exploitation 
pédagogique de cet aménagement ludique, le centre développe le concept de parcours 
sonores  sous  des  formes  moins  « concentrées »,  notamment  pour  la  valorisation  du 
patrimoine sonore des terres bretonnes, avec des circuits d'écoutes, des inventaires de 
l'art campanaire, des ateliers de « cartes postales sonores ».

Le Centre d'Art Contemporain du Luxembourg Belge (Herbeumont, Belgique)

Dans des perspectives à la fois culturelles et artistiques, deux parcs paysagers belges 
font l'objet de collections rassemblant en un même lieu plusieurs installations sonores en 
dialogue avec le milieu existant, tant d'un point vue environnemental, que d'un point de 
vue humain  et social.  A titre d'exemple, dès 2005, le  Centre d’Art Contemporain du 
Luxembourg belge à décider de mettre sur pied un parcours de sculptures sonores visant 

90 www.decouvertesonore.info
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à entretenir la mémoire collective du territoire, en favorisant sa culture et ses ressources 
naturelles. Ce centre a entamé une réflexion sur la création d’un espace sonore sur le 
thème de la  pierre  puis  d’autres  éléments  naturels  comme le  bois,  l'eau,  etc..  C'est 
l’artiste Tony di Napoli qui démarre ce parcours en produisant une installation extérieure 
éphémère dans le parc communal. Il a opté pour le schiste comme principal matériau, 
témoignant ainsi de l’activité extractive passée et actuelle de la région, avec une carrière 
toujours en exploitation à Herbeumont. L'installation Cent syllabes a comme point de 
départ la décomposition d’un texte choisi, réduit à sa structure élémentaire de simples 
lettres de l’alphabet. Elle est composée de 257 éléments répartis à travers le parc, ces 
éléments correspondent aux 257 lettres qui composent le texte initial. Chaque matériau 
utilisé  pour  cette  installation  prend  la  parole,  les  bougies  consumées  caressant  les 
ardoises et les allumettes brûlées percutant le papier se racontent le texte à leur manière 
au hasard du vent ; les végétaux, quant à eux, servent de lien. Aujourd'hui, ce centre 
d’art  contemporain  du  Luxembourg  belge,  en  collaboration  avec  l’administration 
communale  d’Herbeumont,  organise  un  appel  à  idées  pour  la  création  de  sculptures 
sonores destinées à la réalisation d’un parcours sonore à Herbeumont. Cet appel à idées 
s’adresse  aux  artistes  plasticiens  travaillant  dans  une  démarche  contemporaine  et 
d’intégration plastique et sonore. Le projet peut être individuel ou collectif.

Le parc Klankenbos (Neerpelt, Flandre, Belgique)

Dans le même esprit, le récent parc sonore, Klankenbos a été  créé et est géré par le 
centre musical  Musica91. Localisé dans un bois de résineux, à proximité de la ville de 
Neerpelt  en  Belgique,  il  regroupe  pas  moins  d'une  vingtaine  d'installations  sonores 
venues du monde entier92.

© Oorsprong, Hans Van Koolwijk, Klankenbos, 2007

Balades ou promenades sonores

Du parc sonore au parcours sonore, il n'y a qu'un pas. L'omniprésence de la musique 
dans  les  lieux  publics,  la  popularité  de  l'iPod  et  autres  baladeurs,  cette  tendance  à 
accompagner à l'aide du mp3 les moindres instants de notre vie quotidienne ont inspiré 
les artistes et les musiciens qui proposent de plus en plus aux visiteurs toutes sortes de 
promenades sonores.

91 http://www.musica.be/, sous la responsabilité d'Eveline Heylen
92 Koen Deprez (Deprez&Verelst) / Amy Franceschini & Stijn Schiffeleers Wind Zylinder (2009) / Bernward 

Frank Tacet (2008)  – Hekkenbergarchitects (ontwerp) & Paul Beuk (realisatie) / Oorsprong (2007)  – Hans 
Van Koolwijk / Musiscopes (2007) – Eric Van Osselaer / Het geheim van Horst (2006) – Horst Rickels / 
Konversation (2006) – Erwin Stache / Springtime in a Small Town (2006) – Peter Bosch & Simone Simons / 
Houses of Sound (2005)  – Pierre Berthet / Kanariestudio (2005) – Paul Panhuysen / BOX 30/70 (2005)  – 
Bruce Odland & Sam Auinger / FluisterOren (2005) – Baudouin Oosterlynck / Muziekdozen (2005)  – Moniek 
Darge http://musicablogt.wordpress.com
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Par exemple, la station marseillaise Radio Grenouille a ainsi organisé dans le cadre du 
festival  de  création  radiophonique  Engrenages  des  « Randonnées  sonores »  à  vélo, 
promenades collectives où les participants, juchés sur leurs deux roues et munis d'une 
oreillette, partaient à la redécouverte de leur ville en écoutant une œuvre du compositeur 
Guillaume Beauron.  Le  collectif  Mu  proposait  quant  à  lui  de  déambuler  au  cœur  du 
quartier de la Goutte d'or à Paris, équipé d'un baladeur mp3. À chacune des rues, des 
squares et des carrefours, correspondait une pièce sonore différente, de type abstraite, 
musicale ou documentaire, mettant en relief la culture ou l'architecture des lieux.

Des parcours sonorisés aux balades d'écoute de la ville, le choix de faire sonner des lieux 
emblématiques en jouant sur les effets acoustiques connus de tous, ou tout du moins 
expérimentés, comme la réverbération, devient un grand classique. Par exemple, lors du 
festival  Max  au  Pixel,  les  artistes  Jodi  Rose  et  Emmanuel  Rebus  ont  choisi  de  faire 
résonner l'espace urbain en utilisant les ponts de Paris, bardés de micros, de capteurs et 
de casques d'écoute, comme d'un gigantesque instrument de musique. 

Expérience similaire de Jodi Rose à New-York - © Jodi Rose

Ces  promenades  sonores  ou  soundwalking, généralement  effectuées  à  pied,  sont 
l'occasion pour les artistes d'instrumentaliser l'écoute, focalisant toute l'attention sur les 
sons  ambiants  à  l'aide  de toute sorte  de  « prothèses auditives ».  Cela  peut  être  en 
proposant des casques, ou encore des paraboles, qui sont autant d'instruments de visée 
sonore  et  d'instruments  de  focalisation  sur  des  sources  particulières  à  l'image  des 
ornithologues observant les chants d'oiseaux. Un autre dispositif  est de proposer ou de 
créer  des  prothèses,  collées  aux  oreilles  comme  des  loupes  auditives,  ou  « longue-
ouïes » (en référence aux longues-vues), permettant d'amplifier des événements sonores 
parfois inaudibles à l'oreille nue.

Performance Instrument monument
Décor sonore, Aout 2004 - Photo ©Sanchez 

Bruits roses – Les Tombées de la Nuit, Rennes, France
Décor sonore, 2005 - Photo ©Nicolas Joubard

En poussant l'instrumentation à l'extrême, certains artistes sonores proposent lors de 
balades-performance d'ausculter les vibrations produites dans les matériaux de la ville, 
comme le fait par exemple la compagnie  Décor sonore, en équipant les participants de 
stéthoscopes pour des balades sonores originales93.

93 Pour en savoir plus : www.lefourneau.com/artistes/decorsonore/creations.htm
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D'autres  utilisent  des  excitateurs  sonores  pour  faire  résonner  l'espace  et  mieux  le 
percevoir  en  retour  (on  pense  aux  artistes  Jodi  Rose  et  Emmanuel  Rebus  cités 
précédemment). Un autre moyen peut être de construire des architectures, des cabanes 
et autres espaces d'affûts, lieux d'écoute pour espionner l'environnement à l'oreille.

Installations sonores artistiques « intégrées » aux aménagements

Pour boucler ce petit  tour d'horizon des installations sonores, nous avons repéré des 
pratiques artistiques qui se rapprochent davantage de notre problématique, (à savoir « la 
conception sonore dans des espaces habités ») sous forme d'actions artistiques (dans 
des milieux habités urbains ou ruraux) qui ne sont pas produites dans des situations 
remarquables et festives, mais qui s'inscrivent dans des moments plus ordinaires. Il se 
trouve  qu'elles  prennent  généralement  place  dans  le  cadre  d'une  commande 
d'aménagement où l'artiste travaille en relation avec d'autres professionnels (paysagiste, 
architecte...), qui se distingue donc d'une commande artistique pure où l'artiste a carte 
blanche. Nous pouvons citer ici un exemple outre-atlantique, en la personne de Mary et 
Bill  Buchen,  basés  à  New-York  qui  proposent  différents  types  d'interventions94 : 
interventions environnementales, aménagement pour des musées ou parcs scientifiques, 
installations multimédia, parcs sonores...

Installation participative dans le Parc des sculptures Socrates
à Long Island City – Etat de New-York - USA
Mary et Bill Buchen, Sonic Architecture, New-york.

Plaza at the Center of Science and Industry
Toledo – OHIO – USA
Mary et Bill Buchen, Sonic Architecture, New-york.

Un des premiers exemples français du genre est le jardin des bambous réalisé en 1987 à 
Paris  dans  le  parc  de  La  Villette  par  Alexandre  Chemetoff.  Dans  une  situation  de 
protection et d'intimité créée par un jardin en creux, le promeneur écoutant est plongé 
dans une ambiance végétale constituée d'un foisonnement de bambous, dont les hautes 
tiges et les feuilles légères produisent une atmosphère sonore où le moindre souffle de 
vent développe des frottements de feuilles. Ces bruissements sont amplifiés par le mur 
de soutènement en béton, construit en forme de conque. Le parcours est ponctué par 
une installation électroacoustique,  « le  cylindre  sonore »,  due à Bernhard Leitner.  Ce 
double  cylindre  en  béton  de  10  mètres  de  diamètre  et  de  5  mètres  de  haut  est 
régulièrement ponctué par 8 fentes, équipées de 24 haut-parleurs diffusant une pièce 
sonore. L'espace sonore épouse la forme circulaire en créant des effets de déplacement 
du son tout autour de l'auditeur.

94  Pour en savoir plus : http://www.sonicarchitecture.com
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Cylindre sonore, B. Leitner, Parc La Villette, Paris, 1987.

Plus récemment, à Lyon, lors de la création du grand parc urbain de Gerland conçu par 
l'atelier de paysage Michel Corajoud, le compositeur lyonnais Pierre-Alain Jaffrenou a été 
mandaté pour réaliser une installation sonore pérenne. Installée dans une des allées du 
parc. (2000), Animots est diffusée via une série de hauts parleur régulièrement installés 
dans des bouches au ras du sol, la pièce électroacoustique émergent entre les carrés 
végétaux, comme des myriades de petites touches sonores évoquant les batraciens, les 
insectes ou des oiseaux, parfois indéfinissables car mixés électroniquement95.

Animots, Pierre Alain Jaffrenou, Parc de Gerland, 2000

95 "La composition utilise abondamment les lois de la probabilité qui décrivent le comportement du hasard. 
Ainsi  le  résultat  compositionnel  de  l'installation  n'est  jamais  identique  à  lui-même  et  est  totalement 
imprévisible.(...)  Hier  j'aurais  sûrement  radicalisé  ce  genre  d'installations  en  montant  des  colonnes 
d'enceintes qui auraient vrombi" interview de Pierre-Alain Jaffrenou, ...491, mensuel culturel gratuit. Janvier 
n°56. 2001.
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Conception  sonore  d'un  parc  habité  :  l'exemple  du  « Grand 
Chênet » à Quétigny96

Afin  de  comprendre  les  enjeux  d'intégration  du  son  dans  la  conception  nous  allons 
maintenant  relater  plus  longuement  un  des  rares  exemple  d'aménagement  paysager 
ayant  fait  l'objet,  dans  les  années  1990,  d'une  commande  et  d'une  programmation 
sonore spécifiques ; un projet, dont nous connaissons bien les contours, puisqu'il a été 
initié et conduit par Aciréne, en collaboration étroite avec la municipalité de Quétigny 
(21) et ses services techniques. Notre description du processus de conception, sans être 
exhaustive, cherchera à montrer les mécanismes ayant conduit à aller relativement loin 
avec l'intégration du sonore dans ses aspects environnementaux, sociaux et esthétiques.

La commande de la ville de Quétigny remonte à 1990 et fait suite à une rencontre avec 
les  élus  de  cette  agglomération  dijonnaise.  Le  cadre  opérationnel  étai  celui  de  la 
construction d’un nouveau quartier, constitué d’environ 400 logements collectifs97 et d’un 
équipement public comprenant une école maternelle accolée à une salle municipale. Les 
études de l’urbaniste avaient prescrit de réserver au sein de cet ensemble immobilier un 
espace public central, appelé « le parc », d’une surface de 4,5 hectares. Compte tenu des 
dimensions de cet espace vert, les élus ont exprimé la volonté qu’il devienne un élément 
attractif pour l’ensemble de la cité, constituant non seulement un but de promenade pour 
les habitants, mais surtout  un lieu de vie. Le parc était  dans leur esprit  un élément 
fédérateur de tout un secteur. Une telle hypothèse supposait qu’il y ait un aménagement 
identitaire, permettant de s'approprier le lieu98.

Ce qui a déterminé la commune à mettre en œuvre un projet dans lequel le son a de 
l'importance est certainement dû au cadre sonore général que connaît la partie Est de 
l'agglomération dijonnaise, marquée par la présence d’une base aérienne militaire (Dijon-
Longvic)  ;  précisons  d'emblée  que  cette  situation  n’a  rien  à  voir  avec  celle  que 
connaissent les riverains de grands aéroports parisiens tels qu'Orly ou Roissy-en-France, 
où incontestablement les habitants se retrouvent en bout de piste dans des situations de 
nuisances invivables. Ici, il n’y a pas de problème de pollution de bruit au sens classique 
du  terme  (parce  que  les  avions  sont  beaucoup  moins  fréquents  et  décollent 
irrégulièrement),  mais une  situation problématique d’environnement  sonore.  En effet, 
étant  donné  la  topographie  locale  très  plate,  il  est  tout  a  fait  possible  de  suivre 
auditivement un appareil fort longtemps, sans que rien ne viennent faire « contrepoids 
sonore » à cette présence, qui peut revêtir alors un caractère omniprésent. Lorsqu’un 
appareil de la base aérienne de Longvic évolue au-dessus du parc, et bien qu’il soit à une 

96 Conception et réalisation Aciréne, 1990-1993.
97 Les trois quarts de ces logements sont locatifs, le quart restant est en accession à la propriété.
98 Cette attention de la municipalité sur les questions d'identité est récurrente. Quétigny a connu une très forte 

croissance urbaine depuis les années 1970. C'est donc une ville très jeune, qui a connu tout une série de 
projets de construction d'habitat, assez innovant voire expérimentaux pour certains, avec une production 
très diversifiée (habitat collectif, habitat individuel groupé, habitat intermédiaire et même un essai d'habitat 
construit en commun par leurs occupants). Il en résulte donc, pour une commune située à la périphérie 
immédiate de Dijon, une volonté de mise en cohérence de l'ensemble de ces opérations successives. Cela 
passe par une politique de création forte et inventive sur les espaces publics.
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altitude  non  négligeable,  sa  manifestation  sonore  est  renforcée  par  l’acoustique  de 
l’amphithéâtre que constitue la disposition adoptée pour la construction de l’habitat. Sa 
présence  devenant  alors  importante,  elle  acquiert  la  faculté  de  polariser  l’attention, 
l’audition des riverains, si bien que pendant un certain temps, le lieu est sonorisé par 
l’appareil,  qui éclipse le reste du contexte sonore, qui n’a pas ici une consistance de 
nature à s’opposer à cet effet. Si le phénomène n’est pas trop redondant, le problème 
peut-être minoré,  mais à partir  d’une certaine répétitivité,  l’objet  sonore aérien peut 
devenir  obsédant et du même coup nuisant.  Pour limiter son pouvoir « d'accrocher » 
l’oreille du riverain et lui faciliter un décrochage plus précoce, c’est-à-dire lui permettre 
de s’intéresser à autre chose, il est impératif de renforcer le contexte phonique terrestre, 
en implantant des sources sonores de nature à exercer une certaine attractivité dans 
l’environnement de proximité du riverain.

À ce stade intervient un besoin d'introduire un « geste esthétique » par le recours à un 
acte  de  création,  pour  tenter  d’apporter  une  réponse  plausible  au  fonctionnement 
problématique  de  l’environnement  sonore.  La  configuration  des  aménagements 
architecturaux du parc  ayant entraîné la  formation d’une acoustique réverbérante de 
grande sensibilité, on comprend d’emblée qu’elle fasse sonner sans discernement, aussi 
bien  la  voix  des  habitants  que  les  phénomènes  sonores  issus  des  mouvements 
d’aéronefs.  Aussi,  pour  accentuer  et  privilégier  l’écoute  des  objets  sonores  générés 
directement par les habitants et leur environnement végétal, le concepteur sonore (Elie 
Tête,  Aciréne)  a  choisi  d’en  renforcer  la  texture,  en  implantant  de  nouveaux  pôles 
d’intérêt auditifs, sous forme de mobilier, ceci dans le but de relativiser les émissions des 
appareils, en offrant d’autres choix sonores.

La proposition d’aménagement sonore est composée de deux parties : l'une concerne des 
jeux sonores (répondant à la demande d'une aire ludique et pédagogique à proximité des 
écoles et crèches) et l'autre s’apparente plus globalement à l'aménagement paysager du 
parc faisant l'objet d'une création sonore originale.

Intitulée le « Pavillon des guetteurs de sons », cette réalisation est à mi-chemin entre la 
sculpture  sonore  et  le  mobilier  urbain  dont  nous  allons  donner  quelques  éléments 
d'explication et de description. L’idée de sa création repose sur le jumelage entre la ville 
de Quétigny et une ville africaine du Mali. Ce lien basé sur un échange culturel fonde la 
construction du pavillon et vise à rappeler cette coopération entre deux continents aux 
cultures sonores différentes. Cela a donné naissance à une sculpture que l'on pourrait 
identifier comme une variante du clocher contemporain. Elle se présente sous l’aspect 
d’une sorte de grand végétal artificiel, qui aurait cependant une faculté supplémentaire, 
celle de « chanter ».
Son organisation repose sur trois niveaux. Tout d'abord l’étage sonore construit par cinq 
objets accrochés à une grande couronne, chacun d’eux s’apparentant par son allure très 
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voisine, à une cloche. À l’intérieur, est suspendu une membrane sonore constituée par un 
steel-drum99. L’idée a donc été de construire une sorte de toiture artificielle, constituée 
de  cinq  steels-drums accordés  selon  un  mode  pentatonique  pour  sonner 
harmonieusement. Il nous est tous arrivé de nous réfugier un jour de pluie ou de grêle 
sous un hangar recouvert d’une toiture en tôle métallique. L'impact des gouttes d'eau 
met les tôles en vibration ce qui les rend très sonores. C'est le type d'ambiance que l'on 
a ici, mais plus sophistiquée100 et plus « musicale ».
Le second étage est celui de la configuration de la silhouette de la sculpture. Le pavillon 
possède en effet le  pouvoir  de modifier son aspect,  grâce aux mouvements de deux 
vélums.  L’un  réagit  aux  variations  de  la  lumière  et  l’autre  aux  modifications  de 
l’hygrométrie ambiante.

Le troisième niveau est celui des « organes sensoriels » de la structure. Ils se composent 
d’un anémomètre mesurant en permanence la vitesse du vent, d’une girouette indiquant 
sa direction, ainsi que de capteurs de luminosité et d’hygrométrie. Ces variables ainsi 
enregistrées sont intégrées dans un automate (grâce à un programme informatique écrit 
pour la circonstance) qui régit la plupart des paramètres de fonctionnement du pavillon. 
Ainsi,  la  variation  de la  lumière ambiante  entraîne un vélum à se  déployer  ou à se 
refermer. Ses mouvements sont très lents, ce qui les rend difficilement perceptibles à 
l'œil nu. Un peu à la manière d’un champ de tournesol auprès duquel on passerait la 
journée,  on  ne  remarque  que  des  modifications  d’état.  Il  en  va  de  même pour  les 
modifications hygrométriques101 et pour les variations du vent102.

Pourquoi avoir choisi d'utiliser des steel drums ?

Steel drum Velum déployable

C’est d'une part pour répondre à la nécessité d’introduire d’une sonorité nouvelle dans un 
environnement précis. Il s’agissait de créer un nouveau pôle d’intérêt auditif collectif qui 
participe  à  la  réévaluation  d'un  contexte  sonore, « pollué »  par  des  aéronefs.  Le 
jumelage entre la ville de Quétigny et une ville du Mali constituait d'autre part un axe 
culturel  offrant  ce  potentiel  d’insertion.  Par  l'intermédiaire  de  la  sculpture,  il  a  été 
possible  de  le  matérialiser  auditivement  et,  ainsi,  d’accompagner  la  naissance  d’une 
nouvelle sonorité dans le site. L’édification du « Pavillon des guetteurs de son », dont le 
nom  s’explique  alors  de  lui-même,  n'est  pas  une  oeuvre  artistique  sonore, 
sculpturalement  isolée,  mais  une  création  qui  repose  sur  l'insertion  dans  un 
environnement  spatial,  social  et  culturel,  en  négociation  avec  les  acteurs  de  cet 
environnement. Le concepteur sonore n'a pas cherché à reproduire un signal sonore du 
Mali, mais à créer un objet sonore suffisamment évocateur du continent africain, de par 
le timbre des objets sonores utilisés. À l'image de l'art campanaire, ce dispositif sonore 

99 Il s’agit d’un instrument de musique à percussion, d’origine afro-cubaine, confectionné par les artisans de 
ces contrées, à partir de fûts métalliques de récupération. Leur habilité est telle, qu’on peut leur demander 
un accord sonore précis.

100Au lieu d’utiliser des phénomènes météorologiques comme principe d’excitation, le système de recyclage 
permet à de petites balles de caoutchouc de venir frapper la surface de chaque steel-drum régulièrement

101 La voilure se déploie ou se replie en fonction de l’humidité ambiante et de replie par sécurité en cas d'un 
fort épisode de vent.

102 Le capteur éolien a le double rôle d'assurer la sécurité des vélums (aux coups de vent, en cas d'orages) 
afin qu’ils ne soient pas arrachés, et il fait varier l’aspect sonore de l'installation.
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est pour le quartier un repère identitaire et un donneur de temps103, grâce à des cycles 
quotidiens (phase d'éveil, régime de croisière lié à la météo, phase d'assoupissement) 
qui  s’inscrivent  eux-mêmes  dans  le  cycle  d'une  année  correspondant,  d'une  façon 
schématique, aux cycles des végétaux104.

Cet  exemple  de  conceptualisation  d'un  environnement  sonore  et  de  création  d'une 
installation sonore originale, ayant abouti à la composition sonore d'un paysage, suit de 
près le cheminement des premiers aménagements végétaux dus aux paysagistes, lors du 
développement contemporain de leur métier, il y a moins d'une trentaine d'années. Son 
aboutissement s’est traduit par un travail  de maîtrise d'oeuvre en lien étroit avec les 
autres concepteurs et la maîtrise d'ouvrage, demandeurs d'attention aux paysages.

Vers une écologie sonore

Nous concluons provisoirement ce tour d'horizon par un projet de « jardin sonore » que 
la ville de Paris a lancé il y a déjà deux ans dans le cadre de la réhabilitation d'un square 
de quartier du quatrième arrondissement. Sans juger du résultat à venir105, nous avions 
noté, à la lecture de l'appel d'offre106, que le thème de l'écologie sonore entre peu à peu 
dans  les  préoccupations  des  élus.  Associant  étroitement  les  compétences  d'un 
compositeur  et  d'un  paysagiste,  la  formulation  de  l'appel  à  candidature  est 
symptomatique d'une volonté récente, de la part des collectivités, d'intégrer un « geste » 
artistique au processus de conception du paysage. Ainsi, il était ici imposé dès le départ 
la création d'une œuvre musicale comme préalable au projet paysager. Remarquons que 
dans  ce  cas  de  figure,  les  deux  protagonistes  ne  sont  pas  mis  à  égalité  dans  leur 
appréhension du site et que les intentions du professionnel de l'espace (le paysagiste) ne 
peuvent naturellement interférer sur la création de l'ambiance sonore proposée en réalité 
comme un « ajout » par le compositeur. Mais on ne pourra juger de la pertinence d'un tel  
montage qu'après la livraison du jardin réaménagé.

103 La sculpture se met en mouvement deux heures après l’heure légale du lever du soleil ; elle entre alors 
dans  une  phase  d’éveil  ;  les  vélums  vont  se  positionner  autour  du  corps  principal  en  fonction  des 
informations qu’ils reçoivent et le son entre progressivement en jeu. Ce n’est qu’après avoir utilisé toutes 
les ressources sonores de l’associativité simultanée des cinq steel-drums que la phase d’éveil se termine ; 
elle  dure  environ  deux  heures.  Dès  lors  le  pavillon  va  entrer  en  régime  de  croisière  pour  son 
fonctionnement;  cela  signifie  que  les  cinq  steel-drums  sont  alimentés  en  permanence,  mais  avec  une 
variable  anémométrique qui  influe sur la densité  des événements sonores,  sans changement brutal  du 
climat auditif pour rester en analogie avec le mouvement végétal. Enfin, deux heures avant l’heure légale de 
coucher du soleil, le pavillon va entrer dans sa phase d’assoupissement; le programme sera strictement 
symétrique à celui de la phase d’éveil; on avance vers une décomplexification de la mise en œuvre des 
systèmes sonores, dont l’aboutissement est le silence. À ce stade, les vélums sont également repliés et dès 
l’obscurité installée, le pavillon s’éclaire jusqu’aux environs d’une heure du matin.

104 Il  doit ainsi  fonctionner de la mi-mars jusqu’à la mi-novembre pour rester en phase avec le cycle de 
l’activité des végétaux. De la mi- novembre à la mi-mars, il entre dans sa «période de sommeil».

105 La livraison est prévue ces prochains mois.
106 Cf. annonce publiée dans le Moniteur en annexe 7. 
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5) Du côté des festivals : des expériences rares et peu 
exploitées107

Devant le développement grandissant des propositions de créations sonores à l'occasion 
des manifestations  culturelles  dans  l'espace public  (festival,  concert...),  nous  devions 
approcher ces pratiques et constituer  un corpus de réflexion qui nous permette d'en 
comprendre les enjeux. Le séminaire que nous avons organisé le 6 septembre 2006 à 
Chalon-sur-Saône autour de cette question nous aura permis de prendre connaissance 
d'un certain nombre d'expériences voisines présentées par les organisateurs eux-mêmes. 
Cela offrait l'intérêt de mieux saisir des enjeux liés à ces contraintes particulières qu’est 
l'intervention dans les espaces publics urbains et la dimension sonore. L'un des objectifs 
du  séminaire  était  de  contribuer  à  répondre  à  différentes  questions  telles  que : 
« Comment  faire  pour  initier  des  projets  sonores  dans  l’espace  public  ? » ;  « Quels 
moyens se donner pour légitimer de telle pratiques, pour les rendre crédibles vis-à-vis du 
public,  des  professionnels  et  des  commanditaires  ? ».  Pour  cela,  les  différents 
intervenants invités nous ont fait part de leur expériences (qu’elles aient eu lieu dans le 
domaine sonore ou non) en axant leur exposé autour des deux questionnements énoncés 
précédemment.  Nous  avons  veillé  à  garder  un  équilibre  entre  des  concepteurs 
(compositeurs, artiste, paysagiste) et des acteurs qui initient et pilotent de tels projets 
(commissaire  d’exposition,  responsable  de festival).  Ces  différents  points  de  vue ont 
également permis de préciser et d’affiner les hypothèses formulées initialement. 

Des expériences voisines

Nous  avons  essayé  de  recenser  des  expériences  de  thématiques  proches  de  nos 
préoccupations afin, dans un premier temps, de les observer et dans un second temps, 
de mettre en place notre propre expérimentation. Ce tour d'horizon montre, qu'à notre 
connaissance, il existe peu de projets qui allient, avec une intention affirmée, l'espace 
public urbain et la question du sonore. La plupart du temps il s’agit soit de manifestations 
à  caractère  majoritairement  musical,  soit  d’expositions  d’art  contemporain  où  l’on 
rencontre effectivement de plus en plus d’œuvres intégrant une dimension sonore.

Par  ailleurs,  nous  avons  également  menées  des  recherches  pour  compléter  ce  tour 
d'horizon des manifestations où sons et espaces publics sont pris en compte. À la suite 
de ce recensement, nous avons choisi, parmi les événements de 2006, d'en observer in 
situ deux en particulier : City Sonics à Mons en Belgique et Chalon dans la rue à Chalon-
sur-Saône. Nous présenterons ici une analyse de ces deux cas particuliers expérimentés 
et  observés sur  le  terrain,  manifestations  alliant  la  dimension sonore (des  créations, 
comme des lieux eux-mêmes)  et les  espaces publics  urbains.  Nous nous  intéressons 
aussi bien à ce qui se passe sur le terrain pour les spectateurs-auditeurs-citadins, qu'aux 
questions que se posent les organisateurs.

Les manifestations de création sonore

Le  premier  constat,  et  peut-être  le  plus  révélateur,  que  nous  pouvons  tirer  de  la 
confrontation  d'un  ensemble  de  manifestations  mettant  en  avant  une  préoccupation 
majeure vis-à-vis du son, concerne l'espace : ces manifestations ont souvent lieu dans 
des espaces clos,  semblant chercher ainsi  à se « protéger » de la vie de la ville,  en 
quelque  sorte  coupées  de  la  vie  urbaine  ordinaire  (sonore  mais  aussi  visuelle), 
ménageant  de  cette  façon  le  minimum de  rencontres  et  d’interférences  possibles.  Il 
arrive néanmoins, comme par exemple dans le cadre de  Musiques en scènes (GRAME, 
Lyon) ou des 38e Rugissants (dans la région grenobloise) que des artistes présentent des 
œuvres dans des lieux originaux et hors des enceintes habituellement dédiées à l’art : 
sur des places, dans des grottes, etc. Mais ce sont souvent des cas isolés qui, de plus, ne 

107 Nous restons pour cette exploration dans l'hexagone avec une incursion chez nos voisins belges, mieux 
lotis en la matière.
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prennent pas forcément le contexte urbain (en tant qu'espace bâti, sensible et social108) 
comme base ou matière de l’œuvre elle-même.

C’est pourtant avec ces ambitions que Philippe Franck, explique avoir monté la quatrième 
édition de  City  Sonics (Mons, Belgique) dont il  est le directeur artistique. Ainsi  « des 
artistes belges et internationaux issus de différentes disciplines (…) avec le son comme 
trait d’union dynamique109 » invitent les citadins « à une découverte baladeuse et à une 
écoute sélective des flux audio-poétiques qui ré-enchantent la cité110 ». Avant d'examiner 
plus précisément ce festival belge « de création dédié à l’art audio dans ses diverses 
formes  et  pratiques  in  situ »111,  notons  que  dans  un  registre  différent  mais  avec 
néanmoins quelques points communs, un festival  s'est tenu trois années (en octobre 
2006-2007-2008) à Besançon (France).  Celui-ci  s'est  présenté justement comme une 
manifestation originale axée sur les pratiques sonores et musicales dans l’espace public, 
« un événement unique autour des musiques de rues ». Il  se propose d’insuffler un 
véritable « courant d'art sonore à Besançon ! »112. Mais si le dossier de presse semblait 
prometteur  et  proche de nos préoccupations,  son intitulé,  « Musiques  de rue »  et le 
programme de la première édition très axé sur la musique, font qu’il est resté encore 
relativement  «  classique  »  dans  ses  propositions.  Des  retours  critiques  suite  à  un 
repérage  réalisé  en  2007 puis  en  2008 par  le  biais  de  professionnels  (sollicités  par 
l'intermédiaire  de  la  liste  de  diffusion  des  arts  de  la  rue)  ont  confirmé  que  si  les 
organisateurs promettaient un festival qui « questionne l'identité et l'urbanité, le rapport 
entre  art,  culture,  population  et  territoire,  et  [qui]  propose  au  moins  autant  qu'il 
interroge », ces ambitions n'ont visiblement pas été atteintes, en tout cas pas les deux 
premières années. Mais tous les espoirs sont peut-être permis en octobre 2009, lors de 
la  nouvelle  édition  du  festival  de  Besançon,  qui  vient  de  se  rebaptiser  Sonorama - 
paysage sonore ! Selon le dossier de presse, Sonorama 2009 « a choisi de traiter le son 
sous toutes  ses formes,  proposant  un large  éventail  de  la  création,  des installations 
plastiques, numériques, aux performances, concerts électro, rock ou hip-hop, spectacles 
de rue... Sonorama tentera de redessiner la ville en un « paysage sonore » polyphonique 
et polymorphe, généreux et intime, populaire et prospectif. Comment faire résonner la 
ville, comment la sonner et lui rendre ses vibrations contemporaines ? Au total, ce sont 
plus d’une quarantaine d’artistes qui s’y frotteront, quatre jours durant ». À la lecture du 
programme, on remarque que bon nombre de concerts-performances-installations ont 
lieu en intérieur ou dans des cours et donc investiront l'espace public, à suivre ... 

Non loin de Besançon, à la Saline Royale d'Arc-et-Senans, s'est tenu en juillet 2008 et 
2009113, ArchitecTones114,  moment  de  rencontre  entre  des  « artistes  sonores »,  des 
architectes, des chercheurs, des commissaires d'expositions. Comme l'explique la page 
de présentation du site Internet dédié à cette opération115, cette manifestation « cherche 
à  produire  une  réflexion  collective  sur  les  croisements  possibles  entre  son,  art  et 
architecture » par le biais de conférences et de discussions, mais aussi de performances 
et d'installations.  Par exemple, lors de la première session en 2008, les thématiques 
portaient sur des sujets tels que « sons et architecture », « la place du son dans l'art 

108 Comme le définit le Cresson.
109 Dossier de presse de "City Sonics 2006", p. 1.
110 Philippe Franck,  directeur  artistique,  "City Sonics,  un réseau pour  les arts sonores",  programme "City 

Sonics 2006", p. 3.
111 Dossier de presse de "City Sonics 2006", p. 1.
112 Toutes les citations sur le festival de Besançon sont tirées du site internet du festival  et émanent de 

l'équipe organisatrice  www.musiquesderue.com
113 Nous n'avons pas pu nous y rendre, mais nos remarques sont basées sur la lecture du site internet de la 

manifestation, des programmes et sur les commentaires détaillés d'un membre de l'Acirene.
114 www.architectones.net : "Le titre ArchitecTones est l'adaptation française de Arkhitektoniki (voir le livre de 

Kasimir  Malevitch  :  Architectones,  peintures,  dessin -  Ed.  CMNAM Centre  Georges  Pompidou),  concept 
social, utopique et spirituel dont la pertinence est de mettre en doute les limites de la perception et de la 
classification,  en  art  comme  en  architecture.  «  De  cette  façon  on  peut  obtenir  un  nouvel  aspect  de 
l'architecture. Aspect pur en dehors de tout but pratique, car l'architecture commence là où il n'y a pas de 
but pratique. L'architecture en tant que tel. » in Formule du Suprématisme - Malevitch - 1913"

115 www.architectones.net
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contemporain », etc. Pour la prochaine session, il a été décidé d'approfondir un thème 
qui  avait particulièrement intéressé les participants  de 2008, c'est-à-dire les relations 
entre son et architecture116. Le programme de ArchitecTones#2 précise que « ce sujet ne 
sera pas abordé sous l’angle de la pratique artistique mais plutôt par un examen des 
théories  et  réflexions  qui  sous-tendent  la  pratique  (...) »  et  que l'architecture  y  est 
présentée  comme  « structure  et  organisation  complexe,  pensée  avant  tout  comme 
contexte  et  espace  social ».  Ce  manifeste  séduisant  propose  effectivement  des 
interventions de conférenciers experts dans leur domaine, d'artistes reconnus dans le 
champ  des  arts  sonores.  Un  regret  majeur  vient  du  lieu  de  programmation  de  ces 
rencontres : La Saline royale d'Arc-et-Senans. En effet, si le site est remarquable car 
présentant les premières bases d'une architecture « utopique » due à l'architecte Claude-
Nicolas Ledoux, il n'est en rien urbain. On se trouve là face à une architecture et un 
espace extérieur très singulier, clairement délimité, clos et loin de l'espace ordinaire et 
public de la ville. Les propositions sonores peuvent tout à fait être en lien avec le lieu, 
mais hors contexte dans le sens où celui-ci s'apparente davantage à un lieu d'exposition 
et non à un lieu de vie où des œuvres éphémères se frotteraient à la ville, à la vie et à 
ses usages quotidiens117. 

Les manifestations d'art contemporain 118

Du côté de l’art  contemporain, les expositions et manifestations artistiques proposent 
régulièrement des œuvres sonores, parfois liées à un contexte social, culturel, mais pas 
forcément  spatial  (elles  sont  rarement  présentées  hors  les  murs).  Nous  pouvons 
néanmoins  relever  l'existence  de  la  manifestation  artistique  Ortstermine à  Munich 
(Allemagne) qui affiche clairement « Kunst in öffentlichen Raum », c’est-à-dire « art dans 
l’espace public » où, en automne 2006, les organisateurs ont proposé, parmi différents 
thèmes, celui de « Neue Töne für München » que l’on pourrait traduire par « Nouvelles 
sonorités pour Munich».  Les œuvres, proposées et crées pour l’occasion par différents 
artistes investissaient  des rues, des places emblématiques de la ville,  le  métro… Ces 
créations  semblaient  se  nourrir  du  contexte  munichois,  par  l’investissement  et  la 
réinterprétation des symboles,  entre autres sonores, culturels  et politiques de la ville 
(comme par exemple la création « Marienleich Visioni – Miracoli » sur la place de la 
cathédrale), par le détournement de la sonorisation du métro, qui cherchait à déstabiliser 
les  usagers  quotidiens  des  lieux  («  U-Musik  »  de  Christoph  Reiserer)  ou  encore  en 
travaillant  sur la mémoire  de la ville et l’histoire  allemande avec l’installation d’un « 
Akustisches Denkmal für Walter Klingenbeck » (littéralement, « mémorial sonore pour 
Walter Klingenbeck »)119.

Autre manifestation d’art contemporain qui prend place dans l’espace public de la ville et 
qui revendique le fait de mettre l'art dans le quotidien et dans l'espace urbain, le festival 
In Situ à Enghien-les-Bains120. Cette biennale d'art propose des œuvres « discrètes »121, 
c'est-à-dire  que ces  dernières  ne  sont  pas  forcément  annoncées  et  qu'elles  peuvent 
également prendre un caractère très minimaliste. Ces œuvres peuvent par exemple faire 
prendre conscience du paysage sonore d'un lieu, faire prêter attention aux citadins des 
qualités acoustique d'un endroit particulier. Par exemple l'artiste japonais Akio Suzuki 

116 On relèvera qu'il ne s'agit pas de "son et espace" ou "son, architecture et espace public"...
117 La région francomtoise semble donc voir naître un milieu culturel, relayé par le milieu institutionnel local, 

cadrant  avec  l'objet  de  nos  recherches.  Des  développements  de  notre  recherche  seraient  donc 
potentiellement envisageables, en allant notamment à la rencontre de ses nouveaux commanditaires.

118 On entend par là des manifestations qui ne sont pas seulement orientées vers la musique ou la création 
sonore.

119 Ce mémorial rappelle que ce résistant munichois au nazisme, exécuté à l'âge de 19 ans, était aussi un 
"bricoleur-radio" qui utilisait les ondes pour s'informer et informer ses concitoyens. L'œuvre se présente 
comme un ensemble de "graffitis sonores" dans le quartier où il vécut.

120 Catherine Grout, historienne de l'art  et commissaire de ce festival  a d'ailleurs été invité à ce titre au 
séminaire que nous avons organisé le 8 septembre 2006. Cette expérience a été examinée en détail et a 
nourrit nos réflexions pour nos hypothèses de recherche et les moyens à mettre en œuvre pour l'action in 
situ prévue à l'origine de notre recherche-action.

121 Catherine Grout, 8 septembre 2006, Chalon-sur-Saône.
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propose avec ses « Otodate » de se placer aux endroits repérés par l'artiste et signalés 
par  des  dessins  au  sol  (oreilles  en  forme  de  pas).  Un  autre  artiste  a  proposé  une 
installation  sonore  sur  le  quai  de  la  gare  d'Enghien,  retravaillant  l’ambiance  sonore 
ordinaire et entrant en interaction avec cette dernière.

D'une  façon plus  générale,  le  sonore et  son rapport  avec  la  ville,  avec  un contexte 
spatial, symbolique et pratique n’est donc pas l’apanage des seuls compositeurs sonores 
mais concernent plus largement la création artistique contemporaine. Il est également 
intéressant de relever que la plupart de ces œuvres demandent de la part du spectateur 
une  implication  certaine  telle  que  suivre  un  parcours,  entrer  dans  un  contexte,  se 
déplacer  avec  l'œuvre122, écouter,  et  qu’elles  demandent  en  particulier  une  nouvelle 
attention à la dimension sonore de la vie urbaine, à l’acoustique des lieux, etc.

S’il est un domaine artistique qui s’intéresse particulièrement à l’espace public urbain, 
c’est bien celui des arts de la rue. De plus en plus de festivals sont d’ailleurs consacrés à 
ce courant de spectacles vivants123. Nous avons choisi de suivre le festival transnational 
des  arts  de  la  rue  de  Chalon-sur-Saône,  autant  pour  appréhender  la  ville  où  nous 
comptions développer notre recherche-action, dans un moment extraordinaire, que pour 
suivre  des  actions  artistiques  particulières  et  prêter  attention  à  leur  « dimension » 
sonore124.

Deux  manifestations  emblématiques  des  arts  sonores  dans 
l'espace public urbain

Dans  cette  partie  nous  allons  faire-part  de  deux  manifestations  que  nous  avons 
observées, d'une part un festival des arts sonores (City Sonics à Mons en Belgique) et 
d'autre part un festival des arts de la rue (Chalon dans la rue à Chalon-sur-Saône). Elles 
sont très différentes l'une de l'autre car la première est consacrée à la création sonore 
exclusivement, ce qui n'est pas le cas de la seconde ; mais toutes les deux ont lieu,  a 
priori,  dans et pour l'espace public urbain. Nous explicitons tout d'abord les situations 
respectives de chacune des manifestations et quels sont les dispositifs mis en place pour 
établir des liens entre le sonore et l'espace public urbain. On verra que la ville y est 
souvent maintenue à distance, ces deux festivals témoignant des limites et des difficultés 
de l'exercice.

Situations et dispositifs

Le festival  City Sonics  a été imaginé en 2002 puis organisé et conçu par l’association 
Transcultures (Bruxelles) et la Ville de Mons (service culturel)125. En 2006 lors de notre 
visite, il se proposait de présenter « une quarantaine d'installations, environnements et 
performances  sonores  de  musiciens,  plasticiens,  artistes  multimédia  et  créateurs 
radiophoniques répartis dans huit lieux au cœur de la ville de Mons »126. Mons est une 
ville d’environ 50 000 habitants qui, après avoir été une ville d’industrie lourde, a été 
fortement touchée ces dernières années, comme le nord de la France, par la récession 
économique et les mutations industrielles. Mons s’est engagée ces dernières années dans 
une reconversion de ses sites industriels en privilégiant l’art et la culture. Ce sont dans 
ces  lieux,  appartenant  le  plus  souvent  à  la  Ville,  tels  que  « la  machine  à  eau  », 

122 Nous pensons là aux "walks" proposés par Janet Cardiff. Pour plus de détails nous renvoyons à l'article 
d'Andrea Urlberger (2006) "Janet Cardiff : "walk in my footsteps..."" Les Carnets du paysage" n°11, dossier 
"Cheminements", éditions Actes sud et École nationale supérieure du paysage de Versailles, pp. 171-182.

123 En France, on recensait ces dernières années environ 200 festivals programmant des spectacles de rue 
(source : Dapporto E. et D. Sagot-Duvauroux (2000) Les arts de la rue. Portrait économique d'un secteur 
en pleine effervescence. Paris : La Documentation Française, 412 p.).

124 Mais pour plus de développement, le lecteur pourra se référer à notre thèse : (2005) Les espaces publics  
urbains à l'épreuve des actions artistiques, thèse en sciences pour l'ingénieur, spécialité architecture, École 
polytechnique  de  l'université  de  Nantes  (en  ligne  dans  TEL  >  http://tel.archives-ouvertes.fr/tel-
00397603/fr/

125 Voir les archives des dernières éditions (de 2003 à 2008) sur leur site: www.citysonics.be
126 Carte postale publicitaire du festival.
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d’anciennes usines transformées en « Maison folie » ou encore d’anciens abattoirs, mais 
aussi la salle Saint-Georges (une ancienne chapelle) et la médiathèque municipale, qui 
accueillent  différentes  œuvres.  Des  galeries  privées  et  l’Université  catholique  sont 
associés et sont autant de lieux dans la ville ponctuant ce parcours artistique.

L'édition de Chalon dans la rue, du 20 au 23 juillet 2006, était la vingtième du genre à 
Chalon-sur-Saône, ce qui en fait, avec  Éclat à Aurillac, l’un des plus anciens, des plus 
grands et des plus reconnus des festivals exclusivement consacrés aux arts de la rue en 
France. Il est organisé par le « lieu de fabrique »127 dénommé « Les abattoirs »128, en 
collaboration avec la ville de Chalon et de nombreux autres partenaires. Les spectacles se 
partagent  entre  une  programmation  «  in  »,  c’est-à-dire  des  compagnies  invitées  et 
programmées (achat du spectacle, etc.) et une programmation « off » où les compagnies 
sont sélectionnées sur dossier mais dont le spectacle n’est pas acheté par le festival129. 
En  tout,  cela  représente  environ  200  spectacles130.  Il  faut  noter  que  la  plupart  des 
spectacles du « in » ont leur accès soumis à billetterie (gratuite ou payante, selon les 
cas) et que les réservations sont souvent complètes bien avant le début du festival. Cette 
tendance,  qui  s'est  affirmée  au  cours  du  temps,  montre  bien  l'institutionnalisation 
progressive des arts de la rue, allant avec la professionnalisation du milieu qui l'anime.

Ce festival  à  Chalon-sur-Saône  était  pour  nous  l'occasion,  d'une  part,  de  suivre  des 
représentations de spectacles repérés pour leur dominante a priori liée au son et, d’autre 
part, d'aller à la rencontre du territoire retenu pour notre recherche et qui vivait là une 
période « extraordinaire  ».  Nous avons réalisé des observations participantes lors du 
festival, assorties d’observations et de relevés d’ambiances sonores de lieux particuliers 
en temps ordinaire (et extraordinaire, le cas échéant). À l'époque de ces observations 
(été 2006), nous n'avions pas encore déterminé de secteur(s) d'intervention pour le volet 
action de notre travail, aussi nous avons profité de l'occasion pour parcourir la ville et 
effectuer un premier recensement de lieux potentiellement intéressants.

L'espace public à distance : la ville n'est pas une salle...

À Mons (en 2006) les lieux retenus pour le festival n’offrent que des espaces intérieurs, 
clos  et  couverts,  surveillés  et  gardés  nuit  et  jour.  Parfois,  plusieurs  œuvres  sont 
installées  dans  le  même  espace,  se  superposant  plus  que  se  confrontant  car  elles 
interfèrent les unes avec les autres. Les artistes n'ont visiblement pas pensé les œuvres 
pour cette situation, ce que nous a confirmé le commissaire d’exposition qui les a placées 
ainsi  lui-même,  nous  expliquant  avoir  fait  «  comme  dans  une  exposition  d’art 
contemporain  ».  Si  de  forts  rapprochements  visuels,  pourtant  loin  d’être  anodins, 
peuvent ne pas trop gêner l’appréhension individuelle d’une œuvre, il  n’en va pas de 
même avec le sonore : les frontières des territoires sonores de chacune ne sont pas du 
tout les mêmes, ce qui s’avère finalement assez gênant pour les œuvres comme pour les 
visiteurs.  Comme  le  constate  plus  généralement  Daniel  Deshays,  « les  bruyantes 
installations accolées les unes aux autres dans les expositions se perdent collectivement 
et individuellement dans le brouillage de leur enchevêtrement ».
A Chalon également, nous avons constaté que si le festival est qualifié « de rue », en fait 
peu de spectacles se passent réellement dans l’espace public. En effet, la plupart des 
compagnies sont programmées dans des cours d’école, voire même sous chapiteau ou 
encore sur le site des Abattoirs (dans un espace clos extérieur et dans les bâtiments). 
Cet état de fait  n’est pas particulier  à Chalon puisque partagé par un grand nombre 
d’autres festivals de ce style : les rues, les places, les parkings, les passages, etc. sont 

127 On  appelle  ainsi  les  espaces  dévolus,  à  l’année,  aux  arts  de  la  rue  et  qui  accueillent,  produisent, 
présentent, des créations de ce champ artistique.

128 Car ayant investi les anciens abattoirs de la ville.
129 Cette sélection des compagnies pour jouer en « off » est une particularité de Chalon. Sinon, comme partout 

ailleurs,  les  compagnies  jouant  dans  cette  catégorie  bénéficient  d’un  défraiement,  d’une  aide  à 
l’hébergement, de l’affichage des représentations dans le programme…

130 On  ne  compte  pas  ici  tous  les  "spectacles",  communément  appelés  le  "off  du  off",  improvisés 
principalement à base de jongleries et réalisés par des amateurs et des routards écumants tous les festivals 
de l'été.
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de moins en moins investis. De plus en plus de compagnies (pourtant dites « de rue ») 
cherchent des lieux clos, protégés de la ville, hors des mouvements et des bruits, isolés 
de la rue. On cherche à y reproduire les conditions les plus proches possibles de la salle 
aussi bien en terme d’offre et de qualité technique (éclairage artificiel avec projecteurs, 
rampes…, amplification et sonorisation, régie…) qu’en terme de dispositif spatial (estrade 
pour la scène, gradins ou sièges prévus pour le public, filtrage « à l’entrée » de l’espace 
en question…). Concernant la place d’un tel festival dans le territoire urbain, force est de 
constater que c’est essentiellement le centre ville qui est concerné par cet évènement, à 
l’exception de la  compagnie  Résidence secondaire se produisant dans le  quartier des 
Aubépins  à  l’écart  du  centre  commerçant  et  touristique  (mais  sous  chapiteau),  la 
Compagnie Carabosse investissant le Lac du Pré Saint-Jean, parc public en bordure de 
ville, ou encore le Bureau des vérifications qui utilise des infrastructures sur le Port Nord.

Des créations « hors contexte spatial » urbain

D'ailleurs, on observe que les installations sonores de City Sonics ne semblent pas avoir 
été créées pour les sites, même si elles sont effectivement faites pour l’occasion131. Sans 
entrer dans un débat sur la notion de contexte dans l’art  contemporain,  ces œuvres 
paraissent le plus souvent déconnectées des espaces qui les accueillent, ne jouant pas132, 
par exemple, avec la réverbération d’une salle, avec les activités sonores ordinaires de 
l’espace, etc. Comme nous l’avons écrit précédemment, aucune création ne se trouve 
dans l’espace public133. Les organisateurs le justifient par la difficulté à mettre cela en 
place et surtout à tenir dans le temps.

La question de la sonorisation

Toutes les créations utilisent des dispositifs d'amplification qui demandent une certaine 
technologie134, ce qui les rend non seulement fragiles aux éléments naturels tels que le 
vent, la pluie, mais aussi potentiellement sujettes au vandalisme. Cela implique donc une 
maintenance accrue ainsi qu'une surveillance constante et par conséquent un coût plus 
important.  Les  organisateurs  signalent  également  la  question  de  la  nuisance  sonore 
éventuelle que ces installations peuvent représenter pour les riverains (on voit par là 
même toute l'ambiguïté du discours qu'une telle manifestation serait supposée porter 
auprès des populations locales). Mais c’est surtout la question technique qui explique ce 
retrait  de  l’espace  public  urbain,  la  chargée  de  communication  répondant  à  notre 
question du non investissement  des places  et  rues de Mons par  la  phrase définitive 
suivante : « il faut savoir que quand on parle son, on parle technologie ». C'est d'ailleurs 
un point qui revient souvent quand on parle de diffusion dans l'espace urbain, comme en 
témoigne les propos de Denis Tricot135 dans un article paru l'été 2009 dans la revue 
Stradda136, pourtant intitulé « L'espace public m'intéresse tel qu'il est, dans son jus » : 
« De toute façon la difficulté du son c'est la qualité dont on a besoin toute de suite et elle 
a un coût.  (...)  On fait  une fiche technique et à chaque fois  c'est  une bagarre pour 
obtenir un système de qualité. Diffuser à l'échelle d'un espace ouvert, c'est très couteux. 
Les organisateurs ne comprennent pas la nécessité d'avoir un tel matériel »137. Il faut 
noter qu'un trait commun à la plupart des spectacles qui se sont déroulés à Chalon dans 
la  rue  est  la  sonorisation  quasi  généralisée,  malgré  des  situations  spatiales  et 
contextuelles qui ne le justifiaient pas toujours, loin de là, avec souvent un niveau sonore 
trop élevé, provoquant régulièrement une « concurrence sonore » entre spectacles…

131 Seules 25 % des œuvres sont en accueil, les autres sont créées pour le festival.
132 Sauf exceptions,  comme « Calice » de Alexander  Mac Sween et Francis  Flament dans la  chapelle  de 

l’université catholique.
133 En tout cas l'année où nous y sommes allées ; mais il ne semble pas, aux dires des organisateurs, que cela 

ait été différent les années précédentes
134 Certaines d'ailleurs, trop compliquées techniquement, ne fonctionnaient plus depuis longtemps.
135 Sculpteur et improvisateur. Voir www.denis-tricot.com
136 Stradda, le magazine de la création hors les murs, n°13, juillet 2009, dossier spécial "Au-delà des murs, le 

son". Ce dossier, au titre pourtant prometteur, s'est révélé très décevant, les relations aux espaces n'étant 
quasiment jamais évoquées et, le cas échéant, de façon extrêmement superficielle et presque anecdotique !

137 Ibid. p. 48.
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Est-ce  à  dire  que  sans  sonorisation,  qui  plus  est  « de  qualité »138,  il  n'y  a  aucune 
possibilité  d'un  art  sonore,  voire  d'une  prise  en  compte  du  potentiel  sonore  et/ou 
acoustique des espaces publics urbains ? Pourtant, notre recherche sur l'espace public et 
les  actions  artistiques139 montre  que  les  bruits  de  la  ville  sont  un  critère  (certes 
important)  comme  un  autre  pris  en  compte  par  les  artistes.  Si  effectivement,  pour 
beaucoup,  ces  sons  ne  sont  que  « contraintes »,  « nuisances »  et  « parasites »140, 
certains font preuve d'une attention fine et particulière quant aux sources sonores (types 
de sons, fréquence, niveau, durée), mais aussi quant aux qualités acoustiques des lieux 
afin de s'adapter au contexte (et non de chercher à le changer en le gommant ou en s'en 
extrayant)  et  même  de  jouer  avec  ces  sons141.  Faire  avec  la  ville,  nous  le  savons 
d'expérience, est donc possible, mais nécessite un savoir-faire et demande un véritable 
travail.

Des spectacles aux préoccupations sonores 

Peu de spectacles de Chalon dans la rue affichent des préoccupations sonores spécifiques 
et jouent dans la rue ou sur des places142, si ce n’est Décor Sonore avec « Le don du son 
», La Truc avec « Soli in situ – Odyssée spatio-musicale » et Sans Paradis Fixe avec le 
récit  musical  et  photographique  de  la  vie  d’habitants  de  Tournefeuille  (commune  de 
l'agglomération  toulousaine.).  D’autres  spectacles  intègrent  le  son  comme  élément 
essentiel  mais  non  exclusif  dans  leur  scénographie,  tels  la  Compagnie 
Migrateurs/Transatlantique avec « Kiosque Nègre » ou encore Carabosse avec « Un jour, 
c’était la nuit ».

Enseignements

Malgré les réserves dues au fait que les œuvres ne sont produites que dans des espaces 
intérieurs de types semi-publics et privés de Mons, il était intéressant de se rendre sur 
place et de rencontrer le commissaire de City Sonics. Nous avons ainsi pu appréhender 
les ressorts d’une telle organisation, en mesurer les points forts et les points faibles, en 
tant que manifestation singulière mais aussi par rapport au projet pour Chalon que nous 
envisagions à ce stade de notre travail. 

Tout  d’abord,  il  faut  noter  que,  selon  Philippe  Franck,  la  création  «  sonore  »  vient 
principalement  des  artistes  des  arts  plastiques  et  finalement  peu  des  musiciens, 
contrairement à ce que l’on pourrait penser  a priori. Néanmoins,  City Sonics comporte 
aussi  quelques  soirées  de concerts  et  performances qui  voient  intervenir  des DJ’s  et 
autres compositeurs du champ des musiques électroniques. Ce festival des arts sonores, 
qui  en  était  alors  à  sa  quatrième  édition,  tisse  également  des  liens  avec  d’autres 
festivals143 ou manifestations culturelles et s’impose peu à peu comme un interlocuteur 
privilégié dans ce domaine. Philippe Franck ne manque d’ailleurs pas de rappeler que 
cette  manifestation  est  unique  en  son  genre  tout  en  tentant  de  l’inscrire  dans  un 
patrimoine artistique (plastique et musical) et une histoire de l’art dans la ville. 

De notre point vue, il  est dommage que les œuvres ne soient pas en rapport  et en 
contact plus direct avec la ville de Mons, que le contexte « physique », construit soit ainsi 
éludé  pour  des  raisons  pratiques.  Mais  cela  nous  a  interrogé  fortement  quant  à  la 
pertinence de mettre en place une sonorisation spécifique, c’est-à-dire qui ne tire pas 

138 La même que ce qu'on attendrait d'une salle de spectacle ?
139 Pour une analyse plus précise et spécifique aux arts de la rue, nous renvoyons le lecteur à Aventin C. 

(1997).  Approcher  les  ambiances  urbaines  par  les  arts  de  la  rue.  DEA  Ambiances  architecturales  et 
urbaines. Nantes et Grenoble: Université  de Nantes (ISITEM),  École d’Architecture de Nantes (CERMA), 
École d’Architecture de Grenoble (CRESSON), 146 p.

140 Expressions tirées d'entretiens menés dans le cadre de notre thèse Aventin C. (1997), op. cit.
141 Nombreux exemples dans notre thèse Aventin C. (1997), op. cit. de gestion d'irruption sonore, d'écoute, 

de décontextualisation,etc.
142 Place de l’Hôtel de ville, kiosque place de Beaune, Place Moreau, rue de l’Oratoire, place du Théâtre…
143 Fête de la musique à Lille, Festival d’Avignon et prochainement Luxembourg Capitale de la Culture.
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profit de conditions « naturelles », autrement dit, des qualités acoustiques des lieux dues 
à leurs formes, leurs matériaux… et, le cas échéant, de quel type, sur quelle période, etc. 

Un autre point intéressant est l’idée de parcours dans la ville. Le fait que les œuvres 
soient  présentées  dans  des  lieux  répartis  dans  la  ville  est  non  seulement  l’occasion 
d’entendre des installations dans des situations très différentes (une pièce d’un immeuble 
bourgeois, une salle des Abattoirs, une ancienne usine hydro-électrique) mais aussi de 
pousser les visiteurs à découvrir la ville, au sens large du terme, c'est-à-dire sans s'en 
tenir uniquement au centre ville ancien144.

6) De la cloche au chaudron
Qu’est  devenue  cette  culture  sonore  «  complexe »  de l’environnement  construit  que 
constitue l’œuvre de Kircher ou, plus exactement, cette volonté de création d’une ville 
sonore traduite par l’élaboration de projets, certes utopiques ? Où est passée depuis la 
dimension sonore de la ville dans le monde architectural et urbain ?

Peut-être que Kircher n’avait pas peur, à une époque où l’interdisciplinarité allait presque 
de soi.  Peut-être ne craignait-il  pas cette matière éphémère, difficilement maîtrisable 
qu’est le son ? Peut-être aussi avait-il moins besoin, dans la société et la culture d’alors, 
justement, de maîtriser des limites que le son rend variable, de fixer des formes (comme 
pour le visuel) alors que le son est mouvement, temps. Mais Kircher ne réalisait pas de 
commande architecturale et urbaine, ne concevait pas des spectacles à reproduire dans 
des différentes villes, n’était pas encadré par un lieu défini « visuellement » et, comme 
énoncé auparavant, traversait les disciplines artistiques et scientifiques d’alors.

Ces quelques réflexions mis en perspectives peuvent aider à comprendre pourquoi le son 
est aujourd’hui si peu investi dans la conception architecturale et urbaine (en dehors du 
caractère normatif, des nuisances) ; pourquoi la pensée sonore sur l'espace public est-
elle trop souvent délaissée par ceux qui pourtant cherche des solutions pour gérer la 
nuisance ? Fort à propos, aujourd'hui, des artistes commencent à emprunter ses voies et 
donnent à entendre leur façon de s’approprier l'espace urbain, de le faire sonner; ils 
ouvrent des perspectives intéressantes sur les modes de faire, d’affronter la complexité 
de l'espace sonore, de le rendre public. Faire découvrir et créer sont deux verbes qui 
synthétisent  (donc  définissent  mal),  ces  expériences  à  la  fois  artistiques  et 
pédagogiques.  Que  dire  des  spectacles  de  rue  qui  recherchent  souvent  des  lieux 
maîtrisables  pour se  protéger des « bruits  de la  ville  »,  faire (presque)  comme s’ils 
étaient en salle ou mettent en place des sonorisations qui annihilent les sons de la ville. 
Heureusement, certaines compagnies que nous avons rencontrées, jouent, plus ou moins 
intuitivement, grâce à leurs acuités auditives, avec cette complexité sonore et travaillent 
alors vraiment avec l’espace vécu, entendu et représenté. Ils  peuvent dialoguer mais 
aussi affronter les ambiances sonores.

Avec  ses  utopies  acoustiques,  Kircher  nous  donne  non  seulement  à  s’étonner  de  la 
richesse  des  conceptions  sonores  possibles,  mais  il  propose  aussi  des  outils  pour 
exprimer, faire comprendre et créer une ville sonore : le texte, le plan architectural, le 
dessin  scientifique  explicatif,  le  schéma  démonstratif,  théorique  et  situé,  des  jeux 
d’échelle,  des  analogies  …  Avec  les  artistes  contemporains  et  autres  « bricoleurs 
sonores », il  nous donne les moyens de comprendre et de « faire avec » et « pour » 
l’espace public sonore.

Se  frotter  à  la  ville,  c’est  se  plonger  dans  ses  contraintes  et,  si  l’on  regarde  plus 
spécialement  la  dimension  sonore,  c’est  prendre  en  compte  les  rapport  d’échelles 
particuliers  qui  la  caractérisent.  C’est  s’interroger  notamment  sur  les  rapports  entre 

144 Ce n’était pas tout à fait le cas à Mons : signalétique sonore qui ne fonctionnait pas, plan sans indication 
des noms de rues… A tel point que lors de notre visite guidée par les organisateurs, ces derniers se sont 
perdus  !  Mais  cela signifie  qu’il  faut aussi  préparer  une signalétique en conséquence (plans,  panneaux 
indicateurs), qui soit compréhensible par tous et qui permette un repérage aisé.
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distance et présences sonores dans l'espace : sons faibles mais proches, sons forts et 
éloignés, sons qui peuvent se rencontrer, se mixer, se cacher, pour un instant …, sur la 
durée.  C’est ne pas oublier que les sons ont été, et restent,  des supports d’espaces 
identitaires,  collectifs  et/ou  personnels.  L’art  campanaire  nous  montre  de  façon 
exemplaire comment un objet sonore singulier peut jouer (entre autres) sur la disposition 
et l'étalement d’un village, jouant en tout cas sur les qualités d'écoute potentielle, sur la 
circonscription  d’un  territoire,  sur  un  sentiment  d’appartenance,  sur  la  forme  d’un 
paysage sonore, sensible et imaginaire …

Les  différents  écrits  et  expériences  que  nous  venons  de  décrire  approfondissent  et 
renforcent le constat d’une carence dans la création sonore dans l’espace public urbain. 
Cependant, dans le même temps, ils amorcent un répertoire des potentialités dans la 
façon de prendre en compte et de former ces espaces sonores dans  leur complexité 
interdisciplinaire.

Avec cette  expression,  « de la  cloche au chaudron »,  nous voulons prendre à notre 
compte, l’objectif de Kircher, à savoir réutiliser un ou des objets disposant d'un potentiel 
sonore, capable d'entrer en interaction avec l’espace public dans lequel ils s'installent. 
Nous voulons aider à développer la pensée sonore dans le monde architectural et urbain, 
la conscience de la force de la dimension sonore dans l’espace public. C'est en tout cas 
l'expérience  que  nous  avons  souhaitée  mener  et  que  nous  allons  restituer  dans  le 
chapitre suivant.
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Chapitre 3 

Intentions sonores dans les projets 
d'aménagement

Dans ce chapitre, nous allons entrer dans la « matière » récoltée grâce à l'appel à idées, 
c'est-à-dire les productions visuelles (planches graphiques et notices écrites) et sonores 
(bandes-son) proposées par les 21 équipes qui ont finalement envoyé un projet, ainsi 
que  les  débats  du  jury145,  enregistrés  et  retranscrits  en  intégralité  ;  l'ensemble 
permettant  de  saisir  les  intentions  sonores  des  concepteurs  et  leurs  propositions  de 
mises en œuvre.

Nous verrons tout d'abord que les équipes ont des profils divers et des expériences très 
variées, que les duos sont la plupart du temps inédits, travailler ensemble et de plus sur 
cette  thématique  sonore  étant  une  expérience  nouvelle  pour  la  majorité  des 
professionnels (ou futurs professionnels) ayant répondu.

Puis  nous  avons  examiné  l'ensemble  des  projets  en  compétition  selon  trois  grandes 
modalités  d'approche.  Émergeant  directement  de  nos  interprétations  croisées  des 
intentions de projets, elles sont autant d'enjeux de conception présents dans la majorité 
des  projets,  à  des  degrés  et  selon  des  modalités  variables,  enjeux  que  nous  allons 
détailler ci-après. À noter que ces thématiques ne s'excluent pas les unes des autres 
puisque si l'on observe des réponses orientées selon une seule stratégie, d'autres au 
contraire combinent les trois. La première forme d'intention concerne les rapports du son 
au lieu, déclinés dans ses relations à l'espace architectural (le « construit »), dans son 
attachement aux pratiques (le « vécu ») mais aussi dans les liens à un espace perçu (le 
« sensible »). La deuxième porte sur la matière sonore proprement dite, qui peut être 
travaillée en référence à la mémoire des lieux ainsi que comme composition sonore et/ou 
travail  sur  l'acoustique  du  site.  Quant  à  la  troisième  partie,  relative  aux  attitudes 
d'écoute, elle montre que les ambiances fabriquées dépendent aussi de la place donnée 
aux pratiques habitantes en soulignant des postures d'écoute suggérées,  parfois  très 
clairement explicitées par les concepteurs. En effet, certains dispositifs impliquent plus 
fortement les personnes fréquentant le quartier en les plaçant comme véritables acteurs 
des ambiances sonores.

145 Le jury s'est tenu les 14 mai 2008 à Chalon-sur-Saône, dans les locaux de Nicéphore Cité.
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Il  est  important  de  rappeler  qu'une  des  contraintes  imposées  aux  équipes  était  de 
d'intégrer dans leur projet deux objets singuliers : deux fonds de cuve métalliques de 
grande  dimension  provenant  de  l'ancienne  sucrerie.  Une  première  remarque  très 
générale,  conséquence  de  ce  « prétexte »matériel,  est  que  la  mise  en scène  de  ces 
dernières  a  joué  un  rôle  incitateur  dans  la  conception  et  l'expression  des  postures 
d'écoute, elles-même révélatrices des intentions de projet.

Il s'agit donc dans ce chapitre d'analyser comment les différentes équipes candidates ont 
abordé la complexité du projet de quartier par la conception de ses ambiances sonores, 
elles aussi multiples, changeantes et délicates à prédire. Les lignes qui suivent sont le 
résultats de nos analyses et interprétations des moyens utilisés par les concepteurs pour 
projeter avec les ambiances sonores, que ce soit d'un point de vue pratique et technique, 
dans ses rapports aux usages ou bien sous ses aspects symboliques et esthétiques. 
D'un point de vue pratique, et dans le but de préserver l'anonymat lors du jury, signalons  
que chaque projet s'est vu attribuer un numéro de référence, puis a fait  l'objet d'un 
résumé sous forme d'une fiche de synthèse remise et présentée aux membres du jury. 
Pour se familiariser avec les projets le lecteur pourra à l'aide des numéros se référer aux 
fiches et à la reproduction des deux planches graphiques demandées aux candidats ; ce 
catalogue, joint en annexe, donne ainsi la possibilité d'avoir une vision d'ensemble des 
projets.
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1) Des candidatures inédites
Finalement, 26 candidatures ont été reçues suite à l'appel à idées.

Au  regard  de  la  nouveauté  du  projet,  nous  pouvons  être  satisfaites  d'une  telle 
participation. Souvent, s’étonnant du lancement d'un tel appel à idées, les postulants 
nous ont beaucoup questionnées sur son origine, les conditions d’émergence et l’attendu 
de cet appel à idées, jugé plutôt « intriguant » par les uns, « novateurs » par les autres ; 
les principales questions ont eu trait à la constitution des équipes laissée au libre choix 
des candidats, quelques interrogations sur la compréhension du site (bons nombre sont 
venus visiter le terrain pour l'écouter et approcher les fameuses cuves), sur les marges 
de liberté dans l'utilisation des fonds de cuves, objets difficiles à appréhender à travers 
de simples photographies146. 

En  revanche,  du  côté  des  pays  étrangers,  nous  espérerions  toucher  un  plus  grand 
nombre de personnes, notamment en Allemagne et en Italie. Or, la complexité du projet, 
non traduit  dans son intégralité (notamment le diagnostic initial  du site), a peut-être 
rebuté  les  candidats  étrangers  qui  ne  se  sont  pas  sentis  concernés  par  une  telle 
proposition. Au total nous avons rassemblé 23 équipes françaises, 1 équipe italienne et 2 
équipes franco-espagnoles.

Afin  de  vérifier  la  validité  des  candidatures,  les  équipes  devaient  joindre  une  fiche 
d’identité pour confirmer leur participation et préciser la composition des duos. Cela nous 
a permis de dresser un tableau des profils professionnels ayant manifesté leur intérêt 
pour le projet. Plusieurs remarques sont à formuler quant à ces profils.

Du  côté  des  concepteurs  sonores,  on  note  une  grande  diversité  d’origines 
professionnelles : si le profil du compositeur musical domine, il faut souligner aussi la 
présence d’ingénieur du son, de preneur de son, d'acousticien, de plasticien sonore ou 
« simple » musicien. 

Du  côté  des  concepteurs  spatiaux,  si  le  métier  d’architecte  est  majoritaire,  d’autres 
professions se sont montrées motivées : paysagistes (2), designer (2), plasticiens (1), 
art environnemental (1) artiste de rue (1). On peut relever que rares sont les structures 
mandataires qui regroupent les deux compétences dans leur « bureau » puisqu'une seule 
est dans ce cas. Les professionnels, de différentes formations et horizons de pratiques, 
ont donc dû effectuer des démarches volontaires, et généralement nouvelles pour eux, 
pour  trouver  des  partenaires.  On  remarque  d'ailleurs  que  les  «  dinosaures  »  de  la 
création sonore, reconnus pour avoir déjà produit des projets sur ce sujet (ou tout au 
moins proches de ces préoccupations) n’ont pas répondu ici. Vraisemblablement, nous 
pouvons faire l'hypothèse suivante : ancrés dans un marché très différent, ils n’ont pas 
l’habitude de travailler sous forme de mise en concurrence. Il est également possible que 
le prix de 1 500 euros attribué au lauréat ne corresponde pas vraiment à leur niveau 
d’exigence.

Ce « désintérêt » de la part des concepteurs reconnus se traduit aussi certainement en 
partie  dans le  fait  que la  moyenne d’âge des répondants  semble  relativement  jeune 
puisque  nous  l’avons  estimée  à  moins  de  40 ans.  Pour  autant,  seules  trois  équipes 
d’étudiants se sont constituées, et ce principalement dans les écoles où nous avons pu 
présenter le projet de vive voix. On peut penser qu'il semblait peut-être plus difficile pour 
cette catégorie de candidats potentiels de se sentir à la hauteur de la demande et surtout 
d’avoir la capacité de collaborer avec des professionnels ou d'autres étudiants du son. 

146 L'un des enjeux était de « contribuer à faire sonner le quartier en travaillant les rapports du son au lieu » 
et il  annonçait  clairement  dans les  critères de  jugement  qu'une « adéquation  entre l'espace  sonore et 
l'espace architectural » devrait être exprimé.
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Cette diversité des candidatures se retrouve au final dans le choix du jury puisque les 
trois lauréats se repartissent dans trois champs professionnels très contrastés, qui nous 
semblent  représentatifs  de  l’émergence  du  sujet  :  le  monde  des  arts  avec  une 
plasticienne de l’art environnemental associée à une compositrice à l’affût de nouvelles 
situations  de  projet  ;  le  monde  de  la  recherche  avec  trois  chercheurs-architectes, 
spécialistes de l’environnement sonore et déjà très aguerris aux problématiques posées, 
soucieux  de mettre  en pratique leur  savoir  théorique ;  des étudiants,  architectes et 
musiciens, plutôt novices sur le sujet,  mais sans  a priori  et très pertinents dans leur 
manière d’aborder le sujet.

Le tableau ci-après présente synthétiquement les 26 équipes ayant formellement posées 
leur candidature en demandant le dossier de l'appel à idées. 

NOMS Compétence sonore Compétence spatiale

2AàZ / LAND Designer son & image Paysagiste

Archisound Musicien, technicien du son Architecte, musicienne

Arya / SON Architecte concepteur sonore/ compositeur / 
paysagiste sonore écologue

Architecte

Atelier Son Lumière Couleur 
Paysage Arts plastiques

Compositeur, concepteur informatique et 
électroacoustique. Créateur d'espaces sonores

Sculpteur, concepteur d'espaces 
urbains et d'espace sonore

Calade Design Acousticien Architecte

Dantonnet / Riedacker Musicien, architecte Designer

Daumal et associés Ingénieur en télécommunication Architecte

David et Lanher Diplômé de l’Ecole Centrale de Lyon, spécialité 
acoustique 

non précisé

Duchange / Fiorentini Technicien du son, étudiant au Conservatoire de 
Chalon-sur-Saône

Étudiante en Paysage à l'ENSA Lille 

El Fezzani / Meule Compositeur - Producteur (Polygohm records) Étudiante en architecture, ENSA Lyon 

Fougere / Vieuxmaire Musicienne (professeur Violon, concertiste) Architecte et jardinier 

Gire / Fourmont  Ingénieur du son - Créateur sonore Architecte

Ipotam Mécamusique /
Ateliers Sud Side

Compositeur, sculpteur sonore Artiste de rue 

J&G Associated Compositeur, concepteur sonore Artiste environnemental

Le son à façon Collecte et mise en valeur du patrimoine sonore Architecte 

Martinho/ Boans Compositeur électroacoustique/bioacoustique, 
enregistrements environnementaux

Architecte et acousticienne 

Multi-Field Architecture Musicien/ Fabriquant de Bio-Diesel Architectes

POSITIVELY SPECTRAL Sound Artist Architectes

S.A.L.U.M Compositeur, concepteur d’œuvres multimédias Architectes

Torres / Du Chayla Compositeur Designer et scénographe 

Vadrot / Poisson Compositrice - Préludes Plasticienne 

Velu / Morel Compositeur - Instrumentiste Architecte 

Bec / Garcin Ingénieur du son/ designer sonore Étudiant en architecture

Lavocat / Bouchet Musicien - Technicien son Architecte et urbaniste 

Limone / Lepers / Denis Etudiants conservatoire (CNSMD Lyon) Étudiants en architecture, ENSA Lyon 

SONOTONE Etudiants conservatoire (CNSMD Lyon) Étudiants en architecture, ENSA Lyon

A  notre  connaissance,  l’initiative  de  constitution  des  duos  ne  relève  pas  plus  des 
concepteurs sonores que des concepteurs spatiaux. Pour que le duo fonctionne, il fallait 
que les deux parties reconnaissent un intérêt commun au projet ; la complémentarité des 
compétences  obtenues  laisse  penser  que  cela  a  permis  aux  équipes  de  mieux 
comprendre les enjeux et les attendus de l'appel à idées. Travailler avec un paysagiste 
ou un architecte impliquait bien la nécessité de prendre en compte le lieu, son contexte 
environnemental,  urbanistique,  social  ainsi  que les contraintes du site.  À la première 
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découverte  des  réponses,  il  apparaît  très  clairement  que  l’idée  de  « faire  projet 
ensemble »  a  primé  sur  les  rendus.  Ce  qui  nous  a  largement  été  confirmé  par  les 
candidats qui disent avoir pris plaisir à « sortir de leur quotidien », à échanger leur point 
de  vue  soit  autour  de  la  réalisation  de  la  maquette  audio  (forme très  concrète  sur 
laquelle un débat peut s'engager et nourrir un argumentaire), soit autour du dessin qui 
est également une forme de média très « réactive ».

Il faut noter que nous avons reçu plusieurs demandes de concepteurs isolés, n’ayant pas 
trouvé  d’alter  ego,  la  mise  en réseaux de personnalités  isolées  ou le  renvoi  sur  les 
réseaux reconnus n’a visiblement pas toujours permis aux candidats de donner suite, 
vraisemblablement par manque d’interconnaissance préalable.

D’autre part, il nous a été relaté à plusieurs reprises que ce projet était l’occasion de 
concrétiser  un  travail  avec  un  ami  de  longue  date  avec  qui  l’occasion  de  collaborer 
professionnellement ne s’était jamais présentée auparavant.

Le projet n’a donc peut-être pas été le lieu de rencontres fortuites, mais en revanche il a 
été l’occasion pour certains de sortir des sentiers battus en travaillant occasionnellement 
avec un « nouveau profil professionnel ». 

Enfin, il faut souligner la motivation des équipes candidates, qui peut se mesurer au taux 
de réponses exceptionnel : au final, sur les 26 candidatures formelles, 21 projets ont 
finalement été rendus.

Cette performance est d’autant plus encourageante que la  diversité et la qualité des 
réponses ont été jugées remarquables par le jury, comme nous allons le voir.
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2) Les rapports du son au lieu

Les modalités d'attache à l'espace public

Les projets énoncent différentes façons de « s'attacher » à un lieu précis du périmètre 
d'intervention proposé. Cela répond naturellement aux objectifs très clairement énoncés 
dans le cahier des charges de l'appel à idées :

« Les  enjeux  du 
projet  se  résument 
ainsi :

- Contribuer à faire 
« sonner » le 
quartier en 
travaillant les 
rapports du son au 
lieu.

- Générer un espace 
public confortable 
tant du point de vue 
des visiteurs d’un 
jour que de celui des 
habitants qui vont le  
pratiquer au 
quotidien. 

- Participer à la 
construction de 
l’identité du futur  
quartier, en 
concevant une 
signature sonore 
forte tout en 
imaginant les 
rapports que 
l’installation peut  
faire dire au passé 
sonore du site. »147

Plan général de positionnement des fonds de cuves, numérotés de 1à 21

De plus, celui-ci  proposait  plusieurs  échantillons sonores du site existant,  incitant  les 
équipes à insérer, leur propre fragment sonore dans le contexte auditif .148

Cette  attache  au site  peut  être  différenciée  selon l'échelle  sonore  au regard  du  lieu 
investi.  Certains  créateurs  proposent  des  projets  décontextualisés  spatialement  et 

147 Extrait du texte du cahier des charges transmis aux candidats. p. 2
148 Rappelons  qu'il  était  demandé  aux  candidats  de  joindre  au  rendu  graphique  « une  maquette  audio 

suggérant les ambiances sonores et les effets sonores escomptés en 4 minutes maximum ».
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acoustiquement parlant, tout en ne s'interdisant pas des rapports symboliques au lieu, 
notamment à travers le rappel des sonorités du passé industriel du site.

Le plus souvent, les équipes ont sélectionné un périmètre précis et leur travail sonore 
s’en tient à cet espace. C'est le cas le plus fréquent de ce que l'on pourrait nommer les 
projets d'installations sonores, au sens plein du terme, c'est-à-dire ceux qui s'installent 
dans un rapport étroit aux limites, à l'acoustique, aux usages d'un lieu, à son vécu, ceux 
qui pour qui la re-définition de l'espace paysager et/ou architectural est une condition 
essentielle du fonctionnement de leur dispositif.

Acoustique de l'entre-deux, passages

Des équipes (3, 17,19) jouent de la spatialité en utilisant l'acoustique particulière d'un 
lieu de passage : par exemple le couloir acoustique réverbérant entre deux bâtiments 
existants  (19),  l'effet  de  réverbération  sous  le  passage  du  bâtiment-porche  à 
l'articulation entre la sucrerie blanche et la sucrerie rouge (3), ou bien une acoustique 
plus diffuse au passage de la route nationale qui met en valeur un nouveau cheminement 
vers la Saône parallèle aux axes verts du projet urbain (17).

Projet 19- « Nicéphoreilles »
Les deux coupelles face à face 

Projet 17 -« Double écho »
Les deux coupelles dos à dos

Projet 17 - vue de nuit des deux 
coupelles en vis à vis sur le quai circulé.

La situation de traversée est littéralement mise en scène (de jour comme de nuit) selon 
un axe fort, constitué par les deux fonds de cuves en vis à vis, créant ainsi un entre-deux  
acoustique. Le même jeu d'espacement est proposé dans le projet (19), où la mise à 
distance  des  deux  « paraboles  acoustiques »  est  donnée  comme  un  nouvel  espace 
d'écoute  qualifiée,  et  où  tout  évènement  sonore  passant  dans  le  champ acoustique 
séparant les deux objets, va être naturellement amplifié et valorisé. Cette mise en scène 
est souvent renforcée par un traitement matériel des sols, plutôt durs et réverbérants, 
voire présentant des dalles tactiles, permettant de faire entendre d'autres sources que 
celles  de  la  présence  du  passant  (projet  3,  6).  Le  réglage  de  la  distance  et  de 
l'orientation entre  les deux objets  sphériques prend ici  une importance fondamentale 
puisque ce sont bien ces deux paramètres qui vont qualifier ce nouvel espace sonore 
singulier de l'espace urbain.

Dans le projet 3, la promenade esquissée par le projet urbain selon un axe parallèle à la 
Saône,  permettant  au piéton de  traverser  le  quartier  du Nord  au Sud est  renforcée 
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auditivement  par  un  traitement  acoustique  du  sol  variable  selon  les  « acoustiques » 
rencontrées ; le plan projeté du parcours indique les effets sonores perçus le long du 
cheminement  :  coupure,  réverbération,  ouverture,  échappée,  créneau ...  Qualifiée de 
médiale,  l'échelle  sonore  intermédiaire  de  ce  parcours  sonore  concorde  avec  les 
dimensions visuelles de la traversée.

Projet 3- Plan de la matérialité et dynamique temporelle du parcours Dispositif de caisse de 
résonance sous le sol pour 
créer une « écoute 
médiale ».

Du retrait jusqu'à la décontextualisation

D'autres équipes choisissent au contraire d'investir un espace « moins public » (en terme 
de fréquentation et de représentativité), plus en retrait, quitte à marquer l'isolement par 
un dénivelé artificiel de terrain.

Un projet (16), par exemple, grâce à un aménagement paysagé artificiel, dispose sur le 
sommet d'un monticule des points d’ouïe sur le quartier comme s’ils étaient installés sur 
une table d’orientation auditive, laissant supposer qu'il est nécessaire de prendre de la 
hauteur pour mieux entendre.

Projet 16 « Dans les oreilles de Nicéphore »

Sans pour autant se retirer  physiquement dans un espace fermé, le projet 5 intitulé 
« Belvédère acoustique », isole lui aussi l'auditeur, mais cette fois dans un fauteuil auditif 
formé par les coupelles, équipé de haut-parleurs disposés à l’intérieur de ces dernières 
sous un platelage bois formant chaise longue. C'est là que l’auditeur est invité à venir se 
lover et profiter d’un champ acoustique, qualifié par les concepteurs d’« englobant » et 
de « diffus » à la fois.
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Projet 5 - Coupe et position isolée des deux sièges acoustiques sur le quai paysagé. Plan et coupe du fauteuil auditif

Ce système électroacoustique isole, par effet de masque149, l'auditeur de l'environnement 
dans lequel il est physiquement plongé (en bord de Saône) pour lui donner à entendre 
des ambiances issues d'atmosphères sonores environnantes, enregistrées en temps réel, 
à partir de microphones dispersés dans le quartier. Les multiples ambiances récoltées 
sont donc comme compressées pour se retrouver diffusées dans un espace sonore intime 
et  individuel  qui  les  délocalise.  Perceptions  visuelles  et  sonores  sont  découplées, 
l’ambiance acoustique est en décalage avec le rapport immédiat et visuel au lieu réel. 
Des  sons  à  caractère  plus  oniriques,  en référence  au passé  ou à  d’autres  paysages 
préenregistrés issus des collections du musée de la photographie, alimentent une bande 
sonore plus imaginaire et sont diffusés aléatoirement.

Présentant  des  projets  plus  fermés  encore  (8,  18),  certains  concepteurs  proposent 
d'édifier des espaces architecturaux crées pour l'occasion, à l'acoustique complétement 
maitrisée. Ainsi  l'équipe 18 dessine trois  nouveaux lieux plus ou moins ouvert sur la 
ville : la cathédrale, le luth urbain, le perré, tels trois salles de concert.

Projet 18- La cathédrale en acier  Le luth urbain Vue intérieure du luth 

149 Effet de masque : "Présence d’un son qui, par son niveau ou la répartition de ses fréquences, recouvre 
complètement  ou  partiellement  un  autre  son.  Facile  à  mettre  en évidence  sur  le  plan  de  l’acoustique 
physique, cet effet inclut une correspondance subjective au plan psychophysiologique le son masquant sera 
jugé  comme parasite  ou,  inversement,  comme favorable,  selon  que  le  son  masqué  était  agréable  ou 
désagréable à l’auditeur." Augoyard, Torgue. Répertoire des effets sonores. Marseille: Parenthèse. pp.78-90
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L'équipe 8 pousse d'ailleurs plus loin en construisant un lieu hybride, « instrument spatial 
expression de la complexité du milieu urbain en donnant une image sonore de cette 
réalité. »

La logique de décontextualisation est poussée à l'extrême lorsque les concepteurs (1) 
conçoivent  des  espaces  enterrés,  clos  et  donc  très  étanches  à  leur  environnement, 
assujettis  à  une  acoustique  virtuelle  changeante  au  gré  des  déplacements  du 
spectateurs. 

Projet 8- L'organe 

Projet 1- Coupe sur le jardin en creux accueillant « le sucre », espace multimédia.

Espaces de l'intimité sonore

Ce choix  du retrait  (plus  ou moins marqué,  comme on vient  de le  voir)  pousse les 
équipes à chercher des espaces moins passants, à s’isoler des activités, dans des tissus 
urbains  plus  fermés  sur  eux-mêmes,  ressemblant  à  des  sortes  de  cour  intérieure, 
délimitant  clairement  un  périmètre  dans  un  environnement  ambiant  en  retrait 
(notamment de la route mais aussi du passage des piétons).

      

Projet 4 – « Le jardin de Nicéphore.» Forêt de lucioles et de chants

Dans  cette  logique,  le  projet  4  de  jardin  sonore  se  déploie  dans  les  limites  de  la 
« sucrerie rouge », un espace acoustique adapté à une bonne intelligibilité et clarté des 
voix, renforcé en ce sens par un traitement des sols, des façades et par une introduction 
de diffuseurs acoustiques.

A noter que l'équipe 4 s’appuie très explicitement sur les résultats du diagnostic sonore 
environnemental  fourni  dans  le  dossier  de  candidatures  en  jouant  sur  deux  enjeux 
recommandés par celui-ci : le renforcement de l’oralité du site et le redéploiement de 
signaux  sonores  identitaires.  L'aménagement  paysager  d'une  petite  cour  publique,  à 
l'écart des foules, plus introverti, plus resserré, se justifie aussi par la recherche d'une 
acoustique moins réverbérante, plus maîtrisable et même rendue plus modulable, entre 
autres par les aménagements de sol.
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Interstices et délaissés urbains

Il est intéressant de noter que plusieurs équipes (7, 18, 5, 10, 17) se sont interrogées 
sur les deux franges urbaines du secteur proposé, investissant à leur manière les espaces 
délaissés aux alentours des infrastructures ferroviaires et d'espaces de réserve dus à la 
présence de la rivière en ville. Ces « espaces-lisières » sont des espaces d'entre-deux. Ils 
font  le  lien  entre  les  quartiers,  entre la  ville  et  sa  périphérie.  Espaces-frontières,  ils 
séparent et relient tout à la fois, comme des no man's land qui, n'étant à personne, 
pourraient  bien  être  à  tout  le  monde.  C'est  dans  un  jeu  de  sensations, 
d'attirance/répulsion que ces lieux de vie prennent sens dans la symbolique urbaine. Ces 
espaces-frontières peuvent donc apparaître à la fois comme un terrain de re-création 
d'usages pour renouveler l'écoute, de réinventions continuelles dans les pratiques et les 
rapports sociaux.

Ainsi,  par la création d'un jardin aquatique miniature,  une équipe (7) a réinvesti  les 
espaces résiduels du talus de la voie ferrée, difficilement urbanisables.

À l'opposé du site, ces mêmes concepteurs n'ont pas hésité à plonger franchement leur 
installation dans la  rivière,  profitant  par-là même de la surface de réflexion de l'eau 
comme réflecteur acoustique.

Projet 7 –Lutherie côté Saône Lutherie côté rail

L'intérêt  de  cette  proposition  est  d'exploiter  les  potentiels  de  silence  propres  à  ces 
franges urbaines en s'installant dans deux délaissés extrêmes du quartier et en cherchant 
à les relier de manière sensible par le son : d'un côté, la rivière calme et paisible ; de 
l'autre, le talus ferroviaire plus bruyant mais suffisamment protégé pour pouvoir y créer 
de toute pièce un nouveau lieu sonore aquatique, en lien symbolique avec la Saône. 
Quant à l'équipe 18, déjà mentionnée plus haut, le moyen retenu pour arriver au même 
résultat est un dispositif électroacoustique reliant différents lieux du site.

Les projets (18 et 5) occupent les berges de la Saône en profitant de la vue et des 
horizons sonores dégagés qu'elles peuvent procurer. En effet, la situation de bord de 
rivière offre des panoramiques visuels et sonores uniques dans les villes.
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L'équipe  5  exploite  directement  ces  sites  ouverts,  très  marqués  acoustiquement,  en 
proposant  des  belvédères  acoustiques  dans  lequel  l'auditeur  va  s'allonger  pour 
contempler le paysage sonore composé de différents plans auditifs.

Projet 5 - Belvédères d'écoute face à la Saône

La situation de bord de rivière met l'auditeur dans une disponibilité d'écoute qui donne à 
ce projet tout son sens (lire à ce sujet l'excellent travail exploratoire du jeune chercheur 
Frédéric Fradet150).

Deux autres équipes ont choisi de s’installer en bordure de voie routière (route nationale 
6, longeant la Saône, servant d'entrée de ville et donc très fréquentée), sans pour autant 
exploiter  auditivement  cette  position  bruyante  (10)  mais  cherchant  plutôt  à  s'en 
protéger. Une autre équipe (17) propose un parcours qui enchaîne la traversée de la 
route vers la rivière, jouant du contraste de la présence routière, puis fluviale.

À l'échelle de l'emblème sonore

Nombre de projets, plus sculpturaux, plus monumentaux semblent moins directement 
affectés à l'espace qui le reçoit, moins intiment liés au contexte, du moins d'un point de 
vue spatial. Cela signifie que l'échelle sonore et l'échelle architecturale ne se confondent 
pas. C'est notamment le cas des projets qui se replient sur des espaces architecturaux 
exceptionnels recréés pour l'occasion (8, 18) ou pour ceux (6, 9, 11, 14, 20) qui ont 
choisi de se déployer sur la grande esplanade devant la sucrerie blanche.

Projet 11- déploiement d'une sculpture sonore sur deux places autour de la Sucrerie Blanche 

En effet, si certaines mises en scène imposent une taille d'espace en connivence avec les 
dimensions imposantes des deux cuves, notamment lorsqu'elles sont mises à distances 

150 Fradet  F.  (2006).  La  voix  du  fleuve  :  exploration  d'un  dispositif  d'écoute  dans  la  ville.  DEA  École 
polytechnique de l'université de Nantes et laboratoire Cresson (Grenoble), 145 p. + CD audio.
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l'une de l'autre (2) ou bien insérées dans un objet plus vaste encore (9, 11). En revanche 
il est parfois possible que le « dispositif sonore » puisse être situé ailleurs sans que cela 
ne  change  le  parti  pris.  On  remarque  alors  que  l'ancrage  à  l'environnement  sonore 
existant,  aux pratiques du lieu, ne sont pas une nécessité. Le projet existe pour lui-
même  et  est  suffisamment  indépendant  pour  être  conçu  en  dehors  des  ambiances 
sonores du lieu (20, 18, 8), à l'image de la majorité du statuaire dans nos villes où bon 
nombre de sculptures monumentales sont parfois déplacées, comme un simple mobilier 
urbain.

Pour autant, ces sculptures sonores ne sont pas implantées n'importe où dans l'espace 
public. Les équipes choisissent un cadre, un décor sonore qui permettent de les mettre 
en valeur, de faire jouer pleinement leur « voix ». 

Projet 9 - L'orgasirène. Situation sur l'esplanade du futur musée. 

C'est typiquement le cas de l'orgasirène (9), sorte de phare sonore situé stratégiquement 
sur  la  future  place  du  musée,  comme  un  campanile  dans  la  tradition  des  places 
italiennes. Ici le choix est clair : positionner cette machinerie sonore monumentale sur la 
place centrale du quartier, qui lui donne ainsi un rôle d'emblème sonore et visuelle du 
futur  quartier  Nicéphore  Cité.  L'échelle  sonore  dépasse  volontairement  l'échelle 
architecturale de la place ; en effet, faisant à lui seul l'identité sonore du quartier, le 
signal doit être perçu au delà de l'espace qui le reçoit. C'est pourquoi les concepteurs ont 
cherché ici un espace public large, dégagé, qui permettent à la fois les rassemblements, 
mais  surtout  une  diffusion  sonore  équilibrée  et  non  masquée  par  des  édifices  trop 
proches. Cette disposition offre à ce pôle d'intérêt auditif collectif, à l'image de la cloche 
ou de la sirène, une aire sonore dépassant les limites de la place. L'auditeur profitera du 
recul  pour  apprécier  les  concerts  de  cet  instrument  sonore  urbain,  à  des  distances 
variables de la source, depuis le parvis jusqu'aux limites du quartier151.

Dans  une stratégie  similaire  d'installation  d'un signal  sonore identitaire  fort,  d'autres 
équipes vont trouver des formes bien différentes pour marquer littéralement l'ambiance 
sonore d'une place publique.

151 Au stade de l'appel à idées, le projet ne mentionne ni d'aire de propagation, ni de temporalités qui pourront 
être réglées ultérieurement en fonction de la puissance de diffusion des différents signaux émis en son 
sommet.
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Ainsi certains jouent sur un ancrage et une propagation sonore au ras du sol ou bien à 
hauteur  d'oreilles  des  passants  (6,  11)  ou  encore,  en  « décollant »  légèrement  la 
coupelle du sol, celle-ci étant fixée sur un axe en acier, telle une toupie géante, où l'on 
peut passer dessous (14, 19).

Projet 6 Projet 11

Ces propositions scénographiques invitent les passants à s'approcher ou même à jouer 
littéralement avec les sons produits. Dans cette option, ce n'est pas la visibilité lointaine 
ni une grande distance de propagation qui est recherchée, puisque l'impact sonore de la 
« machinerie » est compensé par la fréquentation de la place.

Projet 14

Le projet 14 est à cet égard significatif dans le sens où la grande place est mise en valeur  
esthétiquement, en laissant l'espace vide, avec un revêtement de sol en pierre uniforme 
comme une expression minimaliste, où les deux formes sphériques se détachent du fond 
(visuellement et auditivement parlant) : l'espace de la place vient aux objets sonores, qui  
deviennent minuscules alors qu'ils sont relativement imposants à l'échelle des passants. 
Cette  proposition  joue  d'une  figure  de  l'intimité,  par  la  création  d'un  espace  sonore 
singulier  perceptible seulement  à proximité des cuves,  créant ainsi  un espace « sans 
limites » construites mais pourtant sans réelle interaction avec l'environnement sonore 
existant, une sorte de bulle sonore éphémère et invisible.
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Territorialisation

Une toute autre attitude consiste à investir un territoire plus vaste. Ainsi, six équipes ont 
travaillé sur l’ensemble du quartier, soit en proposant d’aménager un parcours (souvent 
piéton, comme par exemple pour les équipes 3, 10, 17, 19, 21), ou encore en installant 
des éléments qui maillent le secteur concerné. C'est par exemple du mobilier urbain pour 
le projet 15, ou bien une série de « portails sonores » posés aux limites du quartier, 
annonçant  ainsi  l’installation  sonore  occupant  le  jardin  de  Nicéphore  (4),  ou  encore 
l'implantation de mats supportant des microphones pour capter les différentes ambiances 
du quartier et les diffuser dans des fauteuils acoustiques (5).

Projet 4 - Portes acoustiques disséminées aux entrées et sorties du quartier 

Partant  du  principe  qu'un  seul  objet  dans  l'environnement  n'est  pas  suffisant  pour 
fabriquer une ambiance et dans un souci de territorialisation du sonore et d'investigation 
continue de l'espace sonore du quartier, l'équipe 15 propose une dissémination sonore 
sur l'ensemble du site.

Projet 15 - Création de mobiliers sonores vibrant en sympathie avec l'environnement sonore  

Ici,  le  concepteur  imagine  et  dispose  des  « objets-mobiliers »  sonores152 qui  vont 
composer le  nouveau paysage sonore du quartier.  Certains de ces mobiliers  sonores 

152 Trois  types  de  mobiliers  proposés  :  lame  type  lampadaires  mis  en  résonance  avec  les  fréquences 
moyennes (milieu vibrant pas sympathie) + bancs constitués de lamelles amplifiant les hautes fréquences 
produites  dans  le  quartier  +  totem,  équipé  d’une  composition  musicale  évoquant  les  sonorités  d’un 
instrument de percussion africain en diffusion électroacoustique.
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originaux utilisent les fréquences des ambiances existantes du site selon le principe de 
« sympathie ». L'idée de l'équipe est de retrouver avec le mixage sonore des différents 
mobiliers,  un relief  qui  se  rapproche du relief  analysé dans les  bandes sons  du site 
actuel.

Projet  15  -  Evocations  graphiques  d'atmosphères  sonores  produites  par  des  mobiliers  vibrant  en  sympathie  avec 
l'environnement sonore. 

L'équipe 3 place la territorialisation au niveau de la cartographie d'un dispositif d'écoute 
« réticulaire » disséminant la diffusion de fragments sonores enregistrés (dans la ville et 
dans le monde) en des points stratégiques du quartier.

Projet 3 - Dispositif d'écoute réticulaire  Projet 9 l'orgasirène comme phare sonore

A  l'opposé,  plutôt  que  favoriser  la  dispersion  d'une  multiplicité  des  sources,  la 
territorialisation sonore peut être le fait d'un seul signal plus puissant qui « arrose » tout 
le quartier, voir le dépasse. C'est la stratégie de l'équipe 9 qui, en toute connaissance de 
cause, a joué de la non-superposition des limites physiques et des limites sonores de 
l'espace,  en  installant  ce  qu’elle  a  appelé  « l'orgasirène  »,  telle  une sorte  de  phare 
sonore, sur la place centrale du futur quartier, dans le but de diffuser un signal sonore 
très  largement, c'est-à-dire  au-delà des limites de la place.  Celle-ci  supporte  en son 
sommet  une  machinerie  musicale  actionnée  par  de  la  vapeur  :  les  sons  produits 
appartiennent à deux registres différents, l’un proche du limonaire avec la diffusion d’une 
mélodie (en référence aux bateaux sur le Mississippi) et l’autre étant un son puissant 
comme une corne de brume, à l’échelle du site et même d’une partie plus large de la ville 
(en référence à l’univers des bateliers de la Saône). 
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Programmation sonore à long terme 

Poussant  la  logique  d'occupation  du  territoire  à  l'extrême,  le  projet-programme  21 
propose un programme de plusieurs micro-installations sonores, sur plusieurs années, 
dispersées dans tout le quartier et dont le fil rouge est un parcours sonore. 

Projet 21- Le fil rouge structurant le parcours dans le quartier , les « couches » de la fiction 

Ce dernier se construit à partir d'une grande histoire, racontée par étapes. Chacune de 
celle-ci  est  une  station,  une  occasion  de  mise  en  scène  sonore  d’espaces  publics 
singuliers. Ce parcours se superpose à l’environnement sonore existant et, en faisant 
appel à une perception multisensorielle, il raconte une histoire romancée de la fabrication 
du sucre, récit où se croisent également des personnalités ayant marqué l'histoire de la 
ville (par exemple Nicéphore Nièpce).

Projet 21- Description des différents niveaux de lecture du projet

Fondé  sur  la  balade  architecturo-littéraire  ce  projet  initie  un  parcours  basé  sur 
l'expérience sonore selon une trajectoire qui part d'une oreille (un des fonds de cuve) 
pour arriver à l'autre.

Le parcours devient ici un prétexte à façonner des espaces sonores sur l'ensemble du 
site,  utilisant  les  sons  de  l'environnement  existant,  en  les  faisant  exister  dans  la 
programmation de lieux d'écoute privilégiée. Ainsi, ce projet-programme pérennise en 
quelque sorte l'insertion du sonore dans la ville.  Par exemple, un « festival  des sons 
publics » pourrait utiliser la trame de ce parcours dans la ville pour générer un cahier des 
charges  permettant  de  faire  exister  des  projets  sonores  singuliers.  Cette  démarche 
programmatique  cohérente  pourrait  se  prolonger  dans  le  temps,  avec  des  étapes  à 
définir en fonction des besoins et des opportunités urbaines et/ou politiques.
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3) Matières sonores
Autant la commande n'imposait pas nécessairement d'apporter une nouvelle sonorité et 
laissait les candidats libres de composer avec les atmosphères existantes, autant elle 
incitait à concevoir un environnement transformé et renouvelé par l'écoute.

D'ailleurs, certains concepteurs ne proposent aucune source sonore exogène au lieu et 
parient sur la présence des évènements sonores ordinaires endogènes, c'est-à-dire sur 
l'ambiance sonore qu'ils se content de conforter. Des projets, par exemple, modèlent un 
espace acoustique autour  des coupelles,  les  faisant  ainsi  participer  pleinement à son 
« rendu sonore ». C'est tout l'art de la prédictibilité acoustique mettant en jeu des effets 
sonores produits par l'interaction entre l'espace, les phénomènes sonores et les usages.

D'autres  équipes,  par  contre,  apportent  du  nouveau  en  créant  une  nouvelle  matière 
sonore conçue soit dans un rapport étroit avec l'atmosphère existante, soit au contraire 
en contraste,  montrant par là même les effets  sonores des transformations  spatiales 
induites par leurs projets architecturaux et ou scénographiques. 

Projet 3 - A une échelle de proximité, le corps passe tout juste 
en frôlant les deux fonds installés dos à dos

Projet 14 

L'imaginaire autour des deux cuves de l'ancienne sucrerie n'a pas laissé les créateurs 
sonores sans ressources. En effet, plusieurs équipes ont utilisé leur matérialité (la fonte) 
comme nouvelle matière sonore (à toucher, à faire sonner...) en les plaçant directement 
au contact des passants.

Projet 19

Dans ce cas, l'installation est conçue de manière à les approcher corporellement, par 
exemple  en posant  son oreille  tout  contre  pour entendre comme si  le  son venait  de 
l'intérieur  des  cuves  dans  une  échelle  de  proximité  et  d'intimité  (3),  ou  bien  à  les 
manipuler (14, 16, 19) en tant qu'objets « sonifères » que l'on va pouvoir faire tinter, 
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frapper, mettre en résonance par une action mécanique ou manuelle, ou encore à entrer 
à l’intérieur pour s'asseoir (16, 19) ou s'allonger (5), etc.

Concernant le marquage sonore par l'invention d'une sonorité identitaire au quartier, il 
faut  souligner  l'idée  innovante  de  l'équipe  15  qui  « design »  des  signatures  sonores 
attachées aux mobiliers urbains (arrêt de bus, fontaine qui en principe n'ont pas de voix),  
en les faisant dialoguer avec l'environnement sonore existant. En effet, le concepteur 
propose de créer une ligne de mobiliers sonores spécialement conçus pour le quartier, 
entrant  en  résonance  avec  les  ambiances  sonores  selon  le  principe  de  « sympathie 
acoustique ».

Projet 15 - Abris-bus et fontaine en « sympathie » avec l'environnement sonore existant 

Théoriquement très séduisante, cette proposition paraît néanmoins techniquement assez 
complexe à mettre au point. L'intérêt d'un tel projet tient au fait qu'il donne une tonalité 
et  une  identité  à  l'espace  qui  les  accueille.  Les  ambiances  sonores  produites  ont 
l'avantage de suivre les variations temporelles de l'environnement, c'est à dire moins 
intense en période de veille  sonore (la  nuit)  qu'en période de grande activité.  Cette 
proposition  de  design  sonore  et  visuel  à  l'échelle  de  tout  un  quartier  offre  un  fort 
potentiel de déclinaison. 

Objets sonores153 en référence à la mémoire du lieu

Plusieurs équipes ont choisi de travailler en référence au passé industriel de la sucrerie154. 
Les coupelles peuvent être considérées, et alors utilisées, comme des traces du passé du 
lieu, des vestiges, au sens propre, d’une industrie maintenant disparue, dont il ne reste 
que  des  pans  « d’enveloppes »  (certaines  façades  de  bâtiments)  et  objets  épars. 
Plusieurs  équipes  évoquent  cette  dimension  symbolique  figurée  par  l’esthétique  des 
cuves.  Ainsi,  l'équipe  19  a  choisi  de  marquer  auditivement  l'espace  sonore  de  son 
installation  paysagère  en  créant  un  signal  sonore  identitaire,  indice  de  la  présence 
humaine passée sur le site : un léger cliquetis (son endogène d'origine mécanique), tel 
un  jingle sonore, associé au mouvement de rotation des fonds de cuve, provoqué par 
l'utilisateur.

Cette sonorité,  créée pour l'occasion, joue le rôle d'un indice subtile  et discret  de la 
mémoire du lieu. Le projet 2 prévoit lui un renvoi au passé plus littéral par la diffusion de 
sons exogènes au site, des boucles programmées et diffusées aléatoirement d'ambiances 
rappelant le passé industriel du site.

153 Au sens Schaefferien du terme c'est à dire de la matière sonores concrète prise comme une unité sonore 
154 Rappelons que parmi les enjeux annoncés dans le cahier des charges de l'appel à idée, il était suggéré par 

la création sonore de "participer à la construction de l’identité du futur quartier, en concevant une signature 
sonore forte, tout en imaginant les rapports que l’installation peut faire dire au passé sonore du site."
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Projet 19 - Principe de montage du pivot
pour créer un cliquetis

Projet 4 - Grondements telluriques autour des fonds de cuve 

Dans le jardin sonore de l'équipe 4, la référence au passé se glisse discrètement dans 
une  composition  d'ensemble  mêlant  plusieurs  sonorités.  Les  concepteurs  sonores 
associent trois productions sonores complémentaires, qui se répondent, tant dans les 
tessitures  que  dans  le  temps,  leur  programmation  étant  aléatoire  mais  aussi 
saisonnière : un son grave et profond rappelant le passé industriel  du site,  avec des 
références d'ordre tellurique, un son naturel avec le vent, une association poétique du 
technologique et du naturel et une collection de voix. 

Jeux de mixages sonores

Plusieurs  équipes  ont  privilégié  une  conception  sonore  basée  sur  le  plaisir  de  la 
découverte d'une matière sonore originale, sur la base d'éléments sonores exogènes au 
quartier, qui viennent se mixer ou au contraire émerger du fond sonore ambiant. 

Ainsi,  dans le  projet  2,  la  composition  électroacoustique que le  passant  découvre et 
écoute de manière optimum lorsqu’il se situe entre les deux coupelles, se superpose à 
l’ambiance ordinaire selon un mode de mixage métabolique155. Qualifiée par les auteurs 
d’ « œuvre musicale », cette composition se construit au gré du passage des voitures qui 
déclenchent,  grâce à  des  capteurs  au sol,  la  diffusion  aléatoire  de  14 sons  de  type 
Glockenspiel.  Ces signaux sonores sont très émergents  de la  rumeur ambiante et ils 
produisent un potentiel  de 28 sons différents (le son est diffusé de manière inversée 
selon  le  sens  de  circulation  du  véhicule).  L'intérêt  de  ce  « jeu  sonore »  réside  non 
seulement  dans  les  variations,  où  la  densité  de  véhicules  correspond  à  une  densité 
sonore, mais aussi dans le rapport figure/fond au paysage. Cette situation est déjà un 
effet visuel, qui est ainsi intensifié par la modalité sonore. Les concepteurs proposent là 
un certain mimétisme du paysage entendu avec le paysage vu. 

L’équipe 3 propose la diffusion de sons renvoyant à la nature (eau, animaux…), en plus 
des sons déjà présents sur le parcours piéton. De plus, ponctuellement, elle prévoit la 
diffusion  d’extraits  sonores,  via le  réseau  Internet,  d’échantillons  sonores  provenant 
d’autres points  du territoire chalonnais  et même d'autres  coins du monde.  Le média 
sonore  est  ici  utilisé  pour  élargir  progressivement  l'horizon  d'écoute  à  des  quartiers 
voisins,  à  des  cultures  lointaines,  que  l'auditeur  pourra  facilement  confronter  aux 
ambiances locales. En résumé, il semble qu'il s'agisse d'amener de l'exotisme pour mieux 
donner à entendre l'existant.

D'autres équipes (1, 5) imaginent elles aussi des dispositifs de captations sonore du site, 
sorte de « carottages sonores », restitués soit directement en temps réel, soit sous forme 

155 L'effet de métabole est défini par le CRESSON comme "un effet perceptif sonore décrivant les relations 
instables et métamorphiques entre les éléments composant un ensemble sonore. Figure classique de la 
rhétorique, la métabole caractérise l’instabilité dans le rapport structural qui lie les parties d’un ensemble, et 
donc, la possibilité de commuter dans n’importe quel ordre les composants élémentaires d’une totalité, la 
faisant percevoir comme étant en perpétuelle transition.En grec ancien, le mot metabolos signifie ce qui est 
changeant, quelque chose qui est en métamorphose. Ici, le changement considéré affecte le rapport des 
éléments  qui  composent  l’environnement  sonore,  celui-ci  pouvant  se  définir  comme  l’addition  et  la 
superposition de sources multiples entendues simultanément." Répertoires des effets sonores. pp.87-91

76



de morceaux archivés en une sorte de « banque sonore ». Basés sur un effet de mixage, 
les résultats audibles dépendent ici énormément des modalités de diffusion, tant du point 
de vue de leur déclenchement que de celui de leur spatialisation.

Projet 6 - Dalles au sol  Projet 10- dalles et lampadaires de diffusion

Par exemple, on peut facilement imaginer déclencher les diffusions lorsque le passant 
marche sur des dalles munies de capteurs (projets 2, 6, et 10), le dispositif devenant un 
lieu de passage évident dans le quartier. On marque ainsi une traversée, un parcours 
dans son entier.

Projet 1- dispositif de captation et diffusion sonore à l'intérieur du « sucre »

Le projet 1 organise toute sa mise en scène sur le mixage savant des deux ambiances 
que  les  concepteurs  jugent  emblématiques  du  quartier,  la  rivière  et  le  train.  Cette 
« rencontre sonore » se noue à l'intérieur d'un volume, appelé le « sucre ».

Cet  acousmonium156 de  type  chambre  anéchoïque,  est  équipé  de  haut-parleurs 
permettant  une  diffusion  holophonique  très  précise.  Ce  dispositif  offre  un  mixage 
aléatoire en fonction du déplacement des auditeurs à l'intérieur du « sucre ».

156 Un acousmonium est  un "orchestre"  de haut-parleurs  destiné  à l'interprétation de  sons fixées sur  un 
support audio (œuvres dites acousmatiques). L'acousmonium est un instrument dont le son est travaillé par 
un choix et un positionnement précis de ces enceintes acoustiques. Il se distingue clairement du matériel de 
sonorisation classique en mettant en avant la spatialisation et le jeu sur le grain du son, et non une unique 
restitution fidèle et répartie du son.
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Le « belvédère acoustique » du projet 5 se tourne vers la rivière où, allongés dans les 
coupelles,  on  peut  écouter  des  sons  préenregistrés  diffusés  dans  ce  « fauteuil 
acoustique ».  Pour  d’autres,  les  enregistrements  sont  donnés  à  entendre  dans  des 
espaces dédiés, fermés. On est alors coupé de l’environnement extérieur et on se trouve 
davantage dans un dispositif de type « salle de concert ». C’est le cas des projets 1 et 
18, ce dernier déclinant l’idée dans une cathédrale monumentale, une boîte-instrument 
de musique et une salle « troglodytique » en bord de Saône.

Projet 5- Captation des sons de l'environnement Les fauteuils acoustique

4) Susciter des attitudes d'écoute
Dans cette troisième partie, nous allons aborder la manière dont le concepteur va, par 
son dispositif  spatial,  par le choix d'implantation, par les évènements sonores mis en 
présence, induire ou influer l'attitude d'écoute des usagers de l'espace public. Nous allons 
donc examiner ici  la manière dont le son est amené à l'oreille  des passants, repérer 
comment  les  concepteurs  mettent  intentionnellement  l'auditeur  dans  une  situation 
d'écoute plus ou moins préméditée. 

Orienter l'écoute dans et sur la ville

D'une façon assez radicale, trois projets ne proposent l'apport d'aucune nouvelle sonorité 
et  sont  exclusivement  basés  sur  l’écoute  de  l'environnement,  c’est-à-dire  que  leurs 
dispositifs offrent aux passants une pause tournée vers la réception auditive du site. Ils 
proposent à l'habitant ou au passant auditeur un « moment d'écoute attentive », voire 
contemplative sur une partie du paysage, ceci n'étant généralement pas le cas dans le 
vécu quotidien, dans une écoute ordinaire de la ville qui est généralement flottante et 
moins « attentive ». Ces types d’installations peuvent prendre la forme de « belvédères 
auditifs » comme dans la proposition 16 où les coupelles, posées sur des promontoires, 
rendent possible une focalisation sur certaines sources sonores du site, tel un « point 
d'ouïe » remarquable et s'ouvrent sur un large « panorama sonore ». Le positionnement 
précis  des  deux  belvédères,  à  des  points  stratégiques,  crée  une  situation  d'écoute 
bicéphale : d'un côté la route, de l'autre la Saône et ceci tout en se protégeant du bruit 
routier et en renforçant les ambiances sonores aquatiques de la Saône ainsi que celles 
diffusées dans les « sièges acoustiques ».

Projet 2 - Se protéger de la voiture et orienter 
l'écoute vers le ciel... 

Projet 3 - Coupelle à hauteur d'oreille et de bouche. 
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Bascules auditives

Plusieurs  projets  mettent  en  avant  l'apparition  temporaire  (par  des  configurations 
matérielles changeantes, comme avec les cuves rendues mobiles) ou la création plus 
pérenne d'espace d'écoute où l'on se sentirait entre deux milieux sonores différents.

En cela le projet 7 est remarquable car il est l'un des rares à créer de toute pièce un 
micro-milieu  sonore,  exogène  au  terrain  mais  endogène  à  la  ville  en  rappelant  la 
présence de la Saône à un endroit où elle n'existe pas a priori, celle-ci étant située en 
réalité de l'autre côté du quartier. Cette intention se matérialise par l'installation d'un 
bassin artificiel attirant alors une faune aquatique qui est supposée productrice d'une 
ambiance sonore naturelle et par ailleurs très différente du contexte original. L'équipe 
provoque en quelque sorte une situation  conflictuelle  avec l'existant,  en amenant un 
morceau de nature près de la voie de chemin de fer. Le fait de rapprocher deux éléments 
antagonistes (ville/nature) suggère une situation d'écoute où l'auditeur sera sans cesse 
pris entre deux atmosphères. Cet aménagement focalise l'attention visuelle et sonore et 
il  réinterroge le rapport entre ambiances de nature et ambiances urbaines, renvoyant 
plutôt à une nuisance. Le fond de cuve trouve sa place ici comme amplificateur du micro-
milieu naturel.

Projet 19 – Orienter l'écoute par pivotement des cuves suspendu dans un cadre 

Dans  un  mise  en  scène  très  différente,  l’équipe  19  développe  l'idée  d'une  écoute 
dynamique en travaillant davantage sur les emplacements et les rapports possibles entre 
les deux points d’écoute proposés. Il y a comme une mise en tension de l'espace sonore 
qui va pouvoir exister entre les deux cuves. De plus, le montage sur pivot offre une 
possibilité  supplémentaire  d'introspection  sonore  de  l'environnement  sur  360°,  de 
manière  à  ramener  à  l'oreille  des  « particules »  de  sons  qui  nous  échappent 
habituellement,  si  l'on  n’est  pas  suffisamment  attentif.  Si  au  premier  abord l'aspect 
ludique (tourner pour orienter son écoute) peut sembler superflu, il s'avère que le fait 
d'être amené à « tester » des effets acoustiques dus aux variations de distances avec les 
façades alentours, fabrique des perceptions de l'espace intéressantes, créant peut-être 
chez  l'auditeur  des  repères  spatiaux  inouïs.  De  plus,  la  position  dans  un  couloir 
acoustique,  c'est-à-dire  entre  deux  bâtiments  parallèles,  offre  des  variations  de 
réverbération et de distances acoustiques très significatives et facilement perceptibles.

Projet 17- coupe montrant la stratégie de protection (masque) des nuisances de la route 

L’équipe 17 propose plutôt de jouer sur l’effet de coupure en installant la coupelle de 
façon à créer une sorte de « mur antibruit » ponctuel : on a d’un côté les bruits de la 
route, de l’autre les sons de la rivière et de la nature environnante (arbres…). Passer 
d'une face à une autre de la coupelle, c'est alors passer d'un monde sonore à un autre, 
en quelques pas.
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Très  souvent  ces  projets,  qui  focalisent  l'attention  et  l'écoute  sur  une  portion  de 
territoire, exploitent la forme sphérique des fonds de cuve qui servent à la fois d'objet de 
focalisation acoustique et de parabole acoustique.

Ces projets qui impliquent le corps dans son entier privilégient donc des écoutes actives 
(par opposition aux écoutes flottantes), pouvant être dans certains cas presque de l'ordre 
du microscopique, des dispositifs divers offrant comme une loupe auditive, même si l'on 
a une légère déformation acoustique car la focalisation n'est pas aussi parfaite qu'avec 
une véritable parabole.

Être ailleurs, ici et maintenant

Un certain  nombre de projets  transportent  l'auditeur  potentiel  dans un autre  espace 
sonore, un environnement différent de celui où l'on se trouve physiquement. On peut 
noter  que  ce  genre  utilise  souvent  des  dispositifs  électroacoustiques  (pour  tout  ou 
partie)157.

Techniquement,  pour  tout  un  ensemble  de  projets  (3,  4,  5,  6,10,  15,  18),  la 
délocalisation  des  émissions  passe par  une  restitution  sur  haut-parleurs  à  l’air  libre, 
donnant à entendre (mais avec un décalage plus ou moins marqué) l'environnement du 
quartier (à un autre endroit, un autre moment) ou un « ailleurs » (sons de la nature, 
d'autres villes, etc.).  Pour d'autres propositions, c'est un dispositif  de type « salle de 
concert » qui est adopté, proposant la restitution des ambiances extérieures captées par 
des micros, mettant l'auditeur en situation acousmatique (1, 8). Chez l'équipe 2, « ici et 
ailleurs » sont simultanés, par un mixage de sons exogènes et d'autres endogènes au 
lieu. L’écoute proposée aux usagers de la place est donc le résultat du mixage (produit 
via des capteurs de passage) entre le fond sonore ambiant existant et une composition 
électroacoustique qualifiée par les auteurs d’« œuvre musicale ».

L'équipe 3 axe explicitement sa réponse sur la question de la perception et fabrique trois 
types de séquences qui s'articulent le long d'un parcours à travers le quartier, invitant le 
piéton à adopter trois attitudes d’écoute distinctes. Ces écoutes sont progressives dans 
les distances symbolique et sensible proposées à l'auditeur, en introduisant également 
par là une autre perception visuelle de l'environnement. L'équipe décline trois situations 
d'écoute relatives à trois échelles d'appréhension différentes : une écoute de proximité, 
une écoute de médialité et une écoute de réticularité. La première situation (écoute de 
proximité) correspond à un rapport intime du corps à l’espace, en créant un décalage 
entre la monumentalité des coupelles et la diffusion sonore très intime de sons de la 
nature  (il  faut  être tout  contre  les coupelles,  où est située la  diffusion  sonore,  pour 
entendre quelque chose). La deuxième situation (écoute de médialité) offre un rapport à 
l’environnement immédiat et l'écoute est « équilibrée » par un rapport direct à ce que 
l'on voit. Enfin, la troisième situation (écoute de réticularité) est celle d’un rapport au 
monde  extérieur  selon  l’échelle  de  réticularité,  c'est-à-dire  en  référence  au  réseau 
Internet : il s'agit d'un parcours virtuel sonore, qui ignore le visuel pour importer des 
perceptions de territoires sonores extérieurs. 

Écoute acousmatique

Un dispositif acousmatique, c'est-à-dire où l'on ne donne pas à voir ce que l'on entend (il 
n'y a pas forcément correspondance entre le paysage visuel et le paysage sonore) va 
avoir une incidence sur la perception synesthésique. Cela joue sur la capacité d’amener 
par le son dans un imaginaire propre ou bien d'ancrer l'écoute au lieu par un artifice de 
décalage et de raccourci spatial : dans ce cas, l’écoute est complètement intériorisée, 
avec une forte volonté de mixage des deux ambiances extrêmes du site comme dans les 
projet 1 et 7 avec la Saône d’un côté et l’univers ferroviaire de l’autre. En effet l'équipe1, 
en  créant  un  jardin  « en  creux »,  comme  une  sorte  de  « boite  sonore »  isolée  de 

157 On serait tenté de penser que l'introduction de son électroacoustique, d'enregistrement sonore extérieur au 
quartier soit un signe de négation du lieu. Il faut au contraire noter que les stratégies de contextualisation 
vont bien au delà et qu'au contraire un son mécanique peut tout autant être exogène au lieu.
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l'environnement  extérieur,  met  l'auditeur  dans une situation  acousmatique.  Les  deux 
coupelles  sont  disposées  sur  un  axe  est/ouest,  reliant  la  voie  ferrée  à  la  Saône,  à 
équidistance d’un espace fermé en forme de sucre.  Ce dispositif  construit  fonctionne 
comme une  camera obscura  imposante  dans  laquelle  le  visiteur  peut s’installer  pour 
écouter,  sans voir,  des sources sonores qui sont  diffusées à l'intérieur.  Les coupelles 
fonctionnent comme deux grandes oreilles, équipées de deux capteurs microphones en 
leur  centre.  Le  « sucre »  est  aussi  un  acousmonium,  de  type  chambre  anéchoïque, 
équipés  de  haut-parleurs,  permettant  une  restitution  sonore  des  sons  captés  dans 
l’environnement des deux zones autour des « cuves oreilles ». À l’intérieur du sucre, une 
série de capteurs horizontaux et verticaux déclenchent et modulent la diffusion sonore en 
fonction des déplacements des visiteurs.

« Vous êtes ici » : mouvement et gestes à entendre

Les ambiances sonores imaginées par les équipes, où le son est une véritable matière 
vivante, peuvent varier selon la présence ou non de personnes, leur mouvement, leur 
passage  mais  aussi  les  actions  du public...  On trouve ici  tous  les  dispositifs  où  des 
capteurs de présences déclenchent la diffusion des sons : par exemple des voitures qui 
passent (2), des dalles dans les projets (2, 6 et 10), le mouvement dans un espace 
donné comme dans le « sucre » de l'équipe 1, etc.

Ce  sont  aussi  les  agencements  et  les  mécanismes  d'abord  ludiques,  où  des  actions 
volontaires sont nécessaires pour créer de nouveaux sons, comme dans les trois projets 
(7, 14 et 20) où des installations qui sonnent, qui soufflent, etc., selon l'action vent et/ou 
de  l’eau  (sous  forme  liquide  ou  de  vapeur)  peuvent  aussi  être  actionnées  par  les 
personnes qui le désirent, les faisant alors fonctionner plus énergiquement. L'intervention 
humaine se combine là à celle  des éléments naturels (eau, vent,  soleil).  D'autres ne 
comptent  que  sur  les  passants,  tel  le  projet  12  qui  permet  aux  personnes  qui  le 
souhaitent de faire sonner les coupelles : l’une d'elle est transformée en boite à musique 
qui  diffuse  une  mélodie,  l'autre,  d’après  les  concepteurs,  serait  suspendue  par 
aimantation et est utilisée comme une cloche. Plus minimaliste, l’équipe 11, avec son 
tuyau acoustique n’aurait  besoin que de la  voix  humaine pour  fonctionner au niveau 
sonore, créant visuellement une étrange sculpture (le tuyau disparaissant dans le sol, 
réapparaissant plus loin) et au niveau sonore, transportant et filtrant la voix.

5) Les leçons de l'appel à idées
A partir  de  l'analyse des  propositions  reçues  dans le  cadre  de  l'appel  à  idées,  nous 
pouvons retenir  des résultats et surtout  quelques leçons d'ordre  méthodologique que 
nous  allons  synthétiser  en  tentant  d'élargir  le  propos,  car  elles  soulèvent  encore  de 
nouvelles questions.

Au delà de la diversité des équipes, il nous semble nécessaire de regarder de plus près 
les profils professionnels représentés. Ensuite l'analyse fine des projets montre qu'encore 
aujourd'hui,  l'appréhension  du  sonore  dans  et  pour  la  ville,  malgré  la  présence  de 
spécialistes  dans  toutes  les  équipes,  ne  permet  pas  toujours  aussi  simplement  de 
s'affranchir  des  habitudes  liées  à  la  vue.  Il  apparaît  que  les  connaissances  de  la 
dimension sonore de l'espace et les intentions de projet doivent encore être mises à 
l'épreuve du terrain pour être mieux appréhendées. Pourtant, on observe bien à travers 
les cultures sonores naissantes, une volonté d'aborder la conception urbaine via ce mode 
sensible,  témoignant  de l'appréhension de « spatialités » du son (prendre en compte 
l'existant, travailler sur l'intimité et sa « traduction » sonore, etc.). Nous verrons aussi 
que les représentations du son dans les projets, tout au moins par un média  a priori 
adapté tel le fragment sonore sur support numérique, pose des problèmes de méthodes 
non seulement d'un point de vue technique mais aussi culturel.
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Il  est intéressant de revenir  sur la composition des équipes158 qui  ont participé à cet 
appel  à idées. On note que du côté de l'aménagement,  ce sont majoritairement des 
architectes qui ont répondu. Mais il  est intéressant de voir que certains affichent une 
double  compétence  telle  que  architecte-urbaniste,  architecte-jardinier  et  même 
architecte-acousticien. On trouve aussi un paysagiste et un scénographe. Plus étonnant 
peut-être, c'est de trouver un artiste de rue, une plasticienne, un artiste environnemental 
et un designer alors qu'on penserait a priori peut-être davantage les classer du côté du 
« sonore ».  Ceci  d'autant  que  le  designer  est  lui,  par  exemple,  associé  avec  un 
architecte-musicien. Du côté de la composante « sonore » du duo de concepteurs, on 
rencontre essentiellement des musiciens et des compositeurs, mais aussi quelques profils 
plus  « techniques »  comme  des  techniciens  et  ingénieurs  du  son,  un  ingénieur 
télécommunication, deux acousticiens. Dans un registre assez différent, mais tout à fait 
en lien avec la question du sonore, un participant se présente comme professionnel de 
collecte et de mise en valeur du patrimoine sonore, profil original qui, s'il ne se situe pas 
a priori dans la création, laisse supposer une sensibilité certaine aux ambiances sonores.

Pourtant,  si  chaque  équipe  est  composée,  comme  demandé,  d'un  professionnel  de 
l'aménagement et  d’un professionnel  du son,  nous avons constaté,  à  la  lecture  et à 
l'analyse des projets reçus, des situations ou des descriptions dénotant une connaissance 
des phénomènes acoustiques parfois limitée, voire même dans certains cas, erronée. En 
effet, certaines propositions semblent peu applicables, et nous fait douter de leur mise en 
œuvre  effective.  Même  si  au  stade  de  l'esquisse  on  accepte,  par  définition,  des 
approximations, il faut néanmoins que le « principe de base » soit plausible, notamment 
vis-à-vis  des usages et des contraintes de l'espace public.  Nous pensons ainsi  à une 
équipe qui imagine un tuyau acoustique permettant  à une personne qui  parle  à une 
extrémité d’être entendue à l’autre extrémité. Si le principe, simple, ne semble pas poser 
problème a priori, on peut tout de même douter de l'efficacité du système quand on voit 
la longueur du tube en question et ses circonvolutions. De même, la proposition d'une 
équipe  d’installer  un  mobilier  urbain  mis  en  résonance  par  les  sons  quotidiens  (à 
certaines fréquences) paraît séduisante. Mais la seule description technique de vibration 
« par sympathie », nous semble une explication acoustique assez mince ...

D'autres n'exploitent pas directement la forme urbaine et/ou les matériaux qui pourraient 
mieux  servir  leur  projet  (par  exemple  le  projet  16  où  les  « belvédères  sonores » 
gagneraient à être placés différemment dans le site). Les rapports figures/fonds suggérés 
dans de nombreux projets ne sont généralement pas suffisamment précis pour que l’on 
puisse  évaluer  si  le  niveau  des  signaux  dans  ses  rapports  au  fond  sonore  est 
suffisamment émergent ou pas. Pourtant le média sonore est à notre avis un bon outil de 
prédictibilité,  à  conditions  d'y  associer  des  mesures  acoustique  de  références  (par 
exemple un son étalon d'une fréquence de 1000HZ), ce que nous avions fourni dans le 
dossier mais sans l'expliciter concrètement.

Il nous paraît donc que les professionnels, aussi bien du domaine de l'aménagement que 
du domaine du son, manquent encore d'expériences communes et de savoir-faire quant 
aux comportements des phénomènes sonores en extérieur159.  Néanmoins, on peut se 
risquer à avancer l'hypothèse qu'il est tout à fait possible de co-concevoir lorsque l'on est 
issu de champs différents peu habitués à collaborer. Les très encourageantes tentatives 
de représentations graphiques du sonore sur les planches montrent que même si chacun 
garde  sa  compétente  dans  son  domaine,  les  équipiers  ont  fait  preuve  d'inventivité 
réciproque ; le simple fait de « s'entendre » pour concevoir ensemble un aménagement 
reste un exercice fécond notamment lorsqu'il s'agit d'expliquer et de négocier son projet. 
Certes,  pour  vérifier  cette  hypothèse,  il  aurait  fallu  mener  d'autres  investigations 
(enquêtes par entretiens par exemple) pour en savoir plus sur ces collaborations, sur les 
méthodes de travail mises en place, mais également sur ce que recouvre comme savoir-
faire et compétences chacune des professions présentes dans notre liste de participants.

158 Les fiches d'inscription comportaient deux cases à remplir, l'une pour le spécialiste du sonore, l'autre pour 
le spécialiste de l'espace.

159 Ce qui ne relève pas d'une science exacte mais plutôt d'une accumulation d'expériences vécues. 
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Toujours  du  point  de  vue  des  connaissances  et  des  savoirs-faire  que nous  pouvons 
évaluer via cet appel à idées, on touche à l'une des particularités de la commande, dont 
le  « rendu »  devait  comprendre  non  seulement  des  planches  graphiques  (ce  qui  est 
classique dans un rendu de concours d’aménagement urbain ou d’architecture),  mais 
aussi,  obligatoirement,  une  maquette  audio  (de  quatre  minutes  maximum).  Celle-ci 
devait  permettre  de  rendre  compte  de  l’ambiance  sonore  et/ou  des  effets  sonores 
escomptés.  En  prévision  de  cela,  une  série  d'échantillons  sonores  commentés  de 
l’ambiance du quartier existant était fournie aux candidats. Ces extraits pouvaient être 
utilisés à la fois pour prendre connaissance des lieux mais également pour servir de base 
à la réalisation de la maquette sonore en insérant, en quelque sorte, le projet dans son 
contexte sonore (sorte de « volet paysager sonore »). Il est vrai que cette demande n’est 
pas courante dans les pratiques professionnelles des architectes, des urbanistes et des 
paysagistes. On peut avancer l'hypothèse d'un manque de maîtrise de ce type d’exercice 
et certainement d'une absence d'équipement matériel pour réaliser ces travaux audio. 
Pourtant, en incitant les équipes à se doter d'un spécialiste du son, le duo  ainsi formé 
pouvait laisser présager une relative maîtrise de ce genre de rendu. Or, on constate que, 
globalement, les rendus sonores à quelques exceptions près, ne sont pas à la hauteur 
des  rendus  graphiques.  Ils  s’apparentent,  pour  la  plupart  d'entre  eux,  soit  à  une 
illustration, soit à une composition sonore à caractère plus musical qu'environnemental, 
sans que l’on trouve trace des échantillons d'ambiances fournis, même en fond sonore 
(ce  qui,  techniquement,  reste  très  accessible).  Les  intentions  sonores  des  projets, 
pourtant décrites, ne sont pas concrètement exprimées et transcrites dans les maquettes 
sonores, peut-être parce que cela vient d'une séparation encore trop grande des deux 
spécialités,  laissant  supposer  un  partage  des  tâches  au  sein  de  l'équipe.  On  peut 
imaginer que dans certains cas, le spécialiste sonore et le spécialiste de l'espace n'aient 
pas opéré de réels aller-retours entre intentions et rendu sonore. Une autre hypothèse 
touche à la difficulté de prédire et de projeter une acoustique et surtout des pratiques 
sonores, peu maîtrisées et maîtrisables. Cas extrême et explicite de la situation, une 
équipe n’a  pas  fourni  de maquette  sonore,  arguant  du fait  que sa  proposition  étant 
encore  au  stade  de  l'idée,  elle  n'était  pas  en  mesure  de  donner  à  entendre  une 
« esquisse sonore ». D’autres ont contourné ce problème en proposant des références 
sonores prises dans d'autres situations similaires (ce qui est courant en ce qui concerne 
les  références  visuelles)  mais  cela  créait  inévitablement  un  décalage  relativement 
important avec le contexte et se révélait assez gênant, notamment vis-à-vis des échelles 
sonores.

Concernant les trois modalités de conception sonore émergeant de notre corpus, il faut 
souligner que si la distinction opérée entre ces trois filtres d'analyse a permis d'ordonner 
nos  propos,  elle  peut  parfois  paraître  « artificielle »  au  vue  de  la  complexité  des 
intentions de conception repérables. Il s'avère que la qualité des projets lauréats et des 
mentionnés tient souvent au fait que les équipes associent avec brio ces trois niveaux de 
conception (lieu, sonorités et écoute) dans une même stratégie globale. En effet, c'est 
bien l'inventivité générale du projet, avec la connivence entre des échelles, des qualités 
sonores et acoustiques, des usages du lieu, des attitudes d'écoute parfois liées à une 
action, ainsi que des sonorités qui ont retenu l'attention du jury.

Il est extrêmement positif de constater que les conditions réunies dans l'appel à idées 
auront  conduit  les  équipes  à  se  mettre  véritablement  à  « l'écoute  du  site ».  Leurs 
différentes  manières  de  le  percevoir  et  de  le  comprendre  les  ont  orienté  vers  des 
attitudes très variées qui soulèvent diverses questions. Ainsi, face à la difficile maîtrise 
des  ambiances  sonores  dans  l'espace  public,  certaines  équipes  ont  choisi  de  s'en 
protéger. C’est par exemple ce que certains proposent d'une façon assez radicale en 
concevant un espace clos et quasi fermé, « coupé » en quelque sorte de l'environnement 
sonore existant ou, de manière plus légère, quand les fonds de cuves jouent le rôle d'une 
« paroi » protectrice, mur anti-bruit miniature (et parfois mobile, selon les souhaits des 
passants-auditeurs). Un autre moyen de mettre à distance et de gommer l'existant est 
aussi de le masquer par une autre ambiance sonore. Par exemple, de modifier le milieu 
existant en ajoutant des sources sonores, de filtrer certaines fréquences ou encore de 
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renforcer une atmosphère jugée intéressante en le « complétant » (là aussi par ajout de 
sources)  ou  en  choisissant  de  faire  ressortir  des  éléments  sonores  emblématiques 
(comme l'eau en bord de Saône par exemple). Si des attitudes oscillent parfois entre 
deux positions, c'est-à-dire entre essayer de se soustraire à l'existant en créant autre 
chose  et  au  contraire  mettre  en avant  et  ainsi  mettre  en  valeur  l’existant,  certains 
essayent de « faire avec », sans forcément aller dans un sens ou dans un autre. Au cœur 
de ces attitudes environnementales, mettant en avant la question des échelles, il  est 
intéressant  d'examiner  comment  l'intimité  sonore  a  été  déclinée,  d'autant  que  la 
sensation d'intimité est très influençable par le sens de l'ouïe. Souvent, dans les projets 
d'architecture  et  d'aménagement  urbain,  cette  question  est  traitée  techniquement  à 
travers des solutions acoustiques classiques, c'est-à-dire que l'on va agir en isolant, en 
construisant  des « boîtes  étanches »,  quasiment  de façon littérale  :  on construit  des 
murs en créant des espaces séparés et clos. Parmi les projets reçus, on trouve cette idée 
de boîte « à part », constituant un autre espace sonore, « retranché » acoustiquement et 
visuellement  de l'environnement.  C'est  encore  bien  souvent la  dimension visuelle  qui 
domine à propos de l'intimité. Cet appel à idées, comme nous l'avons montré dans ce 
chapitre, présente d'autres façons de faire, révèle d'autres dispositifs qui travaillent sur 
et avec la matière sonore (jeux d'échelles, masques partiels...). Il est intéressant de voir 
que la notion d'intimité sonore peut être très éloignée d'une intimité vécue et composée 
sur un mode visuel, la matière sonore étant par nature invisible.

Un autre aspect intéressant soulevé par les propositions, toujours sur le mode de la non-
équivalence entre visuel et sonore, est la question des délaissés urbains. On désigne 
ainsi les espaces dont on se désintéresse d'un point de vue urbain, c'est-à-dire qui sont 
abandonnés, espaces souvent jugés négligeables d'un point de vue foncier (par exemple 
qu'on  ne  peut  pas  construire)  et  par  conséquent  que  l'on  néglige,  qui  ne  sont  pas 
entretenus comme le reste de la ville. C'est ainsi que certaines équipes ont délibérément 
choisi de réinvestir ces lieux, tels les bords de la Saône, la route nationale ou les abords 
de la voie ferrée, espaces généralement non aimés. Si l'on cerne à peu près ce que peut 
être un délaissé urbain d'un point de vue visuel, on peut se demander s'il s'agit du même 
type d'espace si  on l'écoute ? Par exemple, les terrains le long de la voie ferrée,  se 
retrouvent-ils  laissés  à  l'abandon  pour  cause de  relief  ou  de  forme les  rendant  peu 
appropriables d'un point de vue constructible et/ou parce que leurs ambiances sonores 
ne sont pas appréciées et rendent délicate toute installation humaine ?

Les projets montrent généralement une volonté de mise en contexte, c'est-à-dire des 
intentions  créatives  qui  tiennent  compte  du  site,  à  des  degrés  divers  et  selon  des 
modalités  différentes  (composantes  bâties,  vécues et  représentées).  Cela  dénote  une 
bonne prise de connaissance du terrain de la part des équipes, grâce peut-être au dossier 
de diagnostic sensible fourni mais aussi, on peut le supposer, grâce à des investigations 
personnelles.  Des visites  semblent  avoir  permis  aux concepteurs  de  mieux saisir  les 
dimensions spatiales, mais aussi sociales et culturelles. 

Les propositions révèlent que les équipes ont du se mettre, au sens propre comme au 
sens  figuré,  « à  l'écoute »  du site.  Peut-être  cela  a-t-il  influencé  en partie  certaines 
réponses, une appréhension de la problématique a été renforcée, en un sens, par le titre 
même de l'appel à idées, « les oreilles de Nicéphore ». En effet, certains ont transposé 
parfois presque littéralement, l’idée des deux coupelles comme deux grosses oreilles, qui 
est d'ailleurs une image visuelle. Il est vrai que leur forme peut y faire penser, mais nous 
ne pensions pas expressément à cela lorsque nous avons donné ce titre au concours ! 
C’est par exemple ce que l’on retrouve dans une proposition où les coupelles, posées à 
deux endroits différents du site, sont équipées de microphones qui enregistrent, donc en 
quelque sorte, écoutent le lieu. Cette idée se retrouve, plus ou moins développée, dans 
d’autres projets. Les titres des propositions en témoignent également, avec la reprise du 
titre de l’appel à idées, « Les oreilles de Nicéphore » pour huit propositions, une autre 
intitulée « Dans les oreilles de Nicéphore » et « Les nicéphoreilles ».

Pour revenir à la question du contexte et de sa prise en compte dans la conception, qui 
était d'ailleurs un point explicitement mis en avant dans la commande, une équipe a elle 
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choisi... de ne pas choisir : les concepteurs ont bien réutilisé les deux fonds de cuve en 
proposant,  sans  argumenter,  deux  positionnements  possibles  différents,  laissant 
finalement au commanditaire la décision de « poser » leur « sculpture sonore » en un 
tout  autre  endroit.  La seule justification apportée est celle  de pouvoir se laisser une 
possibilité de réagir à une opportunité urbaine et de s'adapter au mieux à l'évolution du 
projet urbain. Cela peut se révéler judicieux et pertinent, mais il manque quand même 
des intentions générales pour choisir l'implantation de ces cuves... et pour donner au 
projet une véritable cohérence et un sens général. On peut s’interroger sur la pertinence 
et le sens de la matière sonore déployée (sans parler bien évidemment des questions de 
maintenance d'un tel dispositif dans l'espace public).

Quant à la crainte d'une utilisation systématique et non maitrisée de la technique, notre 
surprise fut grande de compter un tiers de propositions (7, 11, 14, 16, 17, 19, 20) ne 
faisant pas appel aux installations électroacoustiques. Ces dernières préférant placer leur 
esthétique dans l'écoute naturelle et directe de l'environnement ordinaire, avec parfois 
une  production  sonore  mécanique  (mise  en  résonance  d'un  matériau)  et  acoustique 
(utilisation uniquement de l'amplification naturelle de l'espace concret). 

Si certains projets prévoient une diffusion complexe de plusieurs sources sonores  mixées 
selon des dispositifs électroacoustiques multicanaux répartis dans l'espace, l'usage de la 
technique au service d'une intention est toujours rester de mise. Ainsi  « le jardin de 
Nicéphore »  (4),  jardin  sonore  conçu  à  l’aide  de  trois  types  de sources  sonores  use 
intelligemment des techniques de captation et de diffusion sonore : diffusion par des 
haut-parleurs très directionnels de voix préenregistrées (décrits comme des « pinceaux 
acoustiques »), mise en vibration des coupelles (rappel de « grondements telluriques ») 
à laquelle s’ajoute la diffusion de sons « industriels » accompagnés par des petits signaux 
doux  et  de  basse  intensité  évoquant  la  faune  de  la  Saône,  appelés  « crapauds 
technologiques ».  Cet  ensemble crée un espace paysagé à travers  lequel on peut se 
promener dans une attitude d'écoute immersive. 

Autre  espace  dédié  aux  sons,  en  plein  air,  la  proposition  complexe  et  hautement 
technologique de l’équipe 8 avec « l’organe ». Les concepteurs la résument comme étant 
« une  orchestration  entre  l’orgue,  la  téléphonie  et  l’espace  urbain ».  On  pourrait  la 
décrire comme un dispositif spatial sonore géant, créant une sorte de cour acoustique et 
sonore dotée de nombreux diffuseurs de musiques créées, entre autres, par les coupelles 
transformées en instrument de musique.
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Pour aller plus loin...
Cette recherche exploratoire a permis d'étudier à la fois des pistes de recherche sur la 
conception sonore des espaces publics urbains, de tester des méthodologies et d'analyser 
des  intentions  de  projets  associées  à  des  solutions  concrètes  dans  un  domaine 
(l'architecture et l'urbanisme) où les méthodes ne sont ni consensuelles, ni totalement 
éprouvées et rarement explicites.

Dans  ce  domaine  peu exploré,  la  conception  urbaine,  où les  dimensions  sonores  de 
l'espace ne sont pas majeures, il est maintenant prouvé que le choix d'une recherche-
action est bien approprié à notre problématique. Il nous fallait pourtant appréhender les 
connaissances, les compétences et les représentations du sonore dans le « monde » de 
l'architecture et de l'urbanisme.

De plus, nous souhaitions observer un terrain concret ; un moyen pour y parvenir a été 
de créer nous-mêmes les conditions d'un projet à dominante sonore car justement cette 
situation ne se présente pas dans les procédures courantes. Cette recherche s'attachait à 
un silence, à une dimension oubliée (en grande partie) et donc elle voulait observer et 
comprendre un existant mais surtout ses potentialités.

Mais, comme nous l'avons évoqué en différents passages de ce rapport, si le projet lui-
même a évolué entre la réponse à l'appel du programme « Art architecture paysage », 
nous avons néanmoins réussi à obtenir et construire un corpus conséquent à analyser. 
Pour autant, plusieurs pistes s'ouvrent à des suites ou des prolongements possibles de 
cette action. Il s'agit d'une part de chercher à aller, si possible, jusqu'au bout du projet 
Les  oreilles  de  Nicéphore et,  d'autre  part,  d'avoir  l'opportunité  de  revenir  sur  les 
matériaux  issus  de  ce  terrain,  voire  même de  les  approfondir.  Peut-être  également 
qu'une autre forme d'expérience, comme cela avait été imaginé dans un premier temps, 
pourrait  de  nouveau  être  envisageable,  tenant  compte  des  enseignements  du 
déroulement de l'appel à idées.

Concernant le projet proprement dit « Les oreilles de Nicéphore », deux phases étaient 
encore envisagées. Aujourd'hui, nous sommes à l'étape de la proclamation des résultats, 
qui  n'a  pas  encore  eu lieu.  Nous considérons  donc que la  première  phase n'est  pas 
complètement  conclue.  Nous  pouvons  néanmoins  envisager  de  poursuivre  cette 
expérience, si les conditions locales politiques et économiques le permettent. Ainsi, le 
jury de l'appel à idées a sélectionné des propositions qui loin d'être figées présentent de 
forts potentiels d'évolution. Le jury a d'ailleurs privilégié les projets entrant dans une 
dynamique de partenariat avec Nicéphorecité en tant que centre de ressources et de 
recherche  sur  l'image  et  le  son,  ainsi  que  « La  vie  des  formes »  en  tant  qu'atelier 
expérimental offrant des possibilités d'accueil des équipes en résidence. D'ailleurs c'est 
bien dans cette perspective qu'ont été retenu les projets intégrant cet aspect dans une 
logique de work in progress. Les phases suivantes portent à la fois sur la communication 
au public  et  sur  le  travail  complémentaire  de faisabilités  techniques  et  politiques  du 
projet en vue, finalement, de n'en retenir plus qu'un, pour le réaliser. Concernant le 
premier  point,  nous  sommes  conscientes  que  la  part  du  « public »,  c'est-à-dire  des 
habitants et des usagers du site n'a pas tenue une place active dans cette première 
phase de l'action. Mais cette dimension humaine et sociale était néanmoins bien présente 
et à prendre en compte dans les propositions d'idées. Toutefois, dans l'idée de susciter et 
récolter  des  réactions  de  non-spécialistes  (le  « grand  public »),  nous  souhaiterions 
organiser  une  exposition  des  propositions  des  trois  équipes  lauréates.  L'autre  phase 
imaginée s'adresse aux équipes et s'inscrit dans une logique de marché de définitions au 
sens littéral  du terme, c'est-à-dire que les concepteurs sont invités à reprendre et à 
retravailler leurs projets, en se confrontant aux remarques du jury, mais aussi des autres 
acteurs  en présence tels  les  élus,  les  personnes qui  travaillent à  Nicephore Cité,  les 
futurs « habitants » des quartiers, etc. De façon concrète, cela fera apparaître des points 
de discussion, de négociation, au fur et à mesure de l'avancement du projet urbain et de 
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son éventuelle réalisation. Au final, il s'agira de retenir un seul projet, selon des critères 
et un processus encore à formuler (mode de déroulement du concours, sur quelles bases, 
même jury que pour l'appel à idées...?).

Mais même si  l'expérience devait  s'arrêter  ici,  soulignons que le terrain a permis  de 
réunir un matériau très riche qui demande des prolongements et des analyses, notre 
recherche  étant  un  premier  pas.  Par  exemple,  il  nous  semblerait  très  intéressant 
d'analyser sémantiquement le discours des membres du jury. On pourrait relever des 
façons différentes d'approcher et de comprendre un site et ses enjeux, d'apprécier des 
projets et d'argumenter sur ceux-ci. Quelles sont leurs approches (sensible, technique, 
normative...) ? Comment se passe la confrontation de leurs avis ? Pour compléter et 
préciser les données existantes, il  serait  instructif  de reprendre contact avec tous les 
candidats inscrits (même ceux qui n'ont finalement pas déposé de projet) et, si possible, 
avec les personnes n'ayant pas trouvé de coéquipier, afin de mener des entretiens pour 
davantage approcher la question de la pluridisciplinarité dans les équipes de conception 
d'espace urbain. Cela permettrait de mieux appréhender la façon dont les équipes se 
sont composées, comment elles ont fonctionné (répartition des rôles, apports des uns et 
des  autres...).  Peut-être  pourrait-on  savoir  si  cela  a  changé  des  choses  dans  les 
pratiques de projet des professionnels concernés (par exemple, cela les a-t-il ouverts à 
poursuivre le travail et la réflexion sur le thème du sonore ?).

D'autres expériences, d'autres projets,  inspirés des premières idées énoncées lors de 
notre réponse à l'appel d'offre de la recherche, pourraient peut-être voir le jour.  Les 
pistes suggérées sont celle d'un évènement de type festivalier, où l'on créerait un Atelier 
des  sons  publics,  qui  aurait  pour  vocation  de  produire  une  démonstration  in  situ, 
Phonicité, qui  serait intense (sur un temps court,  de 3 à 4 jours) et publique. Sorte 
d'atelier  expérimental  de  création  sonore  pour  l'espace  public,  ouvert  à  des  duos 
pluridisciplinaires de créateurs (sur le  modèle des critères de candidature à l'appel à 
idées « Les oreilles de Nicéphore »), ces équipes seraient invités à concevoir ensemble 
l’aménagement  éphémère  d’un  espace  public  et  à  le  mettre  en œuvre  le  temps du 
« festival ». De plus, le temps de préparation de l’atelier et du festival pourrait aussi être 
l'occasion de réunir les différents protagonistes du projet urbain, tels des élus et des 
techniciens des villes, des experts, des chercheurs et des investisseurs potentiels, afin de 
comprendre leurs approches singulières et de confronter les points de vue. Nous faisons 
l'hypothèse que ces rencontres et ces expérimentations sonores proposées durant cet 
évènement pourraient jouer un rôle de sensibilisation à la dimension sonore de la ville, 
voire même un rôle  d'initiateur  d'autres  pratiques de la  programmation et  du projet 
d'aménagement  urbain.  Nous  avançons  également  l'idée160 que  ces  expérimentations 
différentes,  c'est-à-dire  sortant  de  l'ordinaire  de  l'espace  public  concerné,  pourraient 
redonner aux citadins à sentir  et à percevoir  les espaces qu’ils  fréquentent et vivent 
quotidiennement. À cette « redécouverte » de la perception avec les sens, ou tout au 
moins  à  leur  prise  de  conscience  à  l’occasion  de  ces  événements,  s’ajoute  pour  les 
« spectateurs » une implication physique forte, l’expérience de « nouveaux » territoires 
ou simplement celle d’autres points d'ouïe sur la ville.

160 Déjà en partie  explorée  et  vérifiée  dans  la  thèse :  Aventin  C.  (2005)  Les  espaces  publics  urbains  à 
l'épreuve des arts de la rue. Nantes : École polytechnique de l'Université de Nantes, 431 p.
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